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Le présent numéro de la Revue traite 
d’une vaste gamme de sujets, mais fondamen‑
talement, ces sujets ont un thème commun : 
l ’adaptation aux circonstances changeantes. 
La réimpression d’un article de 1950 rédigé 
par le général Hoyt S. Vandenberg de la Force 
aérienne des États‑Unis donne un aperçu de 
la façon dont une force aérienne a composé 
avec l ’avènement des armes nucléaires et 
comment elle s’est acquittée de ses responsa‑
bilités. Et si vous vous demandez ce que vous 
pouvez tirer d’une vision du monde vieille de 
63 ans, essayez de moduler le discours centré 
sur les bombardiers pour voir si le portrait 
d’ensemble s’applique à la guerre mondiale 
contre le terrorisme.

Gerry Madigan offre une autre perspec‑
tive historique sur l’adaptation au changement 
lorsqu’il explique l ’ incidence des aspects 
f inanciers de la Seconde Guerre mondiale 
sur une petite ville canadienne, Debert, en 
Nouvelle‑Écosse. Il décrit les années fastes 
associées aux généreux contrats et budgets 
militaires. Toutefois, si le ministère de la 
Défense nationale et les Forces canadiennes 
(FC) doivent s’ajuster à la réduction des 

budgets, les collectivités et les entreprises qui 
ont été les piliers de nos opérations au cours de 
la dernière décennie doivent en faire autant.

Le lieutenant‑colonel Jason Kenny et 
M. Thierry Gongora décrivent la complexité 
du renseignement, de la surveillance et de 
la reconnaissance (RSR) et la manière dont 
cette activité influe sur notre façon de mener 
nos opérations. Kenny souligne que la guerre 
de contre‑insurrection, de par sa nature, 
confère une importance au RSR et entraîne 
une très forte demande d’information. Il 
précise, toutefois, que le type d’information 
requis doit tenir compte d’une vision plus 
large, où la compréhension de la dimension 
humaine du conflit peut mener à une solu‑
tion non cinétique. Abondant dans le même 
sens, Gongora souligne la nécessité de dis‑
poser de ressources de RSR humaines et non 
humaines, puisqu’il existe des situations où 
l’intervention d’une personne peut favoriser 
l ’adoption d’une approche plus dynamique 
à l ’égard des opérations. Voilà les questions 
auxquelles sont actuellement confrontées 
l ’Aviation royale canadienne (ARC) et les 
Forces canadiennes.

MESSAGE
DU RÉDACTEUR PRINCIPAL
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Le lieutenant de vaisseau Tracy Coulthard 
évalue la nécessité pour l’ARC d’adapter ses 
ordonnances et règlements sur la fatigue. À 
mesure que le personnel navigant dans son 
ensemble continue à mener des recherches 
sur le stress physiologique et psychologique 
imposé au corps humain, nous devons exami‑
ner la façon dont nos processus et procédures 
devraient être modifiés pour tenir compte de 
ces nouvelles données.

En f i n ,  M .   Ya n n a k o g e o r g o s  e t 
M. Lowther proposent une réf lexion inté‑
ressante sur l ’Organisation du Traité de 
l ’Atlantique Nord (OTAN) et sur l ’impor‑
tance de la puissance aérienne pour l’avenir 
de cette organisation. À mesure que l’alliance 
et ses forces aériennes évolueront au cours 
du 21e siècle, il ne fait aucun doute qu’elles 
devront continuer à s’adapter à la fois aux 
changements internes et aux demandes 
externes.

Selon moi, donc, le thème central de ce 
numéro est l ’adaptation aux circonstances 
changeantes. Ce sujet est fort à propos 

pour moi, car je m’apprête à quitter la Force 
régulière, qui m’a accueilli pendant plus de 
35 ans, pour accepter un poste de réserviste 
de classe A. Pour reprendre les paroles d’un 
personnage de film de gangsters minable : 
« On m’a fait une offre que je ne pouvais 
refuser. » Toutefois, alors que je m’adapte à 
une tout autre réalité en fait de processus, de 
procédures et de bureaucratie, je demeure le 
rédacteur principal de la Revue de l ’ARC… du 
moins pour l’instant.

Bonne lecture! 

Major William March, CD, M.A.
Rédacteur principal

Abréviations
ARC Aviation royale canadienne

FC Forces canadiennes

RSR renseignement, surveillance et 
reconnaissance
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Monsieur,
Dans l ’article «  Currie, Turner et la 

naissance manquée de la Force aérienne 
canadienne au cours de la Grande guerre », 
paru dans la Revue de l ’Aviation royale cana-
dienne (volume 1, numéro 3), il n’est aucune 
mention d ’un homme qui a joué un rôle 
essentiel dans la création de l’Aviation royale 
canadienne, soit le premier pilote canadien, 
l ’honorable J. A. D. McCurdy, commodore 
de l’Air honoraire.

Depuis que J.   A.  D.  McCurdy a 
effectué le premier vol du Commonwealth 
britannique le 23  février 1909, à Baddeck 
(Nouvelle‑Écosse), l ’avion a été pour lui 
non seulement une entreprise commerciale, 
mais également un instrument de guerre, 
tout particulièrement compte tenu de la 
menace de la Première Guerre mondiale 
qui planait à l ’horizon comme une tempête 
orageuse. Cependant, lorsque, à la demande 

d ’Ottawa, il a transporté en août  1909 
l’appareil Silver Dart à Petawawa à l’aide de 
Casey Baldwin, et réalisé plusieurs vols, dont 
le cinquième s’est écrasé, les officiers militaires 
compétents ont déclaré solennellement que les 
avions n’avaient pas d’avenir.

Lorsque la guerre a éclaté, McCurdy a 
demandé à Sam Hughes, ministre de la Milice 
et de la Défense, de lui accorder un entretien 
pendant lequel il a fait de son mieux pour 
informer Hughes du rôle que pourraient jouer 
les avions dans la défense du pays. L’entretien 
a été bref; Hughes l’a coupé court en décla‑
rant : « Mon garçon, l’avion est une invention 
du diable et ne jouera jamais aucun rôle dans 
une affaire aussi sérieuse que la défense d’une 
nation! » Le gouvernement s’est montré caté‑
gorique en affirmant que le Canada n’aurait 
pas de corps aérien. Des réunions ultérieures 
avec le premier ministre R. L. Borden se sont 
également avérées vaines.

Puisque le gouvernement ne lui offrait 
aucun type d ’aide pour lancer l ’Aviation 
canadienne, McCurdy a fondé la première 
fabrique d’avions au Canada en avril 1915 
qui, en peu de temps, est devenue la McCurdy 
Flying School. C’est à cette école de pilotage 
que des membres du Royal Flying Corps et 
du Royal Naval Air Service ainsi qu’environ 
300  Canadiens ont obtenu leur certif icat 
de vol. Parmi les diplômés, l ’on compte des 
sommités telles que Raymond Collishaw, 

LETTRES
À LA RÉDACTION
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W. A. Curtis et Robert Leckie, qui sont tous 
ensuite devenus maréchal de l’air.

McCurdy a toujours regretté de ne pas 
avoir réussi à convaincre un gouvernement 
immuable que l’âge d’or de l’aviation s’ouvrait 
au Canada, comme c’était le cas partout dans 
le monde. Or, en 1920, le gouvernement du 
Canada a finalement établi la Force aérienne 
du Canada, qui est devenue l’Aviation royale 
du Canada le 1er  avril  1924. Le rêve de 
McCurdy, ce qu’il a proposé en 1909, soit que 
le Canada dispose de sa propre force aérienne, 
s’est finalement réalisé. Peu de gens ont tra‑
vaillé avec tant d’acharnement pour que ce 
soit ainsi.

Colonel honoraire Gerald P. J. Haddon
École de technologie et du génie aérospatial 
des Forces canadiennes

RÉPONSE DU RÉDACTEUR PRINCIPAL : 

Monsieur,
Je suis d’accord avec vos commentaires 

au sujet de l ’appui indéfectible qu’a offert 
McCurdy à la création d’un corps d’aviation 
(ou force aérienne) canadien pendant la 
Première Guerre mondiale. L’article rédigé 
par William Stewart porte principalement 
sur les efforts déployés outre‑mer pour créer 
une telle organisation, mais nous ne devrions 
jamais perdre de vue les personnes qui ont 
poursuivi ces mêmes objectifs au pays, tout 
particulièrement McCurdy. Il mérite bel et 
bien sa place parmi les pionniers de l’aviation 
canadienne.

Cordialement,
Bill



8 Construire une force aérienne équilibrée - Réimpression tirée du Roundel

(Article fondé sur des allocutions prononcées par le général Vandenberg à Dallas  
et à Indianapolis, en février et mai 1949.)

Les ressources humaines et matérielles du 
pays sont considérables, mais non illimitées. 
Nous faisons face à un défi de taille qui va 
en grandissant. À moins d’agir et de plani‑
fier judicieusement, nous risquons la défaite 
totale. Il ne suffit désormais plus de dire que 
nous alignerons autant de canons, de compé‑
tences, de navires et d’aéronefs que possible. 
Il ne suff it désormais plus de planif ier la 
mobilisation d’autant de soldats, de marins, 
d’aviateurs et de travailleurs que possible. Les 
exigences de la guerre moderne sont telles 
que chacune de ces catégories d’éléments ou 
de personnes doit être soustraite des autres. 
Nous devons envisager la répartition la plus 
efficace possible de tout ce que nous pouvons 
affecter à notre défense.

Pour décrire une telle planification, on a 
employé récemment l’expression « équilibrer 
nos forces ». Or, pour « équilibrer » quoi que 
ce soit, il faut une contrepartie, ou un contre‑
poids. Par exemple, une équipe bien équilibrée 
n’en est pas une dont tous les joueurs sont de 
taille ou de poids égal ou disposés à intervalle 
égal sur le terrain de jeu. C’en est plutôt une 
qui est organisée et entraînée de telle manière 

qu’elle peut résister à l ’équipe adverse et 
profiter à fond de ses faiblesses. C’est le genre 
d’équilibre que nous souhaitons établir dans 
les forces qui défendent notre pays.

La mise en équilibre la plus indiquée 
de nos forces dépend des circonstances aux‑
quelles nous faisons face. Une force militaire 
n’est pas équilibrée par rapport à elle‑même, 
mais par rapport à l ’ennemi. Elle doit être 
conçue et structurée de manière à pouvoir se 
soustraire à la force de l’ennemi et exploiter 
les faiblesses de celui‑ci. Notre force aérienne 
doit être conçue ou équilibrée pour vaincre un 
ennemi éventuel, tout en protégeant autant 
que possible notre pays et ses alliés. Notre 
propre sécurité n’exige rien de moins que la 
défaite d’un ennemi qui nous attaque, ou son 
assujettissement à des dommages décisifs. 
C’est la mission pour laquelle notre force 
aérienne doit être structurée et équipée, la 
mission qu’elle doit être prête à accomplir.

Aucune des armées ne peut faire le travail 
à elle seule. Peu importe que la Force aérienne 
riposte en frappant le cœur et les atouts 
internes d’un attaquant ennemi en faisant 
décoller de bases installées sur notre propre 

 Réimpression d’un article paru dans la revue Roundel (vol. 2, no 4, février 1950)

Construire
une force 
aerienne

equilibree
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par le général Hoyt S. Vandenberg,
Chef d’état-major de la United States Air Force

(Réimpression autorisée gracieusement  
par la revue The Army Information Digest, de l’Armée des États-Unis.)
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continent des bombardiers lourds à long 
rayon d’action ou des bombardiers moyens 
ravitaillés en vol, ou encore des bombardiers 
moyens, depuis des bases avancées outre‑mer 
(toutes ces méthodes étant à notre portée 
aujourd’hui), nous devons miser sur l ’effort 
coordonné de toutes nos forces armées pour 
atteindre l’objectif définitif.

Il faut équilibrer bien des choses au sein 
de la Force aérienne elle‑même. Ainsi, nous 
devons investir à la fois en fonction des risques 
de guerre actuels et de la possibilité qu’une 
guerre éclate dans cinq ou dix ans. Nous 
devons éviter de nous affaiblir fatalement 
aujourd’hui afin d’être forts demain. D’un 
autre côté, nous ne devons pas hypothéquer 
notre avenir en négligeant la recherche et 
le développement pour acquérir un avan‑
tage temporaire que nous procureraient de 
grandes quantités d’armes contemporaines. 
Il faut beaucoup plus de temps pour mettre 
au point et construire nos avions à long rayon 

d’action (p. ex., le magnifique B‑36 en cours 
de production) que nos armes à courte portée 
et défensives. Il nous faut tenir compte de tout 
cela dans notre planification.

De temps en temps, diverses étapes de 
nos opérations et divers types de nos aéronefs 
ont fait l ’objet d’une attention inhabituelle 
de la part du public, qui a semblé alors se 
désintéresser du développement global de nos 
forces. Au cours des 12 derniers mois ou à peu 
près, le public s’est intéressé tantôt aux avions 
de chasse et aux bombardiers à réaction par 
suite de nos tentatives faites pour franchir le 
mur du son, et tantôt à la mise au point de 
bombardiers très lourds. Chacun de ces avions 
a certes sa place dans notre grande planifica‑
tion à long terme, mais aucun ne représente 
en soi le critère déterminant de notre force 
aérienne.

La Force aérienne a pris soin de répéter 
qu’il n’existe aujourd’hui aucune défense 
totale et absolue. Cela est malheureusement 
vrai même quand il s’agit de la défense 
aérienne assurée par des chasseurs à hautes 
performances. Au cours d’une attaque massive 
menée par des forces déterminées, certains 
avions ennemis réussiront sans doute à fran‑
chir nos lignes de défense. C’est une réalité que 
nous devons accepter. Par exemple, nous ne 
disons pas de notre réseau de radars que c’est 
une « clôture », car il n’existe aucune clôture 
dans le ciel. Par ailleurs, nos forces aériennes 
de défense n’essaient pas de construire une 
Ligne Maginot avec des faisceaux radars, des 
avions ou d’autres systèmes quelconques.

En fait, la meilleure défense est une 
défense active en profondeur conjuguée à une 
puissante offensive stratégique en profondeur 
également. Cela vaut pour toute notre équipe 
terrestre, maritime et aérienne, une équipe 
dont chaque membre exécute la partie de cette 
tâche pour laquelle il est le plus qualifié.

Au sein de cette équipe, l ’aviation 
militaire brandit l ’arme qu’est la puissance 
aérienne stratégique. Entre les mains des 

Photo  USAF : le général Hoyt S. Vandenberg
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États‑Unis, cette arme sert principalement 
à dissuader l’ennemi de déclencher la guerre. 
C’est un moyen de riposter rapidement contre 
n’importe quel agresseur. Une force aérienne 
stratégique est conçue pour détruire les 
moyens dont l’ennemi dispose pour déclen‑
cher et soutenir une attaque contre nous.

Nous croyons fermement en l ’efficacité 
des bombardiers stratégiques à long rayon 
d’action, et il en est ainsi depuis que la preuve 
en a été faite entre 1942 et 1945. Si nous 
étions obligés de faire la guerre, nos forces 
stratégiques délaisseraient leur rôle axé sur 
la dissuasion pour passer aux représailles 
massives. Notre protection contre la défaite 
et notre espoir de remporter la victoire ulté‑
rieurement dépendraient dans une grande 
mesure de l’efficacité de cette attaque. Cela 
explique les récentes améliorations apportées 
à nos armes stratégiques qui comprennent 
non seulement le B‑36, mais aussi le B‑50 et 
le B‑29 ainsi que d’autres types d’appareils 
et les modifications maintenant en cours de 
mise au point. Quatorze groupes de la Force 
aérienne sont équipés principalement pour 
exécuter des bombardements stratégiques, 
mais seulement quatre sont munis du B‑36. 
Car, bien que cet avion soit une plate‑forme 
fort capable, l ’USAF n’a jamais prétendu 
qu’un seul type d’avion, non plus qu’un seul 
type d’opérations de combat, représentait la 
solution à nos problèmes de sécurité.

L’attaque stratégique contre les ressources 
intérieures vulnérables d’un ennemi n’est qu’un 

aspect du rôle confié à la Force aérienne. Il lui 
incombe aussi d’assurer la défense aérienne 
des États‑Unis et de fournir un soutien 
aérien dans le cadre des opérations terrestres 
et navales. Trente‑quatre de nos trente‑huit 
groupes sont équipés essentiellement pour 
remplir ces tâches. Ils comprennent des trans‑
porteurs de troupes ou de matériel, des avions 
de reconnaissance, des bombardiers légers et 
d’autres genres d’appareils remplissant des 
rôles semblables.

La mise au point d ’aéronefs pour les 
opérations tactiques et de transport n’est pas 
reléguée aux oubliettes, écartée et oubliée. 
Plus des deux tiers des groupes de la Force 
aérienne régulière sont entraînés et équipés 
principalement pour la défense aérienne 
et pour soutenir les opérations terrestres 
et navales. En outre, la Garde nationale 
aérienne est formée entièrement de groupes 
de chasseurs et de bombardiers légers. Cela 
représente en tout plus des quatre cinquièmes 
des aéronefs de la Force aérienne qui sont 
conçus pour des fins autres que le bombarde‑
ment stratégique.

En ce qui concerne nos opérations de 
transport—leur souplesse et leur efficacité—
le pont aérien de Berlin, le plus grand effort 
du genre jamais déployé dans l ’histoire, est 
devenu quelque chose de courant. L’opération 
Vittles a été un triomphe discret d’habileté 
et d’organisation et, dans notre propre pays, 
nous avons assisté aux résultats poignants de 
l’opération Haylift.

À elle seule, la force aérienne ne saurait 
remporter une victoire complète. Je suis 
convaincu que toute guerre de l ’avenir sera 
livrée et gagnée par des forces terrestres, 
navales et aériennes. Par conséquent, je ne 
souscrirais probablement pas à un programme 
de la Force aérienne qui passerait outre à 
l ’appui tactique. Quand le jour viendra où 
nos troupes au sol auront besoin d’un appui 
aérien tactique maximum, il leur sera offert 
immédiatement et avec une force écrasante.

Photo USAF :  aéronef B-36
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Afin de conserver une force aérienne 
équilibrée, il faut plus qu’une relation soigneu‑
sement ajustée entre des aéronefs destinés 
à l ’offensive et ceux affectés à la défense, et 
entre des aéronefs chargés de l’appui tactique 
et d’autres, de la contre‑offensive stratégique. 
Il nous faut aussi planifier l’utilisation efficace 
de nos réserves en matériel et en hommes.

En effet, la puissance aérienne comprend 
aujourd’hui tout ce qui vole, tout ce qu’une 
force aérienne emploie pour soutenir ses opé‑
rations, chaque usine et chaque personne qui 
produit tout élément nécessaire pour assurer 
ce soutien. Dans un certain sens, elle com‑
prend même les matières premières dont les 
bases ont besoin, les services de transport, le 
carburant et tous les outils qu’il faut pour faire 
voler les aéronefs. Afin de conserver toutes ces 
réserves, nous devons affecter une partie de 
nos fonds limités à l’entretien des aéronefs et 
à leur disponibilité opérationnelle, constituer 
des stocks des divers matériels et tenir les 
installations en état d’alerte.

En outre, nous devons maintenir une 
proportion judicieusement calculée entre 
nos effectifs et les compétences de la Force 
régulière et ceux de la Réserve. Malgré la 
nature de plus en plus soudaine de la guerre 
moderne, nous ne pouvons tenter de garder 
en activité de service tous les aviateurs qua‑
lifiés qu’il nous faudrait immédiatement si la 
guerre commençait. Par conséquent, les forces 
de réserve dont nous disposons doivent être 
amenées à un niveau d’efficacité maximal, de 
manière qu’elles soient prêtes à se mobiliser 
s’il le fallait.

Dans leurs rapports publiés en 1948, 
la Commission de la politique aérienne du 

président et le Conseil de la politique sur 
l’aviation du Congrès ont approuvé le plan de 
base portant sur la constitution d’une force 
aérienne solide et suffisante, tout en accordant 
aux éléments de réserve la place qui leur reve‑
nait. Sous la gouverne du lieutenant‑général 
Elwood R. Quesada, mon adjoint spécial pour 
les forces de réserve, des études intensives ont 
été menées et des plans ont été élaborés sur 
l ’utilisation efficace des installations de la 
force régulière aux fins de l’entraînement de 
notre réserve aérienne.

Dans le cadre de sa mission, la force 
aérienne régulière doit toujours être prête 
à exécuter une contre‑offensive stratégique 
immédiate et puissante contre les atouts qui 
constituent la capacité de l ’ennemi de faire 
la guerre. Quant à elles, les forces de réserve 
doivent être prêtes à jouer un rôle important 
dans la défense de notre propre territoire, et 
à fournir des renforts en personnel à la Force 
régulière, en cas d’urgence.

La sécurité du pays incombe à tous et 
à toutes. L’Armée de terre, la Marine et la 
Force aérienne ont un rôle égal à jouer à cet 
égard. Tous les anciens combattants et tous 
les citoyens des États‑Unis ont des enjeux 
égaux dans notre sécurité. Celle‑ci ne saurait 
sans doute pas être garantie pendant très 
longtemps. Il ne sera pas facile de la réaliser. 
Nous devrons probablement tous consentir 
des sacrifices pour l’obtenir, même pendant 
les années de paix.

Tous les membres de l’équipe chargée de 
notre sécurité nationale doivent participer à 
l ’élaboration de tout plan réaliste sur notre 
sécurité qui est à notre portée aujourd’hui. 

Photo USAF : aéronefs B-29 et XB-36
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Introduction : Le pire des temps
On cite facilement le texte de Charles 

Dickens «  C’était le meilleur des temps, 
c’était le pire des temps »2, mais le premier 
paragraphe de l’épopée Un conte de deux villes 
signée par Dickens jette une lumière sur 
beaucoup plus que ce que l’on y lit : il traduit 
l ’ampleur et la profondeur de l ’émotion, de 
la douleur, des souffrances, des épreuves et 
du triomphe de l ’être humain au cours de 
l ’histoire. L’histoire n’est pas limpide. Elle 
est en mutation et elle est dynamique et dra‑
matique3. L’évolution des conf lits humains 
ressemble beaucoup à ce que Dickens décrit 
dans son livre.

Cependant, nous examinons souvent 
l ’histoire comme si nous regardions par le 
rétroviseur d’une voiture. Nous en situons les 
étapes dans un continuum, mais ce faisant, 
nous perdons de vue l ’ensemble du tableau. 
L’histoire de la Seconde Guerre mondiale 

est un exemple de cela. Elle a façonné l’expé‑
rience canadienne, mais nous tendons souvent 
à nous concentrer sur la période « précise » 
de la guerre sans prendre en compte tout le 
contexte, c’est‑à‑dire ce qui l ’a précédée et 
ce qui l ’a suivie. Or, ce contexte antérieur 
et postérieur à la guerre nous éclaire sur qui 
nous sommes et sur ce que nous sommes 
aujourd’hui.

La Seconde Guerre mondiale a changé 
la façon dont le Canada se percevait et ses 
valeurs. Elle a façonné son avenir. En disant 
que le gouvernement a délié les cordons de la 
bourse publique pendant la Seconde Guerre 
mondiale, on raconte l’histoire du changement 
sur les plans politique et social au Canada. La 
Crise de 1929 n’était plus qu’un très récent 
souvenir. Les investissements de guerre 
du Canada ont servi à préparer la victoire, 
mais aussi l ’avenir du pays après la guerre.  

C’ÉTAIT LE MEILLEUR DES TEMPS,

C ’ÉTAIT LE PIRE DES TEMPS;

C ’ÉTAIT L’ÂGE DE LA SAGESSE ,

C ’ÉTAIT L’ÂGE DE LA FOLIE ;

C ’ÉTAIT L’ÉPOQUE DE LA FOI ,

C ’ÉTAIT L’ÉPOQUE DE L’ INCRÉDULITÉ ;

C ’ÉTAIT LA SAISON DE LA LUMIÈRE ,

C ’ÉTAIT LA SAISON DE L’OBSCURITÉ ;

C ’ÉTAIT LE PRINTEMPS DE L’ESPOIR,

C ’ÉTAIT L’HEURE DU DÉSESPOIR;

NOUS AVIONS TOUT DEVANT NOUS, 
 NOUS N’AVIONS RIEN DEVANT NOUS; 

 NOUS DEVIONS TOUS ALLER DIRECTE-
MENT AU CIEL , NOUS DEVIONS TOUS 

PRENDRE L’AUTRE CHEMIN … .1
Charles Dickens
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La politique budgétaire allait devenir un ins‑
trument de la politique économique et sociale 
et, aspect plus important, du changement.

Pour certains, les années 1930, soit celles 
de la Grande Crise, ont constitué la période la 
plus traumatisante et la plus sombre de l’his‑
toire du Canada, une période d’effondrement 
qui a marqué profondément le psychisme 
canadien. Un sentiment de désespoir régnait. 
De nombreuses familles canadiennes en subis‑
saient très intensément les effets. Beaucoup 
vivaient dans la pauvreté et sans emploi et 
manquaient du nécessaire, du gîte et du cou‑
vert. Les statistiques de l’époque décrivent un 
horrible tableau : au plus fort de la Crise, plus 
de la moitié des travailleurs au Canada avaient 
besoin d’une forme d’assistance quelconque, 
et un Canadien sur cinq était au chômage.

Donnée intéressante, le seuil de la pau‑
vreté était alors fixé à 1 000 $ par année pour 
une famille de quatre personnes. Or, comme 
le revenu annuel moyen dans bien des cas 
était inférieur à 500 $, on peut imaginer les 
circonstances désespérées et lamentables dans 
lesquelles vivaient de nombreuses familles 
canadiennes.

Qu’a fait le gouvernement? Il avait décidé 
qu’il importait plus d’équilibrer le budget 
que de nourrir les nécessiteux et les affamés. 
Il s’est cantonné dans le laissez‑faire face à la 
souffrance et à la gestion de l’économie. Les 
programmes d’assistance de l ’État n’of‑
fraient pas grand‑chose. Les gens et les 
familles ont été laissés à eux‑mêmes. 
Ce furent là des jours de déses‑
poir total, les plus sombres 
de l ’histoire du Canada, 
le «  gouvernement  » 
n’ étant a lors pas 

disposé à prendre des mesures pour alléger les 
souffrances4. Ce désespoir a été le creuset du 
changement.

L’heure du changement
Beaucoup ont ressenti l ’amorce du 

changement le 10 septembre 1939, date où 
le Canada a déclaré la guerre à l’Allemagne 
nazie. Le changement était manifeste et 
palpable. Pour beaucoup de Canadiens, la 
déclaration de guerre du gouvernement a 
effectivement marqué la f in de la Grande 
Crise. Elle a aussi mis un terme à la mes‑
quinerie budgétaire du gouvernement. Tout 
à coup, les cordons de la bourse de l’État se 
sont déliés!

Certes, la guerre allait entraîner de 
grandes privations, des épreuves et des tragé‑
dies, mais aussi la prospérité et l’emploi. Il y 
aurait dès lors une vaste expansion industrielle. 
En outre, les dépenses de la Défense ont sti‑
mulé la demande de main‑d’œuvre 
pour la production de guerre 
et favorisé le plein emploi. 
À cer t a ins  éga rds , 
la guerre a rendu 
l ’e spoi r  et  l a 
prospérité au 
Canada 
en 
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Premier ministre Mackenzie King

stimulant son économie moribonde. Non seu‑
lement elle a relancé l’économie canadienne, 
mais elle a aussi engendré une nouvelle façon 
d’envisager la gestion budgétaire et le déve‑
loppement social dans l’après‑guerre.

Un pays qui n’avait pas pu trouver du 
travail ou des secours à un cinquième de sa 
population pendant les années 1930 et la 
Grande Crise allait soudainement, et mira‑
culeusement, réussir à procurer un emploi à 
tous, y compris les femmes, les adolescents et 
les vieillards5. Ce fut un miracle économique 
qui ne passa pas inaperçu6.

Les effets des dépenses publiques se sont 
fait grandement sentir dans toutes les régions 
du Canada, notamment en Nouvelle‑Écosse. 
Le présent article montrera quelles inci‑
dences les dépenses de l ’État ont eues sur 
l ’économie locale, les attentes et la vie des 
gens. Nous mettrons un accent particulier 
sur Debert (Nouvelle‑Écosse). La Seconde 
Guerre mondiale n’a pas été menée outre‑
mer seulement  : elle l ’a aussi été au pays 
même.

Le Plan d’entraÎnement aÉrien du 
Commonwealth britannique

Au début de la guerre, le Premier ministre 
Mackenzie King nourrissait certaines attentes 
quant à la gestion de l ’effort de guerre du 
Canada. Il souhaitait limiter l ’emploi des 
forces armées canadiennes7. L’évocation de 
la guerre ou du service « actif » était loin de 
lui plaire, comme à de nombreux Canadiens 
d’ailleurs. Les plaies causées par la Première 
Guerre mondiale ne s’étaient pas encore 
refermées. Par conséquent, King et la popu‑
lation ont, au départ, souhaité un rôle très 
limité pour le Canada. Le Plan d’entraîne‑
ment aérien du Commonwealth britannique 
(PEACB) a donc été conçu dans cet esprit : 
dans le cadre de sa principale contribution, le 
Canada se ferait « l’aérodrome de la démocra‑
tie » et offrirait aux équipages aériens alliés la 
possibilité de s’entraîner chez lui8. Au grand 
désarroi de King, la situation n’a pas évolué 
comme il le souhaitait.

King a signé le protocole sur le PEACB 
le 17 décembre 1939, jour de son anniversaire 
de naissance, soit trois mois et demi après la 
déclaration de guerre par le Canada9. Il avait 
espéré limiter la participation du pays à la 
guerre, mais en vain : en fin de compte, toutes 
les forces armées, toute l’industrie et toute la 
population seraient mobilisées et employées 
pour atteindre un seul but : gagner la guerre.

Construire en vitesse un aÉrodrome et un 
camp de l’ArmÉe

Le PEACB n’était que la pointe de 
l’iceberg. C’était une entreprise ambitieuse. 
Pourtant, le gouvernement a augmenté les 
dépenses de défense pour créer ainsi un 
réseau complexe d’établissements, d’usines 
et de chantiers de construction, avec la 
main‑d’œuvre correspondante, tous ces élé‑
ments tendant à soutenir l’appareil militaire 
canadien. Par conséquent, l ’Aviation royale 
du Canada (ARC), l’Armée canadienne et la 
Marine royale du Canada ont fini par influer 
énormément sur les budgets de défense et les 
dépenses locales. Le gouvernement a essayé de 



Le creuset du changement : 
Les dépenses de la Défense à Debert (Nouvelle-Écosse) pendant la Seconde Guerre mondiale16

LA REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 2  |  NO 1   HIVER  2013

réaliser des économies d’échelle. Debert offre 
un exemple à cet égard : en effet, l’endroit a 
été choisi en raison de sa situation stratégique 
près de Halifax, là où l’Aviation et l ’Armée 
seraient toutes deux installées.

Tout ambitieux que fût le PEACB de 
King, les installations n’existaient tout sim‑
plement pas en 1939. Il fallait les créer et 
les construire de toutes pièces. En faisant sa 
déclaration le 17 décembre, Mackenzie King 
a non seulement accru l’effectif de la Défense 
et sa contribution à l’effort de guerre, mais il a 
aussi fermement fondé l’économie du Canada 
sur ce dernier. Le gouvernement de l’époque 
n’a pas seulement mobilisé les effectifs de 
la Défense; il a aussi organisé l’économie et 
la main‑d’œuvre du pays pour atteindre ces 
objectifs dans des délais extrêmement serrés.

La construction des établissements de 
défense à Debert a commencé en août 1940. 
Il n’y avait à peu près rien à cet endroit, 
hormis des bois et des terres agricoles. Les 
installations de l’Armée et de l’Aviation ont 
littéralement été bâties à même des espaces 
jusque‑là occupés par la forêt. Les ingénieurs 
ont embauché des bûcherons locaux pour 
abattre les arbres et dégager le terrain, puis 
les constructeurs sont arrivés avec 28 millions 
de pieds‑planches (66 073 mètres cubes) de 
bois d ’œuvre; ils ont aménagé des routes 
et des pistes de béton et de bitume qui ont 
transformé les forêts en des établissements 
d’entraînement, en des casernes et en d’autres 
ouvrages d’infrastructure essentiels à l’effort 
de guerre10.

Les travaux de construction ont néces‑
sité la mobilisation rapide des ressources 
humaines et industrielles du Canada, car la 
mise en œuvre du PEACB devait commencer 
le 29 avril 1940, date qui approchait rapide‑
ment11. Neuf cent quatre‑vingt‑neuf millions 
de dollars ont été affectés à la réalisation 
de l ’objectif du Plan, conçu pour entraîner 
29 000 navigants chaque année. La « fabrique 
de saucisses », comme on appelait le PEACB, 
était organisée pour former 850  pilotes, 

510 observateurs‑navigateurs et 870 mitrail‑
leurs‑radio tous les mois12. Debert allait jouer 
un rôle important dans l’exécution de ce plan.

Le programme de construction des aéro‑
dromes du PEACB était le plus ambitieux 
de tous. Il nécessitait une organisation, une 
vision et une planification détaillées, mais 
il a en f in de compte produit les résultats 
escomptés grâce à une normalisation de base. 
Tous les établissements d’entraînement ont 
été construits selon les mêmes plans, ce qui a 
permis d’économiser temps et efforts13.

Les entrepreneurs ont pu construire 
rapidement les installations, grâce aux plans 
normalisés. Les aérodromes, avec tous leurs 
bâtiments (y compris les hangars, les casernes 
et les ateliers) et les pistes en dur, étaient sou‑
vent terminés en la période incroyablement 
courte de huit semaines, depuis l ’amorce 
des travaux de creusage jusqu’à l’arrivée des 
premiers avions sur la piste14. Les effets écono‑
miques se sont fait sentir très vite et à l’échelle 
locale. De nombreuses localités rurales ont été 
transformées en centres trépidants, elles qui 
avaient été des bleds somnolents jusque‑là.

Debert et les effets de l’Aviation : 
la prÉsence de l’ArmÉe

Donald Davidson, qui vit à Debert 
depuis très longtemps, se rappelle la ville des 
années 1930 : c’était une petite ville rurale 
située au centre de la Nouvelle‑Écosse. Elle 
n’a jamais compté plus de 500 à 600 habitants, 
qui vivaient de l’agriculture et de l’exploitation 
forestière; il y avait une scierie permanente et 
une usine de bois de sciage près de la gare 
locale. D’après les normes de l’époque, c’était 
une grande ville : au début de la guerre, on y 
trouvait trois magasins, un bureau de poste, 
un salon de barbier, une école de deux pièces, 
une salle communautaire et une forge15. Tout 
cela a changé avec les travaux de construction 
réalisés là pour la Défense.

Bientôt, environ 5 400 hommes travail‑
laient à la construction d’un camp et d’un 
aérodrome pour l ’Armée, non loin de là. 
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Il fallait les approvisionner, les loger et les 
nourrir en même temps que les éléments de 
l ’Armée qui occupaient eux aussi le même 
endroit pendant les travaux de construction. 
Ce fut grâce au labeur de cette main‑d’œuvre 
que les logements, les égouts, les installations 
hospitalières, les entrepôts spéciaux pour 
l ’essence et des routes bitumées d’une lon‑
gueur de 30 milles (48 kilomètres) ont pu être 
construits rapidement16.

Entre‑temps, le village de Debert a 
changé lui aussi en connaissant une formi‑
dable croissance. On y trouvait désormais 
10 restaurants, deux pharmacies avec casse‑
croûte, deux boucheries, une autre épicerie, 
un hôtel équipé de téléphones et de l ’eau 
courante, deux salons de barbier, un bureau 
du téléphone, une banque, trois entreprises 
de taxi, un service de buanderie, un service 
d’autobus à destination de Truro (ville située 
à 20 km au sud‑est) et un service de location 
d ’autobus pour répondre à une demande 
grandissante17.

Cela donne une bonne idée de la cadence 
des travaux de construction et de la nouvelle 
prospérité, mais non de l’ampleur des projets 
de l ’Aviation et de l ’Armée. Celui de l ’Ar‑
mée était gigantesque, et il fut le premier 
à être «  achevé  ». À Noël 1940, environ 
13 150 militaires étaient logés à cet endroit. 
En bref, environ 512 bâtiments (y compris 
un hôpital de 500  lits pleinement équipé, 
deux casernes de pompiers, quatre cliniques 
dentaires, un dépôt d’approvisionnement, 
une caserne disciplinaire de 100  cellules, 
des logements pour les militaires du rang, 
les sous‑officiers, le personnel médical et les 
officiers, et divers mess) ont été construits 
pendant ce temps, parallèlement aux réseaux 
appropriés d’aqueduc, d’égout et d’électricité 
et aux installations septiques. À la f in de 
1940, seulement 24 bâtiments de l ’Armée 
étaient encore en construction18.

Les travaux d’aménagement de l ’aéro‑
drome et des installations connexes ont été 
reportés et se sont terminés en 1941. Ils se sont 

poursuivis au ralenti pendant l’hiver de 1940‑
1941, pendant que l ’on dégageait d’autres 
secteurs et des champs en prévision de la pro‑
chaine saison de construction. L’aérodrome de 
Debert avait besoin de ses propres bâtiments, 
hangars, casernes et ateliers et des routes en 
dur connexes. Ces travaux ont commencé dès 
le retour du beau temps et ils ont progressé 
rapidement, de sorte que l ’aérodrome a pu 
accueillir sa première unité au cours de l’été 
de 194119.

DifficultÉs
Il devait nécessairement y avoir des diffi‑

cultés et des examens, vu la vitesse à laquelle 
les travaux étaient accomplis. Beaucoup 
s’inquiétaient du manque de supervision et de 
freins et de contrepoids. Bien des tâches n’ont 
pas été achevées, ce qui n’a pas aidé les choses, 
malgré la réalisation apparente de nombreux 
projets. Le Parlement s’est penché de près 
sur la progression des travaux. Nul autre que 
John George Diefenbaker, le futur premier 
ministre du Canada, s’est rendu à Debert pour 
faire enquête.

L’aérodrome a été mis à la disposition 
de la 31e Unité d’entraînement opérationnel 
(31 UEO) de la Royal Air Force et occupé par 
elle; c’était une des quatre unités venues de la 
Grande‑Bretagne. L’unité et son matériel ont 
été déménagés au‑delà de l’Atlantique Nord, 
en trois échelons, à partir de mai 194120. 
Cependant, l ’entraînement à Debert n’a pu 
commencer qu’en août 1941, encore une fois 
parce que l ’aménagement de l ’aérodrome 
n’était pas terminé21. Cet état de choses a 
grandement attiré l ’attention des examina‑
teurs publics.

Parlant de Debert, Diefenbaker a déclaré 
ce qui suit : « Si jamais on a choisi un camp 
n’ importe où au Canada dont la qualité 
confine autant à la plus totale médiocrité du 
point de vue des hommes qui doivent y vivre, 
c’est bien celui de Debert. » Au printemps de 
1942, Diefenbaker a fait savoir que le camp 
était « inondé ». Il a eu du mal à s’expliquer 
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pourquoi cet endroit avait été choisi, vu 
la multitude d’autres lieux disponibles en 
Nouvelle‑Écosse. Pour lui, il n’arrivait pas à 
comprendre le choix du lieu, étant donné que 
l’on a dû dépenser immédiatement 239 000 $ 
pour le drainer22.

Les inquiétudes de Diefenbaker n’étaient 
pas sans fondement. De nombreux stagiaires 
qui se trouvaient là à l’époque ont confirmé 
ses dires. Les installations étaient encore en 
construction, effectivement, et les conditions 
de vie étaient austères23. Malgré tout, le 
colonel Ralston, alors ministre de la Défense 
nationale, a essayé d’écarter les observations 
de Diefenbaker en affirmant qu’elles étaient 
exagérées24. Ralston pouvait justifier les coûts, 
mais pas la situation qui existait à Debert.

Il faut dire, à la défense de Ralston, que 
les installations avaient été créées de toutes 
pièces. Ralston a fait valoir que la ville de 
Debert avait été choisie parce qu’elle était 
accessible par chemins de fer et que c’était 
un endroit central et situé non loin de l’aéro‑
drome de la RAF25.

Malgré tout, les critiques de Diefenbaker 
ont mis le gouvernement de l’époque sur la 
défensive. Par suite de cet examen minutieux, 
ce dernier a finalement rendu des comptes 
publiquement sur les résultats obtenus 
jusqu’en 1943. Les coûts étaient à l’avant‑plan, 
et il fallait répondre au besoin du public de 
savoir ce qu’il en était.

RetombÉes Économiques
Il est utile de s’interroger sur les coûts 

connus, étant donné le degré d’examen public 
minutieux. À tort ou à raison, des fonds 
étaient dépensés, et beaucoup ont prospéré. 
La 31 UEO et le Camp Debert ont été mis sur 
pied. En outre, 1 082 militaires permanents 
et instructeurs ont été logés à cet aérodrome; 
cela s’ajoutait aux 13 500 militaires de l’Ar‑
mée déjà installés au Camp Debert voisin26.

L’arrivée d’environ 15 000 militaires dans 
une petite ville de 600 habitants a engendré 
de nombreux débouchés économiques et bien 

des retombées financières. Les soldats et les 
aviateurs recevaient une solde et ils aimaient 
bien dépenser leur argent, mais ce n’était 
pas tout : le gouvernement local affectait des 
fonds à des projets d’immobilisations et aux 
titres de l’exploitation et de l’entretien, et cela 
avait aussi des conséquences avantageuses.

Il y a peu de données sur les coûts indivi‑
duels des projets de construction de l’Armée 
et du PEACB. Toutefois, F. J. Hatch donne 
une idée des coûts subis par l’Aviation dans 
Le Canada, aérodrome de la démocratie, en 
fournissant des détails sur le total des coûts 
du PEACB. À partir de là, il nous est pos‑
sible d’extrapoler certaines des répercussions 
locales.

MÉthodologie
Il est faci le d ’estimer le coût d ’un 

aérodrome. Le PEACB reposait fondamen‑
talement sur la normalisation; or, comme tous 
les aérodromes devaient être plus ou moins 
identiques les uns aux autres, il est logique de 
conclure que leur coût était semblable.

Pourtant, nous devons reconnaître que 
chaque aérodrome avait certaines caractéris‑
tiques particulières. Nous ne pouvons aboutir 
qu’à une estimation approximative des coûts 
individuels, mais c’est sûrement là une indi‑
cation de l ’ampleur du boom économique 
engendré à l’échelle locale.

Afin d’en arriver à ces estimations, la 
première étape consiste à faire la distinction 
entre les données de Hatch se rapportant 
aux écoles de vol et celles s’appliquant aux 
établissements de soutien. En tout, 67 aéro‑
dromes ont été construits dans le cadre du 
PEACB, mais celui‑ci ne se limitait pas aux 
aérodromes; il fallait aussi prendre en compte 
l’entraînement donné dans les écoles de vol et 
dans les établissements de soutien. En tout, il 
y avait 56 écoles de vol27 et 13 établissements 
de soutien28 qui soutenaient directement 
l ’instruction du personnel navigant. Cette 
première étape franchie, nous pouvons faci‑
lement distinguer les aérodromes normalisés 
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des autres et en estimer le coût. Ensuite, nous 
multiplions le total brut par le pourcentage 
que représentait le groupe des aérodromes 
normalisés pour calculer la partie du coût 
total leur étant imputable.

RÉsultats dans le cas de l’aÉrodrome de 
Debert 

L’aérodrome de Debert comptait parmi 
les 56 centres d’entraînement au vol. Nous 
pouvons donc établir le pourcentage de l’en‑
traînement normalisé au vol fait à Debert, 
soit 1,79 %, et multiplier les coûts totaux 
par ce pourcentage pour obtenir la part des 
coûts du PEACB imputable à Debert (voir 
le Tableau 1). C’est là une estimation som‑
maire, mais elle donne une idée des sommes 
qui ont été dépensées à l ’échelle locale et, 
indirectement, des effets sur l ’économie de 
l’endroit.

La part représentative du coût du PEACB 
imputable au Camp Debert s’établit à environ 
39,8 millions de dollars. C’était un énorme 
investissement pour l’époque. Cette somme 
peut paraître minime aujourd’hui, mais si on 
la convertit en dollars de 2012, on obtient une 
dépense totale de 547 millions de dollars (voir 
le Tableau 1).

Nous pouvons estimer les coûts par 
composante et par période dans le cas de 
Debert. Il faut souligner que tous les coûts 
n’étaient pas liés aux dépenses locales. C’était 
le cas, par exemple, des frais d’investissement 

et des contributions. En outre, les dépenses 
n’étaient pas homogènes. Il y a eu deux 
périodes critiques d’investissement à Debert 
pour l’Aviation.

Tout d ’abord, le Canada a investi 
31,3 millions entre 1940 et 1943 aux seules 
fins de la 31 UEO (voir le Tableau 2). C’est 
effectivement la période où les investissements 
ont été les plus considérables. En second lieu, 
les autres 8,5 millions ont été dépensés en 
1944 et 1945, quand l’aérodrome est repassé 
sous le contrôle de l ’ARC; à ce moment‑là, 
l ’investissement de capitaux était moindre, 
mais les frais d’exploitation et d’entretien 
étaient plus élevés.

Nous pouvons estimer les dépenses locales 
éventuelles en déduisant du total global les 
contributions pertinentes en capital et le coût 
des prêts‑baux. La Grande‑Bretagne a fourni 
tout l’équipement de vol qui a été utilisé. Le 
coût en capital des avions a probablement 
eu peu d’effets sur l ’économie locale, voire 
aucun. Malgré tout, les avions devaient être 
ravitaillés en carburant, ce carburant devait 
être transporté, les aérodromes devaient être 
approvisionnés et chauffés, etc.

Cependant, ce qui importe sans doute ici 
pour ce qui est des dépenses locales, ce sont 
les coûts directs afférents aux salaires des 
civils et à la solde des militaires et les frais 
d’exploitation et d’entretien (E et E). Environ 
8,4 millions de dollars ont été dépensés à ces 
égards entre 1940 et 1945 (Tableau 3).

Catégorie Nbre d’établissements % Coût ($ de 1941)

Toutes les unités du 
PEACB

69 100,0 2 231 129 039,2629

Établissements 
d’entraînement au vol

56   81,2 (unités du PEACB) 1 810 771 394,18

Établissements de 
soutien au sol

13   18,8 (unités du PEACB) 420 357 645,08

Debert 1 / 56     1,79 (établissements 
d’entraînement au vol)

39 841 589,99

Debert en $ de 2012 (pourcentage de changement : 1 273,03)30 547 038 460,31
Tableau 1. Coûts dérivés de l’aérodrome de Debert, de 1939 à 1945
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Compte tenu du fait que les dépenses 
ont sans doute fluctué, les données donnent à 
penser que le gouvernement a affecté chaque 
année la somme approximative de 1,7 million 
de dollars à l’aérodrome de Debert.

La 31 UEO a dépensé 6,8 millions de 
dollars dans la région de Debert au cours des 
trois années qu’elle y a passées. Ces dépenses 
se sont poursuivies dans des proportions 
semblables quand la 7e Escadrille de l’ARC 
a éventuellement remplacé la 31 UEO. Les 
deux unités ont dépensé en moyenne 1,7 mil‑
lion par année en moyenne aux chapitres du 
personnel, de l’exploitation et de l’entretien, 
au niveau local. La présence de l’Armée a elle 

aussi eu des retombées considérables qu’il 
convient d’examiner40.

RÉsultats en ce qui concerne l’ArmÉe
Il a été plus facile de connaître les 

dépenses brutes de l ’Armée. Celle‑ci avait 
été obligée de rendre compte de tous ses 
investissements du temps de guerre jusqu’en 
1943, par suite de l ’examen minutieux et de 
la censure de Diefenbaker. Les questions 
posées par ce dernier ont incité le gou‑
vernement à faire rapport sur les dépenses 
afin de déjouer certaines des critiques. Le 
colonel  Ralston, ministre de la Défense 
nat iona le, a signa lé que la somme de 
1,8 milliard de dollars avait été affectée à 

Principaux éléments Éléments spéciaux $ de 1941
Tous les frais attribuables à l’entraînement au vol 6 757 40031

Frais d’investissement dans la 31 UEO – Avions 5 925 96032

Valeur de remplacement des avions 2 021 56033

Part des coûts du PEACB imputable 
à Debert (montant estimatif)

Équipement fourni 2 897 51434

Matériel fourni 500 00934

Prêt‑bail 5 062 50634

Dépenses en capital assumées par l’Armée 1 400 00035

Services d’entretien et frais connexes 
de personnel

Entretien 438 00036

Personnel 704 15536

Coûts estimatifs d’E et E 3 714 49437

Autres frais de personnel (soldes des militaires) 1 959 96238

Total de l’investissement en $ canadiens 31 381 560

Tableau 2. Estimations des investissements et des coûts en capital jusqu’en 1943 – 31 UEO

Période Catégorie Montant ($)
31 UEO, 1940–1943 (voir le 
Tableau 2)

Entretien 438 000,00
Salaires civils 704 154,93
Frais estimatifs d’E et E 3 714 494,07
Solde des militaires 1 959 962,00
Total, 31 UEO 6 816 611,00

7e Escadrille de l’ARC, 1944–1945 Frais estimatifs d’E et E 1 643 418,9939

Total (1940–1945) 8 460 029,9939

Somme moyenne dépensée chaque année 1 692 006,00

Tableau 3. Estimation des frais annuels d’E et E, aérodrome de Debert, de 1940 à 1945
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l ’effort de guerre jusqu’en 1943, pour assurer 
la défense du Canada. Le Tableau 4 contient 
les détails.

Il incombait à Ralston de contrôler des 
dépenses en capital de 1,8 milliard de dollars, 
dépenses qui étaient engagées par de nom‑
breuses entités, y compris l’Aviation. L’Armée 
avait la part du lion, ses dépenses se chiffrant 
à 1,4 milliard (79 %) sur un total de 1,8 mil‑
liard attribué jusqu’en 1943.

Ce montant brut a été venti lé par 
province et par district militaire. Le gouver‑
nement de l’époque a attribué 70,9 millions 
de dollars au District militaire no  6 en 
Nouvelle‑Écosse. Cela équivalait à 3,8 % des 
dépenses totales du gouvernement jusqu’en 
1943 (Tableau 5).

Malheureusement, nous n’avons pas pu 
répartir ces dépenses entre leurs différentes 
composantes, comme nous l ’avons fait pour 
celles de l ’Aviation à Debert. Le gouverne‑
ment n’a fourni au public que les dépenses 
en capital des divers ministères. Cependant, 
vu l’importance de Halifax (qui représentait 
tous les QG et les manèges militaires de 
la Nouvelle‑Écosse) et le fait qu’il y avait 
deux grandes unités d ’entraînement dans 
cette province (à Debert et à Aldershot), 
nous pouvons estimer sommairement les 

sommes investies par l ’Armée. Au moins le 
tiers des dépenses que le gouvernement dit 
avoir engagées dans le District militaire no 6 
(70,9 millions de dollars) a dû être affecté au 
Camp de l’Armée à Debert, de 1939 à 1943. 
Cette faible estimation équivaut à environ 
23,6 millions, mais nous pouvons supposer 
que la somme véritable était sans doute plus 
élevée42.

Nous ignorons combien l ’Armée a 
dépensé en Nouvelle‑Écosse en 1944 et 1945. 
Cependant, à la lumière des tendances des 
dépenses de l’Aviation, nous pouvons déduire 
que l’Armée a dépensé au moins 15,1 millions 
pendant cette période au chapitre des frais 
d’E et E, étant donné que les principales 
dépenses en capital avaient déjà été faites. Par 
conséquent, une somme approximative de 
38,7 millions a été dépensée à Camp Debert 
de 1940 à 1945.

Cela a cer ta inement dû avoir des 
effets sur la région. Le rapport de Ralston 
fournit des preuves concrètes à cet égard43. 
L’Armée a engagé des dépenses dans tout le 
pays, mais c’est en regardant dans quelles 
provinces les sommes les plus grandes ont 
été dépensées que l ’on peut se faire une idée 
des endroits où le gouvernement du Canada 
estimait qu’il importait le plus d’engager ces 
dépenses.

Catégorie $ % du total
Total des dépenses afférentes à la guerre  
(Tout le Canada, de 1939 à 1943)

1 861 578 353,37

Dépenses de l’Armée, par district militaire 1 468 149 469,37 78,87
Construction navale, par province 138 377 000 7,43
Construction de bâtiments par la Marine 36 668 000 1,97
Dépenses du ministère des Transports du Canada 10 052 197 0,54
Soutien fourni par Transports Canada aux opérations aériennes 81 446 825 4,38
Soutien fourni par Transports Canada aux opérations de la Marine 653 636 0,04
Dépenses en capital des Chemins de fer nationaux du Canada, 
1939–1942

116 212 431 6,24

Ministère des Travaux publics, jusqu’au 31 mars 1942 10 018 795 0,54

Tableau 4. Résumé des dépenses de l’Armée et d’autres ministères de l’État, de 1939 à 194341
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Catégorie Total Ottawa
Total des dépenses de guerre (tout le Canada, de 1939 à 1943) 1 861 578 353,37
Dépenses de l’Armée, par district militaire 1 468 149 469,37 1 051 506 087,00
Construction navale, par province 138 377 000,00 0,00
Construction de bâtiments par la Marine 36 668 000,00 0,00
Dépenses du ministère des Transports du Canada 10 052 197,00 0,00
Soutien fourni par Transports Canada aux opérations aériennes 81 446 825,00 1 193 267,00
Soutien fourni par Transports Canada aux opérations de la Marine 653 636,00 0,00
Dépenses en capital des Chemins de fer Nationaux du Canada, 
1939–1942

116 212 431,00 0,00

Ministère des Travaux publics, jusqu’au 31 mars 1942 10 018 795,00 6 831 988,00
Totaux partiels des provinces (1939–1943) 1 059 531 342,00
Part (%) des dépenses dans chaque province (toutes) 56,9
Totaux partiels des provinces (1939–1943, à l’exclusion d’Ottawa et 
d’outre‑mer)

802 047 011,37

Part (%) des fonds dépensés dans les diverses provinces au Canada 
(à l’exclusion d’Ottawa et d’outre‑mer)

43,1

Tableau 5. Résumé des dépenses afférentes à la défense, par province, de 1939 à 194344

Si nous examinons le pourcentage des 
dépenses officielles du gouvernement, nous 
voyons clairement, dans le Tableau 5, quelles 
provinces étaient essentielles à la défense du 
Canada. Le gouvernement investissait ses 
fonds là où se trouvaient les industries vitales, 
les secteurs stratégiques et les principaux 
points d’accès ou de départ; par conséquent, 
ces atouts étaient sans doute essentiels et 
primordiaux à son effort de guerre.

L’Armée a investi 150  mil l ions de 
dollars en Nouvelle‑Écosse, soit 8,1  % 
de ses dépenses totales jusqu’en 1943, ou 
18,7 % des fonds effectivement dépensés au 
Canada (Tableau 5). La part du lion est allée 
à l ’Ontario, mais, fait digne de mention, la 
Nouvelle‑Écosse s’est classée au second rang 
à cet égard. Cela n’est pas surprenant, vu 
l ’importance de ses ports maritimes libres 
de glace et celle du système des convois dont 
dépendait la survie de la Grande‑Bretagne. 
Ajoutons à cela le fait que les forces aériennes 
et navales étaient affectées à la défense des 
approches stratégiques qui étaient vitales pour 
ces convois destinés à la Grande‑Bretagne.

Cession des installations À l’ARC
En 1943, cependant, les choses ont atteint 

leur point culminant. Le vent a commencé à 
tourner, imperceptiblement au début, mais 
l ’Aviation a été une des premières entités à 
sentir le changement s’opérer. Un surplus de 
personnel était en train de se former dans le 
système d’entraînement du PEACB.

Une des premières unités touchées a été 
la 31 UEO à Debert. Le Canada a convenu 
que les écoles de la RAF seraient les premières 
à fermer, dans le cadre d’un plan de rationa‑
lisation. Toutefois, les unités britanniques 
considérées comme étant essentielles seraient 
canadianisées et recevraient une désignation 
de l’ARC. Entre‑temps, elles continueraient 
à fonctionner au sein du PEACB. Debert a 
donc bénéficié d’un sursis.

La 31e Unité d’entraînement opération‑
nel à Debert et la 36e à Greenwood (N.‑É.) 
ont changé de désignation pour s’appeler 
7e Escadrille et 8e Escadrille, respectivement, 
et elles ont dès lors été dotées de personnel 
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Ontario Québec Nouvelle-Écosse Colombie-Britannique Toutes les autres

156 447 745,00 41 129 214,37 70 939 213,00 53 473 248,00 94 653 962,00
42 325 000,00 38 085 000,00 29 997 000,00 25 875 000,00 2 095 000,00
1 480 000,00 1 154 000,00 29 997 000,00 3 693 000,00 344 000,00
4 356 817,00 1 921 351,00 58 046,00 863 945,00 2 852 038,00

14 280 924,00 5 828 552,00 4 431 876,00 17 923 033,00 37 789 173,00
180 326,00 107 273,00 184 328,00 181 309,00 400,00

27 496 823,00 45 610 790,00 13 750 802,00 5 086 432,00 24 267 584,00

706 345,00 468 408,00 642 642,00 1 254 905,00 114 507,00
247 273 980,00 134 304 588,37 150 000 907,00 108 350 872,00 162 116 664,00

13,30 7,2 8,1 5,8 8,7
247 273 980,00 134 304 588,37 150 000 907,00 108 350 872,00 162 116, 64,00

30,80 16,7 18,7 13,5 20,2

Catégorie Total Ottawa
Total des dépenses de guerre (tout le Canada, de 1939 à 1943) 1 861 578 353,37
Dépenses de l’Armée, par district militaire 1 468 149 469,37 1 051 506 087,00
Construction navale, par province 138 377 000,00 0,00
Construction de bâtiments par la Marine 36 668 000,00 0,00
Dépenses du ministère des Transports du Canada 10 052 197,00 0,00
Soutien fourni par Transports Canada aux opérations aériennes 81 446 825,00 1 193 267,00
Soutien fourni par Transports Canada aux opérations de la Marine 653 636,00 0,00
Dépenses en capital des Chemins de fer Nationaux du Canada, 
1939–1942

116 212 431,00 0,00

Ministère des Travaux publics, jusqu’au 31 mars 1942 10 018 795,00 6 831 988,00
Totaux partiels des provinces (1939–1943) 1 059 531 342,00
Part (%) des dépenses dans chaque province (toutes) 56,9
Totaux partiels des provinces (1939–1943, à l’exclusion d’Ottawa et 
d’outre‑mer)

802 047 011,37

Part (%) des fonds dépensés dans les diverses provinces au Canada 
(à l’exclusion d’Ottawa et d’outre‑mer)

43,1

Tableau 5. Résumé des dépenses afférentes à la défense, par province, de 1939 à 194344

de l ’ARC45. L’Aviation conserverait une 
importante présence à Debert, ce qui y main‑
tiendrait les retombées socio‑économiques 
connexes.

Malgré tout, les autorités ont pris la 
ferme décision en 1943 d’amorcer le déman‑
tèlement du PEACB, dont la fin se produirait 
en mars 194546. Dans de nombreuses locali‑
tés, les robinets financiers commençaient à 
se fermer. Cependant, parallèlement à cette 
activité, le Canada s’est aussi mis à envisager 
ce que son avenir serait après la guerre. Il y 
aurait encore des jours sombres. En 1943, la 
victoire n’était pas encore acquise ou certaine. 
De nombreuses épreuves devaient encore être 
surmontées, mais au cœur du gouvernement, 
un courant prenait forme qui l’incitait à com‑
mencer à songer à l’avenir.

À la fin de 1944, la victoire n’était plus 
qu’une question de temps. En mai 1945, la 
joie de la victoire a envahi l’Europe, puis le 
largage de bombes atomiques sur Hiroshima 
et Nagasaki a entraîné la capitulation incon‑
ditionnelle du Japon, le 2 septembre 1945, ce 

qui a mis définitivement fin à la guerre. Du 
coup, Debert et de nombreux autres établisse‑
ments, bases et stations au Canada ont perdu 
leur raison d’être47.

Le dÉmantÈlement
Une fois la paix revenue, les installations 

de défense n’avaient plus leur raison d’être. 
La démobilisation s’est opérée aussi vite que 
possible, mais la « paix » était en quelque sorte 
une épée à deux tranchants. Sans sa raison 
d’être, le boom du temps de guerre s’est bien‑
tôt essoufflé. Là où avait existé un rythme de 
vie effréné subsistaient désormais le silence et 
une lente détérioration.

Debert et de nombreuses petites localités 
canadiennes ont fait face à une dure réalité 
à l ’automne de 1945. Elles avaient prospéré 
pendant le boom, mais il ne leur restait 
maintenant plus que le dépérissement et la 
débâcle. Et celle‑ci a été rapide. Par exemple, 
le Camp de Debert, qui avait autrefois fait la 
fierté du système d’entraînement de l’Armée, 
allait maintenant être démoli. On n’en avait 
plus besoin.
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Selon le Calgary Herald, 400 hommes 
ont participé à la démolition des bâtiments 
du Camp de Debert et à la récupération des 
matériaux. L’endroit a été abandonné. On a 
laissé les fenêtres ouvertes dans de nombreux 
bâtiments, et il y avait des trous béants dans 
d’autres. C’était une ville fantôme où le seul 
signe d’activité récente était les initiales gra‑
vées sur les murs par de nombreux soldats des 
168 unités qui s’étaient entraînées à Debert. 
Pour beaucoup, ce serait là la dernière marque 
attestant leur passage, ici, au Canada48.

Au moment où le Calgary Herald a 
publié son rapport, les démolisseurs s’en 
étaient pris à 68  bâtiments et en avaient 
démantelé complètement 55. Ce faisant, 
ils avaient récupéré 1,25 million de pieds 
(381 000 mètres) de bois de construction, 
12 tonnes (10 886 kilogrammes) de clous, 
1 000 fenêtres, 39 baignoires, 200 bassins, 
139 radiateurs, 24 000 pieds (7 315 mètres) 
de tuyaux, des appareils sanitaires ainsi que 
diverses fournitures électriques et d’autres 
articles.

Ces matériaux allaient de nouveau servir 
grâce à la Loi sur les terres destinées aux anciens 
combattants ou aux programmes des abris 
d’urgence dont l’objet était de construire des 
maisons neuves. Le projet a été lancé pendant 
l ’automne de 1946 et devait prendre fin en 
avril 1947; on prévoyait réutiliser ainsi les 
trois quarts des matériaux récupérés49.

Du côté de l’Aviation, ce fut à peu près 
le même scénario. Ralph Harris évoque à cet 
égard un souvenir poignant :50

Le Camp de Debert, avec tous 
les avantages naturels inhérents à ses 
approches claires, avec ses terres peu 
coûteuses propices à l ’expansion, avec 
son emplacement près du camp de 
l ’Armée et non loin du chemin de fer 
transcontinental et, bientôt, de la route 
Transcanadienne, sans parler de son 
climat favorable, a été fermé en quelques 
jours seulement.

Le 6 octobre 1945, je me suis rendu au 
centre des libérations à Moncton (N.‑B.), 
puis je suis revenu à Truro le 7 octobre. 
Le lendemain, je suis allé à Debert pour 
voir ce qui s’y passait et j’ai constaté que 
la plupart des fenêtres avaient été pla‑
cardées; une cinquantaine de militaires 
de tous les grades mangeaient au mess 
de l’aviation, et la tour de contrôle avait 
été dépouillée de tous ses équipements : 
les radios et les haut‑parleurs avaient été 
arrachés de la console, le mobilier avait 
disparu (les tiroirs avaient été vidés tout 
simplement sur le plancher), et l’on avait 
même enlevé le moteur du système de 
chauffage51.

Le Camp de Debert ne servait plus à rien, 
et le personnel y était trop peu nombreux pour 
en protéger les biens. Cependant, le PEACB 
avait enseigné une précieuse leçon au gou‑
vernement  : celui‑ci avait compris que les 
investissements engendrent la prospérité. Le 
gouvernement avait un rôle à jouer de concert 
avec le secteur privé. La Grande Crise lui avait 
appris à se méfier grandement de la démarche 
axée sur le laissez‑faire qu’il avait alors adop‑
tée et que le public avait condamnée52.

Conclusion
Dans une certaine mesure, le gouverne‑

ment espérait qu’en fin de compte, le sacrifice 
consenti et ses investissements feraient des 
Canadiens la population la plus heureuse du 
monde. Dès 1943, il a songé à asseoir sur le 
secteur de l’aviation civile la prospérité future 
du pays. Les investissements faits dans le 
PEACB et le Camp de Debert seraient le 
fondement de cette expansion; la prospérité 
s’est produite pour certains, mais non pour 
d’autres53.

Malgré tout, le sentiment de confiance est 
demeuré fort après la guerre. Les perspectives 
économiques s’annonçaient bonnes, malgré la 
réduction considérable de l’activité industrielle 
de guerre et la rapide démobilisation des 
forces armées canadiennes. Les exportations 
dépassaient de beaucoup le niveau nécessaire 
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pour garantir le plein emploi, et l’on prévoyait 
qu’elles se maintiendraient à ce niveau en 
1946. Cependant, le gouvernement estimait 
qu’un tampon était nécessaire pour amener en 
douceur le passage à une économie de temps 
de paix. De nombreuses mesures devaient être 
prises pour faciliter toute transition ou toute 
dislocation sociale, par exemple l ’établisse‑
ment de régimes d’assurance‑chômage et de 
bien‑être social54.

Or, les Canadiens s’ inquiétaient eux 
aussi de la transition à la paix. La guerre en 
avait laissé beaucoup à se poser de profondes 
questions d’ordre social sur l ’utilisation des 
deniers publics. Beaucoup n’arrivaient pas 
à comprendre comment le gouvernement 
du Canada avait réussi à mettre un milliard 
de dollars à la disposition de la Grande‑
Bretagne pendant la guerre. D’où ces fonds 
provenaient‑ils? Pourquoi le gouvernement 
n’avait‑il pas pu ou n’avait‑il pas voulu alléger 
les souffrances de la population pendant la 
Grande Crise en faisant un investissement 
semblable au Canada55?

En 1943, la dépense nationale brute 
(DNB) du Canada s’élevait à environ 11 mil‑
liards de dollars. Par conséquent, le prêt 
susmentionné représentait 9 % de la DNB 
ou, vu sous un autre angle, 24 % des dépenses 
publiques (4,1 milliards) de cette année‑là56. 
Voilà qui a assujetti le gouvernement à des 
pressions! Les graines du changement dans 
la politique gouvernementale avaient été 
semées pendant la guerre, car la population 
ne souhaitait aucunement revenir aux jours de 
privation extrême.

En 1946, le marché intérieur était fort, 
et la demande de biens et de services allait 
continuer à croître à mesure que ceux‑ci 
seraient offerts57. La demande s’était accu‑
mulée au cours de toutes ces années de guerre 
caractérisées par les pénuries, l ’épargne et 
les privations. Dans l ’avenir, il allait falloir 
reconstruire le monde. Celui‑ci continuerait 
de considérer le Canada comme étant un 
grenier bien rempli et une source de matières 

premières pour la reconstruction de l’après‑
guerre. La prospérité semblait assurée, et 
l ’avenir s’annonçait prometteur, à n’en pas 
douter.

Or, malgré toute la prospérité escomptée, 
la réalité a été toute autre : certains ont bel et 
bien connu l’abondance, mais pour d’autres, 
ce fut la ruine. L’économie canadienne a 
effectivement crû, mais dans bien des régions, 
elle l’a fait au ralenti. De nombreuses collec‑
tivités ont dépéri tandis que leur importance 
tactique et stratégique du temps de guerre 
déclinait. Beaucoup sont revenues à l ’état 
qu’elles avaient connu avant la guerre.

Dickens avait bien décrit le legs de la 
Seconde Guerre mondiale : « C’était le meil‑
leur des temps, c’était le pire des temps …58 » 
Les investissements n’ont pas été faits 
uniquement pour la poursuite des activités 
et la victoire; ils ont aussi été le déclencheur 
du changement qui al lait s’opérer dans 
l’avenir au Canada. Ils ont laissé un héritage 
durable dont les éléments vitaux et précieux 
demeurent encore primordiaux et pertinents 
à notre époque. La participation active du 
pays a été le fait de nombreux Canadiens 
ordinaires qui ont mis l ’épaule à la roue, 
dans les villes, petites et grandes, et dans les 
villages. Leurs efforts collectifs ont importé 
et ils ont contribué d’une façon vitale à la 
victoire finale. Le front intérieur a lui aussi été 
un front de guerre. C’est un effort qui mérite 
d’être remémoré! 

Gerry D. Madigan, CD, M.A., est un logis‑
ticien à la retraite ayant fait partie des Forces 
canadiennes. Le major Madigan (retraité) a 
fait carrière pendant 28 ans à titre d’officier 
des finances. Il a notamment été affecté au 
Quartier général de la Défense nationale, à 
la Base des Forces canadiennes Europe, sur 
la côte Est du Canada et au Qatar pendant 
la première guerre du Golfe en qualité de 
contrôleur. Il est diplômé du Collège mili‑
taire royal du Canada (Programme d’études 
sur la guerre).
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Abréviations
31 UEO 31e Unité d’entraînement opérationnel

ARC Aviation royale du Canada

DNB dépense nationale brute

E et E exploitation et entretien

PEACB Plan d’entraînement aérien du 
Commonwealth britannique

RAF Royal Air Force
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Les cinq cercles de Warden

Introduction
Depuis les  premiers théor ic iens , 

notamment Giulio Douhet, jusqu’aux théo‑
riciens contemporains, dont John Warden, 
la méthode de ciblage la plus eff icace en 
situation de guerre a fait l ’objet de débats. 
Douhet prônait la destruction de la capacité 
de combattre de l ’ennemi et affirmait qu’il 
fallait cibler la volonté du peuple1, alors que 
Warden a mis au point une méthode qui 
vise à déterminer lequel des cinq cercles 
représente le centre de gravité stratégique de 
l’ennemi afin d’axer la stratégie de ciblage sur 
ce centre2. Sans doute que la nature de ces 
débats dépendait principalement du type de 
guerre et de la technologie de l’époque. C’est 
pourquoi la théorie du ciblage a évolué et a eu 
souvent pour but d’expliquer ou d’améliorer 
les stratégies de ciblage utilisées dans les 
conflits précédents. De plus, les discussions 
récentes ont permis de dégager de nouvelles 

dimensions et considérations en vue de com‑
prendre les circonstances particulières de la 
guerre irrégulière et de la contre‑insurrection 
(COIN). Avec l’arrivée de ce type de guerre, 
l’étude du ciblage comporte désormais quatre 
nouveaux aspects : la distinction de la cible, 
la dimension humaine, les décisions relatives 
à l’engagement et la mobilisation pangouver‑
nementale. Dans le présent article, l ’auteur 
traite de chacun de ces aspects en soulignant 
comment ils s’appliquent au ciblage dans un 
scénario de COIN et en exposant les difficul‑
tés très particulières qu’ils servent à résoudre. 
Plus précisément, l ’auteur expliquera que le 
ciblage dans un environnement de COIN 
diffère du ciblage classique, surtout en 
raison de la dimension humaine dont il faut 
constamment tenir compte.

Distinction de la cible
La distinction entre le combattant et 

le non‑combattant constitue l ’une des plus 
grandes diff icultés propres à l ’environ‑
nement de guerre anti‑insurrectionnelle. 
Même si cet élément n’est pas nouveau dans 
les débats sur le ciblage, le   que l ’ennemi 
passe inaperçu et qu’ i l cohabite avec la 
population amie rend cette tâche extrême‑
ment ardue dans une guerre irrégulière. Les 
lignes de bataille classiques, où l ’ennemi 
se trouve d’un côté et les forces amies, de 
l ’autre, n’existent à peu près pas dans une 
COIN. En outre, il est presque impossible 
de reconnaître les ennemis par leurs uni‑
formes. Il arrive souvent que les insurgés 
se mêlent aux populations amies et qu’ils 



32 Particularités du ciblage dans une guerre irrégulière

LA REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 2  |  NO 1  HIVER 2013

Un véhicule blindé cible d’un engin 
explosif improvisé

disposent de peu d’équipement, voire aucun, 
qui permettrait de les différencier. Dès lors, 
le niveau d’effort requis pour identifier une 
cible éventuelle dans un environnement de 
COIN est exponentiellement plus grand 
que dans un conflit classique. Désormais, on 
ne peut plus identifier un adversaire par son 
équipement, son infrastructure, sa signa‑
ture électromagnétique ou son apparence 
sans autre contexte. Par conséquent, l ’effi‑
cacité du ciblage dans un environnement de 
COIN repose largement sur une fonction de 
renseignement très perfectionnée capable 
de fournir un tel contexte, permettant ainsi 
de distinguer des insurgés de la population 
ordinaire.

Le caractère fuyant des cibles éven‑
tuelles est une autre caractéristique qui a une 
influence considérable sur le ciblage dans un 
environnement de COIN. Très souvent, les 
insurgés, qui se fondent dans la population 
locale, peuvent se mêler à leur entourage sans 
qu’il y paraisse. En ce sens, ils conservent 
l ’ initiative, choisissant à quel moment, à 
quel endroit et pendant combien de temps 
ils s’exposeront pour agir. Cette réalité 
représente un double déf i pour le ciblage. 
Premièrement, il faut être en mesure de 
détecter la présence des insurgés dès qu’une 

brève occasion survient. Pour ce faire, il faut 
mettre en place une surveillance constante 
suffisamment précise et fidèle pour détecter 
et distinguer l ’ennemi. La présence perma‑
nente de ballons et d ’aéronefs sans pilote 
(ASP) est un exemple des moyens utilisés 
pour satisfaire à cette exigence du ciblage 
dans une guerre anti‑insurrectionnelle. 
Deuxièmement, il faut disposer d’un cycle 
de ciblage assez rapide pour exploiter les 
données de détection dès qu’on les recueille. 
Par exemple, une cellule connue des forces 
amies qui pose des dispositifs explosifs de 
circonstance peut se cacher et demeurer 
invisible jusqu’à ce qu’elle installe le dispo‑
sitif, ce qui pourrait ne prendre que quelques 
minutes. Dans de telles circonstances, le 
défi consiste à découvrir, à fixer, à suivre, à 
viser et à engager la cible durant les quelques 
minutes disponibles; un tour de force qui 
exige la capacité de traiter promptement les 
données de surveillance et de les fusionner 
aux données de renseignement connues afin 
de déterminer la validité de la cible et de 
déployer rapidement la ressource adaptée à 
l’engagement.

Dimension humaine
Contrairement à la guerre convention‑

nelle dans laquelle les opposants et l’état final 
souhaité sont généralement connus, les inten‑
tions d’une guerre irrégulière sont rarement 
évidentes. Les insurgés cherchent habituelle‑
ment à discréditer et à fragiliser publiquement 
les dirigeants en place en les amenant à réagir 
trop violemment ou trop faiblement afin qu’ils 

Photo : Pete Souza
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Imprimé de propagande de la guerre du Vietnam

perdent le soutien public. On peut donc affir‑
mer que la guerre irrégulière met davantage 
l’accent sur la dimension humaine que sur la 
force, laquelle prévaut dans la guerre conven‑
tionnelle. Comme l’a souligné le secrétaire 
d ’État Dean  Rusk pendant la guerre du 
Vietnam, « pour gagner une guérilla, il fallait 
gagner l’appui de la population »3 [traduction]. 
Dans un contexte de COIN, le ciblage vise 
donc à protéger ses propres appuis dans la 
population tout en érodant le pouvoir public de 
l’autre. Les répercussions associées au ciblage 
dans une telle situation sont nombreuses, 
mais deux éléments ressortent : la nécessité 
de réduire autant que possible les dommages 
collatéraux et de cibler avec précision.

Dans une guerre qui a pour 
but de conquérir « le cœur et l’es‑
prit des gens », il s’avère essentiel 
de réduire autant que possible 
les dommages collatéraux. Pour 
réussir, il faut donner aux gens du 
pays l’impression qu’ils sont rela‑
tivement en sécurité et protégés 
contre les activités des insurgés. 
On s’attend tacitement à ce que 
les « bons » ne causent ni préju‑
dice ni dommage inapproprié. 
En ce qui a trait au ciblage, il 
faut évaluer soigneusement les 
éventuels dommages collatéraux 
pour chaque engagement afin de 
conserver l’appui et d’éviter tout 
ressentiment de ceux que l ’on 
cherchait à protéger. De graves 
dommages collatéraux donnent 
des résultats opposés à ceux 
escomptés. Quand des dommages 
collatéraux se produisent dans 
une guerre de COIN, les insur‑
gés en prof itent généralement 
pour discréditer les dirigeants au 
pouvoir. Il faut donc les réduire 
autant que possible et on peut y 
parvenir grâce à la distinction, à 
l’emploi de la force réglementée et 
à la précision.

Si la réglementation de la force et la 
notion de proportionnalité sont courantes 
dans la guerre conventionnelle, l’accent mis 
sur la précision du ciblage dans une guerre de 
COIN, afin de réduire les dommages collaté‑
raux, représente une différence considérable. 
Avant l ’arrivée des munitions à guidage de 
précision (MGP), il était très difficile, voire 
risqué, d’atteindre la précision en vol. Alors que 
l’évaluation des dommages collatéraux d’une 
zone ciblée était obligatoire avant l’utilisation 
des MGP (quand les effets de deuxième et troi‑
sième ordres étaient à peu près imprévisibles), 
les attaques chirurgicales modernes pourraient 
maintenant limiter ces dommages, rendant les 
prévisions plus  réalistes et réalisables.
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Personnes détenues au Camp X-Ray

Décisions relatives à 
l’engagement

Les cycles de ciblage classiques, qui ont 
existé de la Deuxième Guerre mondiale à 
la guerre du Vietnam, se terminaient habi‑
tuellement par une explosion cinétique. 
Pour les raisons susmentionnées et étant 
donné les résultats possibles d’un cycle de 
ciblage dans une COIN, il faut envisager 
de nombreuses options, dont beaucoup ne 
sont pas cinétiques. Bien que l ’aspect dont 
il est ici question ne soit pas nouveau, il 
acquiert une importance unique en cas de 
ciblage dans un environnement de COIN. 
Les exemples de cycles de ciblage dans 
les services et les pays sont nombreux, et 
tous comportent les phases générales de 

détection, de localisation, de poursuite, 
d’attaque et d’évaluation. Même s’ils s’ap‑
pliquent dans un contexte de COIN, il a 
été reconnu que la complexité attribuable 
à la dimension humaine dans la COIN 
exige l ’examen des résultats non cinétiques. 
Par exemple, une personne est «  prise  » 
au moyen de la sur vei l lance pendant 
qu’elle installait un dispositif explosif de 
circonstance le long d’une route. Dans un 
tel cas, les approches de ciblage classiques 
se concluraient vraisemblablement par une 
attaque cinétique, mettant ainsi f in aux 
cycles de ciblage et de renseignement. Par 
contre, le ciblage moderne en situation de 

Photo USAF : un MQ-9 en Afghanistan en 2007
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COIN devrait tendre à maximiser l ’effet de 
l ’attaque, possiblement par le recours à des 
moyens non cinétiques afin d’en apprendre 
davantage sur le réseau des insurgés, dans 
l ’espoir de démasquer ses chefs et de décou‑
vrir son centre de gravité. Il se peut donc 
que l ’approche privilégie la poursuite de la 
surveillance ou la capture plutôt que la des‑
truction. Par conséquent, on a amélioré le 
cycle de ciblage classique dans un contexte 
de COIN, et on y a inclus une décision du 
commandement qui concerne non seule‑
ment la viabilité de la cible, mais aussi les 
meilleurs moyens d’engagement.

Mobilisation 
pangouvernementale

I l  faudra it  considérer  le  dern ier 
aspect différenciant le ciblage dans un 
environnement de COIN du ciblage conven‑
tionnel comme la somme de tous les points 

précédemment examinés. Des solutions 
militaires sont associées à tous ces aspects 
que sont la distinction, les dommages col‑
latéraux, la précision et le choix des mesures 
à prendre (la décision); par contre, étant 
donné la dimension humaine de la COIN, 
une solution purement militaire ne suff it 
probablement pas. Comme l ’a soutenu le 
général Curtis Lemay lorsqu’il était chef 
d’état‑major de la United States Air Force, 
la contre‑insurrection suppose l ’intégration 
de « toutes les parties de la structure sociale, 
économique et gouvernementale d’un pays, 
et non d’un seul segment »4. Ce concept, 
connu sous le nom d’approche pangouverne‑
mentale, donne à penser que les méthodes 
de ciblage conventionnelles ne sont plus 
satisfaisantes. Le ciblage doit tenir compte 
d ’un nouveau degré de complexité que la 
doctrine actuelle ne prévoit pas. Puisqu’il 
arrive que des intérêts concurrentiels et 
conflictuels sont représentés au même comité 
de ciblage, la communité est très difficile à 
réaliser et exige un degré élevé de cohésion 
et de compréhension. Pour réussir le ciblage 
dans un contexte pangouvernemental, les 
dirigeants politiques doivent communiquer 
clairement l’objectif stratégique et l’état final 
visé à tous les échelons concernés. L’un des 
plus grands défis associés à l ’adoption d’une 
approche pangouvernementale de ciblage 
cohérente découle du fait que les dirigeants 
mêmes qui devraient fournir une orientation 
et un objectif stratégiques sont aussi souvent 
victimes de l’insurrection et ils ont besoin de 
l ’intervention d’un tiers, ce qui complique 
davantage la situation et mine la crédibilité 
de l ’approche retenue. La crédibilité joue 
un rôle important dans le succès de cette 
approche, car elle est essentielle pour obtenir 
la confiance et le respect de la population, 
et ainsi réduire à néant le soutien accordé 
aux insurgés. D’un point de vue militaire, 
les chefs militaires participant au ciblage 
dans un contexte de COIN devraient donc 
s’efforcer d ’adopter une approche globale 
faisant appel au plus grand nombre possible 
d’intervenants.
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Conclusion
En raison de la complexité de la guerre 

de COIN, il a fallu repenser le ciblage. La 
difficulté qu’il y a à distinguer les forces amies 
des ennemis a eu une incidence sur le type 
et la quantité de ressources à consacrer à 
l’identification des cibles éventuelles et a mis 
en lumière l’importance de réagir rapidement. 
La compréhension de la dimension humaine 
est essentielle à la prise de décisions dans un 
contexte de ciblage et elle s’est traduite par 
une réduction des dommages collatéraux et 
une augmentation de la précision dans l’em‑
ploi de la force. Le fait de reconnaître qu’il 
incombe au commandement de décider de 
la meilleure voie à suivre, laquelle pourrait 
exclure l’emploi cinétique de la force comme 
solution à un problème de ciblage, permet 
de tenir compte davantage de la dimension 
humaine du ciblage dans une guerre de COIN 
et de favoriser l ’application si essentielle 
d’une solution pangouvernementale. Même 
si la présentation des aspects susmentionnés 
n’offre pas un portait complet des défis liés au 
ciblage dans un environnement de COIN, elle 
devrait servir à mettre en évidence la nature 
particulière de ce type de ciblage et provoquer 
d’autres discussions sur le sujet. 
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INTRODUCTION
Au cours de la dernière décennie, la 

croissance considérable du nombre de systèmes 
d’aéronef sans pilote (UAS) employés pour sou‑
tenir les opérations terrestres en Afghanistan et 
en Irak1 a peut‑être amené un certain nombre 
de décideurs et d’analystes à se demander si les 
aéronefs pilotés avaient encore leur place dans 
le domaine des opérations aériennes. Nous 
montrerons dans le présent article que les 
aéronefs pilotés demeurent pertinents lorsqu’il 
s’agit de fournir des services de renseignement, 
de surveillance et de reconnaissance (RSR) et 
de soutenir l’exercice du commandement et du 
contrôle (C2), alors que les UAS sont de plus en 
plus utilisés, et nous expliquerons aussi pourquoi 
il en est ainsi. La plupart des exemples seront 
empruntés aux États‑Unis (É.‑U.) et à des 
entités qui se servent d’aéronefs pilotés et non 
pilotés, notamment des UAS MALE (moyenne 
altitude et longue endurance). Nous aurions pu 
donner de nombreux autres exemples, en parti‑
culier celui des aéronefs de patrouille maritime 
employés dans des rôles de RSR au‑dessus de 
la terre ferme et de soutien des fonctions C22 ; 
cependant, ces autres exemples auraient été 
faibles, car ils se seraient rapportés à des entités 
qui n’avaient d’autre choix que de miser sur des 
aéronefs pilotés, ou pour lesquelles il n’existait 
aucune explication claire de la valeur particu‑
lière de ces derniers. En revanche, les cas choisis 
et examinés dans le présent article concernent 
des entités qui avaient accès à des UAS et pour 
lesquelles il est possible d’extrapoler une expli‑
cation de la pertinence des aéronefs pilotés, à la 
lumière des textes de référence accessibles et du 
contexte des opérations.

LA RÉSURGENCE 
DES AÉRONEFS 
PILOTÉS DANS 
LA GAMME DE 
PLATES-FORMES 
DE L’AVIATION 
MILITAIRE 
AMÉRICAINE

C’est dans le contexte du déploiement 
de la Force opérationnelle (FO) ODIN de 

l’Armée américaine en Irak, en 2006‑2007, 
que des aéronefs pilotés sont réapparus pour la 
première fois dans le domaine de la RSR3. La 
mission de cette FO consistait à combattre les 
engins explosifs improvisés (EEI). Pour cela, 
la Force opérationnelle ODIN a recouru à des 
aéronefs de RSR afin de donner aux hélicop‑
tères d’attaque ou aux troupes au sol le signal 
d’intervenir pour neutraliser ou capturer les 
insurgés membres des réseaux qui plani‑
fiaient et exécutaient les attaques avec des 
EEI. On a souvent attribué à une compagnie 
d’UAS (compagnie Alpha) la réussite de la 
FO ODIN, qui a rendu les routes irakiennes 
plus sûres pour les troupes américaines et 
perturbé les réseaux fabriquant et posant les 
EEI, mais ce faisant, on a passé outre au fait 
que la FO comprenait aussi une compagnie 
d’aéronefs pilotés (compagnie Bravo) qui a 
contribué à ce succès. Pendant que les UAS 
assuraient une surveillance continuelle avec 
leurs capteurs électro‑optiques/infrarouges 
(EO/IR) ou à radar à synthèse d ’ouver‑
ture, les aéronefs pilotés fournissaient des 
capacités particulières que les UAS d’alors 
n ’ é ta ient  pa s  à 
m ê m e  d e 
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Photo USAF : SrA Felicia Juenke Hawker‑Beechcraft 350 MC‑12W

déployer, en particulier un fusionnement 
de la v idéo plein écran (FMV) et du 
renseignement d ’ordre électromagnétique 
(SIGINT) et aussi de nouveaux systèmes 
expérimentaux de RSR, par exemple des 
dispositifs de détection des changements et 
un système FMV d’analyse détaillée de vastes 
zones. Ces ressources ont été mises en service 
à bord de versions militaires du biturbopro‑
pulseur Hawker‑Beechcraft et d’aéronefs de 
transport tactique. Les autorités militaires 
américaines ont calculé qu’ensemble, les sys‑
tèmes pilotés et non pilotés de la FO ODIN 
avaient aidé à tuer 2 400 insurgés et à en cap‑
turer 141 au cours d’une année4. La réussite 
de la première Force opérationnelle ODIN en 
a entraîné le maintien ultérieur en puissance 
au moyen d’autres rotations en Irak, et elle a 
donné lieu au déploiement d’une force opéra‑
tionnelle semblable en Afghanistan, en 2009.

En avril 2008, impressionné par la 
réussite de la Force opérationnelle ODIN 
et contrarié par la pénurie constante de 
moyens de RSR aéroportés en Afghanistan 

et en Irak, Robert Gates, alors Secrétaire à 
la Défense des É.‑U., a publiquement pointé 
du doigt la United States Air Force (USAF) 
en dénonçant son incapacité à mettre rapide‑
ment en service des UAS dans le théâtre. Il a 
donc créé un groupe de travail sur le RSR au 
sein du Département de la Défense des É.‑U. 
en lui demandant de recommander des solu‑
tions. Sur les instances du Secrétaire Gates, 
l’USAF a lancé le projet Liberty dont l’objet 
était de produire rapidement plus de moyens 
aéroportés de RSR pour les deux théâtres 
de guerre. La solution a consisté à déployer 
un plus grand nombre d ’aéronefs pilotés 
tactiques; c’était une version améliorée du 
Hawker‑Beechcraft 350 militarisé dont avait 
été munie la Force opérationnelle ODIN. 
L’aéronef a été baptisé MC‑12; il avait à son 
bord un équipage de quatre membres, des 
capteurs EO/IR et SIGINT, une gamme de 
moyens de communication protégés et un 
marqueur laser5. Le projet ayant été approuvé 
en juin 2008, les premiers aéronefs sont arri‑
vés en Irak et en Afghanistan en juin et en 
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décembre 2009, respectivement. La mise en 
service de ces aéronefs a peut‑être été perçue 
au début comme une mesure provisoire pour 
pallier la pénurie d’UAS Predator, mais ils 
se sont vite taillé une réputation bien à eux. 
Des généraux de l’USAF les auraient décrits 
comme étant des « Predator prenant des sté‑
roïdes » et « une véritable «bénédiction» »6. 
Comme ce fut le cas de la FO ODIN et 
de l ’Armée américaine, l ’USAF s’est mise 
à apprécier les synergies issues d’une flotte 
mixte d ’aéronefs pilotés et non pilotés 
tactiques servant aux missions de RSR. Le 
succès remporté par la flotte de MC‑12 a été 
tel que l’USAF a décidé de la conserver dans 
son équipement, en la transférant à la Garde 
nationale aérienne, malgré les réductions 
qui touchaient de nombreuses autres flottes 
d’aéronefs pilotés et non pilotés, à la suite des 
compressions budgétaires et de la nouvelle 
stratégie de défense des États‑Unis7.

L’Armée américaine et l ’USAF ne 
sont pas les seules à avoir éprouvé le besoin 
d’utiliser des aéronefs pilotés tactiques de 
RSR. En effet, le Corps des Marines des 
É.‑U. (USMC) a lui aussi cherché à se doter 
d ’une capacité semblable, et des sources 
ouvertes révèlent que les forces américaines 
d ’opérations spéciales (FOS) ont accès à 
une ressource comparable : les appareils qui 
leur sont accessibles semblent avoir compris 
un aéronef semblable au MC‑12, soit une 
version RSR de l’U‑28 (la version militaire 
du Pilatus PC‑12 employé aux É.‑U.), et un 
aéronef civil utilisé par des entrepreneurs, 
et ce, bien que les FOS en question eussent 
possédé leurs propres UAS MALE8. En 
dehors des États‑Unis, le Royaume‑Uni est 
le seul pays de l ’Organisation du Traité de 
l’Atlantique Nord (OTAN) dont on sait qu’il 
dispose d’un aéronef piloté tactique semblable 
consacré exclusivement aux vols de RSR; 
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en effet, le pays s’est muni de cinq aéronefs 
Hawker‑Beechcraft 350 configurés pour les 
missions tactiques de RSR. On ne sait pas 
grand‑chose de ces aéronefs, sauf qu’ils sont 
appelés Shadow R1, qu’ils font partie de la 
14e Escadrille de la Royal Air Force (RAF) 
et que le pays les a achetés pour répondre à la 
nécessité urgente de soutenir les opérations en 
Afghanistan9.

L’Office of Air and Marine (OAM) des 
US Customs and Border Protection (CBP) 
(Douanes et Protection des frontières, ou 
DPF) offre un autre cas intéressant où, aux 
États‑Unis, une flotte mixte d’aéronefs pilotés 
et non pilotés est employée. L’OAM possède la 
plus vaste flotte aérienne de police du monde : 
celle‑ci compte plus de 290 aéronefs, y com‑
pris huit UAS MQ‑9 Predator B, l’intention 
étant de porter ce dernier chiffre à 24 d’ici 
201610. Comme dans le cas des opérations 
militaires, les avantages d’un UAS MALE 
sont évidents au chapitre de la sécurité inté‑
rieure : meilleure surveillance des frontières 
américaines grâce à une autonomie accrue 
– comparativement à celle des aéronefs pilo‑
tés – et transmission d’images en temps réel 
à des centres éloignés de commandement et 
de renseignement11. Cependant, des aéronefs 
pilotés continuent de faire partie de la flotte 
de l’OAM, et ce, pour de nombreuses bonnes 
raisons. L’Inspecteur général du Département 
de la sécurité intérieure a fait un constat 
intéressant, à savoir que les UAS sont moins 
eff icaces que les aéronefs pilotés lorsqu’il 

s’agit d’aider à appréhender des suspects12. Le 
bureau des DPF a par ailleurs fait observer 
que bon nombre de ses aéronefs pilotés sont 
des appareils de modèle civil et que cela leur 
procure un degré de furtivité, car ils peuvent 
se fondre dans le trafic aérien local et « dissi‑
muler du même coup l’existence de moyens de 
surveillance aérienne continue »13. Enfin, tant 
que l’on n’accordera pas aux UAS un meilleur 



La pertinence des aéronefs à voilure fixe pilotés aux fins des missions de renseignement,  
surveillance et reconnaissance et du soutien du commandement et contrôle42

LA REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 2  |  NO 1   HIVER  2013

Photo USAF : SSgt. Manuel J. Martinez Poste de pilotage du MC‑12 

accès à l’espace aérien civil, l’utilisation d’aé‑
ronefs pilotés demeurera plus souple que celle 
d’appareils non pilotés pour ce qui est des 
opérations et du déploiement. Cette souplesse 
est accrue du fait qu’un certain nombre des 
aéronefs pilotés utilisés par l’OAM sont des 
appareils à décollage et atterrissage courts  
(p. ex. : flotte de Cessna C‑172/182, de Pilatus 
PC‑12 et de Piper PA‑18‑150).

RAISONS POUR 
LESQUELLES LES 
AÉRONEFS PILOTÉS 
CONSERVENT LEUR 
PERTINENCE

Dans la section précédente, nous avons 
montré qu’un certain nombre d ’entités 
américaines contribuant le plus à la mise au 
point des UAS dans leur domaine respectif 
ont conservé une f lotte mixte d ’aéronefs 
pilotés et d’aéronefs‑robots. Dans le contexte 
de l ’OAM, nous avons aussi fait entrevoir 
certaines des raisons conférant leur utilité 
aux aéronefs pilotés, malgré les atouts offerts 
par les UAS. Dans la présente section, nous 
examinerons plus systématiquement les 
raisons pour lesquelles les aéronefs pilotés 
conservent leur pertinence et que nous 

pouvons catégoriser comme suit : ils offrent 
un appui tactique de qualité, ils se prêtent 
bien aux déploiements et il est facile de les 
obtenir aux fins de la mise sur pied des forces.

Qualité de l’appui tactique
La qualité de l’appui tactique fourni par 

un aéronef piloté, comparativement à celui 
assuré par un UAS MALE, est bien décrite 
dans l’extrait suivant portant sur l’emploi des 
MC‑12 en Afghanistan :

En Afghanistan, les troupes ter‑
restres en sont venues à compter 
beaucoup sur un aéronef à la mine 
plutôt austère... Il se tient à l’écoute des 
transmissions ennemies et surveillent 
les virages sans visibilité en avant des 
troupes, cherchant des signes que des 
bombes ont été placées ou repérant 
les individus qui pourraient bien être 
des ennemis...

Le s  é qu ipage s  de s  MC ‑12 
surveillent aussi les opérations de 
démantèlement : i ls repèrent les 
mouvements dans les fenêtres, les 
personnes qui fuient par la sortie arrière 
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d’une maison, ou l’arrivée de renforts 
ennemis. Ils s’attirent constamment 
les remerciements et les louanges des 
forces terrestres. Régulièrement, des 
troupes terrestres déclarent qu’elles 
préfèrent travailler avec un équipage 
en chair et en os à la verticale de leurs 
positions.

L’autre possibilité courante consiste 
à communiquer avec un analyste qui 
peut se trouver à des milliers de milles 
des lieux du combat et qui surveille le 
déroulement de l’opération en utilisant 
la caméra d’un drone Predator ou 
Reaper grâce à une liaison par satellite.

Le MC‑12 offrira des capacités 
particulières tant que les appareils 
télépilotés volant à moyenne altitude 
ne pourront pas fonctionner par tous 
les temps, parvenir à une connais‑
sance plus approfondie de la situation 
et procurer aux forces terrestres une 
interface sensiblement plus conviviale, 
de préférence axée sur des personnes 
participant quelque part au traitement, 
à l’exploitation et à la diffusion des 
renseignements14.

On a bien vu la valeur des MC‑12 en 
Afghanistan, car leurs équipages étaient 
plus capables de faire face à des situations 
dynamiques que les opérateurs d’UAS situés 
très loin des lieux, observant la situation 
locale par le champ de visée limité de leurs 
capteurs et connaissant en général moins 
bien les unités appuyées sur le terrain.15 Fait 
intéressant, dans le contexte tout à fait diffé‑
rent de la sécurité intérieure aux États‑Unis, 
la valeur des aéronefs pilotés, lorsqu’il s’agit 
d’aider à appréhender des suspects le long des 

frontières américaines, semble reposer sur une 
capacité semblable d’appuyer le personnel sur 
le terrain pendant des opérations dynamiques 
et dangereuses, comme l’explique un entre‑
preneur civil qui a commandé une mission de 
RSR à bord d’un aéronef piloté soutenant des 
patrouilles frontalières :

Les tactiques de communication 
air‑sol (entre celui qui capte l’information 
et celui qui fait feu), les communications 
radio et l’identification des cibles ont 
grandement contribué au succès...

Une fois la cible repérée et iden‑
tifiée, le commandant de la mission 
se tient en communication avec les 
agents au sol [et] surveille l’évolution de 
la situation pour détecter toute menace 
éventuelle, de manière que les agents 
ne tombent pas dans une embuscade...

Si des hélicoptères sont dispo‑
nibles... le commandant de la mission 
assure le commandement et le contrôle 
de l’espace aérien à la verticale de 
la cible et coordonne l’appui aérien 
rapproché avec... les hélicoptères de 
l’Office of Air and Marine, en les guidant 
vers la zone visée pour aider à appré‑
hender les suspects...16.

La qualité de l ’appui tactique assuré 
par un aéronef piloté par rapport à celle du 
soutien fourni par un UAS semble résulter 
de cinq facteurs bien précis. Tout d’abord, 
l ’équipage d ’un tel aéronef a accès à des 
images d’une meilleure résolution exemptes 
de la dégradation inhérente à la transmis‑
sion des données par liaison informatique. 
Ensuite, il peut s’occuper du fusionnement 
et de l ’analyse du renseignement à bord de 

On a bien vu la valeur des MC-12 en Afghanistan, car leurs équipages 
étaient plus capables de faire face à des situations dynamiques que 
les opérateurs d’UAS situés très loin des lieux, observant la situation 
locale par le champ de visée limité de leurs capteurs et connaissant en 
général moins bien les unités appuyées sur le terrain.
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l ’aéronef et transmettre l ’ information qui 
en résulte aux opérateurs locaux. L’équipage 
peut transformer rapidement en informa‑
tions utilisables les renseignements issus de 
diverses sources. Troisièmement, il sert de 
« détecteur » supplémentaire et de système 
d ’analyse logique qui, comparativement 
aux opérateurs éloignés, a une connaissance 
directe de la situation locale. En quatrième 
lieu, l ’équipage peut remplir des rôles de 
commandement et de contrôle pour les 
éléments terrestres et aériens participant à 
l’opération, en s’occupant du contrôle aérien 
avancé, en coordonnant d’autres éléments 
qui appuient l ’opération, en relayant les 
communications ou en transportant le com‑
mandant de la mission ou son adjoint. Enfin, 
comparativement aux UAS MALE actuels, 
les aéronefs pilotés constituent en général des 
sources de soutien plus fiables, car, en théo‑
rie, ils sont munis de systèmes plus solides, 
ils peuvent fonctionner dans des conditions 
météorologiques non optimales et ne sont 
pas à la merci des télécommunications.

Fait intéressant, la distance franchissable 
ou l’autonomie limitée de nombreux aéronefs 
pilotés est une contrainte qui contribue à la 
qualité de l’appui tactique fourni, car à cause 
d’elle, il faut déployer l ’équipage à l ’avant 
avec l’unité terrestre soutenue; or, cela facilite 
l ’établissement d’une étroite collaboration 
entre les deux. Cette collaboration est beau‑
coup plus difficile à établir dans le contexte 
des opérations menées avec des UAS MALE, 
où des véhicules aériens envoyés à l’avant sont 
contrôlés à distance depuis un endroit situé en 
dehors du théâtre d’opérations. En vertu de ce 
concept d’utilisation, les opérateurs de l’UAS 
et les analystes du renseignement ne sont pas 
avec les unités qu’ils sont appelés à soutenir; 
ils misent plutôt sur des télécommunications 
et divers quarts de travail af in de pouvoir 
répondre à de multiples demandes d’appui au 
cours des patrouilles des UAS à grande auto‑
nomie17. En revanche, l ’équipage appuyant 
des troupes déployées depuis un aéronef piloté 
est souvent envoyé vers l’avant avec les unités 

qu’il appuie, et le même équipage travaille 
en étroite collaboration avec elles, effectuant 
parfois de multiples cycles TF2EA (trouver, 
fixer, finaliser, exploiter et analyser) de dési‑
gnation des cibles. Les FOS, notamment à la 
suite des expériences vécues en Afghanistan 
et en Irak, ont manifesté une préférence pour 
le traitement, l ’exploitation et la diffusion 
(TED) avancés des informations issues du 
processus de RSR et pour l’intégration avan‑
cée du renseignement avec les opérations, 
dans le cadre du cycle TF2EA. Comme trois 
officiers américains l’ont déclaré :

Vu la rapidité et l’intuition nécessaires 
pour envoyer des signaux croisés, dési‑
gner des cibles, planifier et réagir aux 
circonstances, au milieu de multiples 
opérations et courants de rensei‑
gnement dans un espace de combat 
extrêmement fluide, il faut des services 
de TED avancés, capables de fonc‑
tionner dans cet environnement. Les 
centres de renseignement de l’arrière 
ne connaissent tout simplement pas 
la situation aussi bien que la personne 
qui est physiquement à l’avant avec les 
troupes appuyées et d’autres spécia‑
listes du renseignement18.

Les opérations menées avec des UAS 
MALE peuvent l ’être depuis des empla‑
cements avancés (c’est ainsi que l ’Armée 
américaine utilise ses systèmes), mais les 
aéronefs tactiques pilotés et leurs équipe‑
ments semblent plus susceptibles de le faire, 
vu leur plus grande capacité de déploiement, 
leur rayon d’action/autonomie moindre et 
peut‑être aussi la culture organisationnelle de 
l’entité militaire à laquelle ils sont attachés. 
Le débat entre les armées de terre et les forces 
aériennes quant à savoir si les ressources 
aériennes doivent être réparties ou regroupées 
en un lieu central et gérées ainsi remonte sans 
doute à l’origine même de l’aviation, mais nous 
ne visons pas ici à prendre parti dans ce débat. 
Toutefois, il est clair que la tendance dont 
nous parlons illustre l’argument en faveur de 



La pertinence des aéronefs à voilure fixe pilotés aux fins des missions de renseignement,  
surveillance et reconnaissance et du soutien du commandement et contrôle 45

LA REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 2  |  NO 1   HIVER 2013

l’engagement de ressources aériennes auprès 
d’unités terrestres afin d’établir une collabo‑
ration efficace entre elles.
Paramètres favorables au 
déploiement

La qualité de l ’appui tactique fourni 
pendant des opérations dynamiques se 
dégage comme étant une des raisons pour 
lesquelles les aéronefs pilotés demeurent 
pertinents à une époque où l’on mise de plus 
en plus sur les UAS, mais d’autres facteurs 
peuvent aussi jouer en faveur de ces aéronefs 
dans le contexte de la planif ication et de 
l ’exécution d ’une opération bien précise. 
Citons notamment les facteurs suivants 
qui correspondent à certains des atouts des 
aéronefs pilotés, comparativement aux UAS 
MALE actuels :

Accès à l’espace aérien. À l’heure 
actuelle, les aéronefs militaires pilotés 
peuvent mieux utiliser conjointement 
les espaces aériens civils et militaires 
que les UAS MALE, et y accéder. Avec 
les UAS actuels, on a une connais‑
sance limitée de la situation dans 
l’espace aérien, et cela confine les 
opérations de ces appareils à l’espace 
aérien réservé. Les effets de cette 
limite sur les opérations ont diminué 
au cours des dernières années, car les 
UAS ont été employés surtout dans 
des espaces aériens assujettis à un 
contrôle militaire considérable (p. ex., 
en Irak et en Afghanistan). Cet état des 
choses n’existerait pas nécessairement 
dans le contexte d’opérations de temps 
de paix ailleurs dans le monde, où une 
force militaire occidentale aurait besoin 
d’accéder à l’espace aérien d’un pays 
n’ayant aucun règlement autorisant les 
vols d’UAS et où elle ne serait pas prête 
à accepter les risques connexes de col‑
lisions aériennes et d’empiètement sur 
la souveraineté du pays en question. 
Même dans les pays où les vols d’UAS 
sont permis à la faveur d’autorisations 
spéciales, on ne sait pas au juste si 

les autorités civiles accorderaient une 
telle autorisation dans le contexte d’une 
crise dans une région très peuplée, ou 
dans une situation où d’autres aéronefs 
auraient besoin d’accéder au même 
espace aérien.

Déploiement et transition aux 
opérations. Les aéronefs pilotés 
peuvent en général se rendre à une 
zone d’opérations par leurs propres 
moyens, en se faisant ravitailler en 
vol ou en allant d’un point de ravitail‑
lement à l’autre. Les UAS MALE sont 
acheminés sur de longues distances 
par des aéronefs de transport straté‑
giques. Dans certaines circonstances, 
un aéronef piloté capable d’effectuer 
lui‑même un déploiement peut aussi 
passer de ce dernier à des opérations 
concrètes plus vite qu’un UAS MALE 
pour lequel il aura fallu organiser le 
transport aérien stratégique. Une fois 
dans le théâtre, les opérateurs des 
UAS MALE ont besoin de temps pour 
en installer l’infrastructure d’utilisation 
et pour effectuer la transition entre 
leur configuration de transport et celle 
qui leur permet de voler. Ces étapes 
supplémentaires, qui vont de pair avec 
le déploiement stratégique des UAS 
MALE actuels, prolongent la transition 
entre le déploiement même et les 
opérations, et ces délais risquent d’im‑
porter pour certaines de ces dernières.

Bases d’opérations/Plans de 
fonct ionnement .  De nombreux 
aéronefs pilotés affectés expressément 
aux missions de RSR et aux fonctions 
de commandement, de contrôle et de 
communication (C3) peuvent fonc‑
tionner depuis des aérodromes et des 
pistes rudimentaires. Cela va dans le 
sens de leurs concepts d’emploi en 
vertu desquels ils sont souvent intégrés 
dans des unités terrestres en déploie‑
ment. En revanche, les UAS MALE 
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travaillent depuis des installations moins 
nombreuses et plus vastes, munies 
de pistes en dur et suffisamment lon‑
gues, et ils misent sur leur autonomie 
pour patrouiller dans la même zone 
que celle que des aéronefs pilotés à 
moins grande autonomie balayeraient 
depuis des bases d’opérations plus 
nombreuses. Dans le contexte des 
opérations conventionnelles, les deux 
options ont leurs avantages et leurs 
inconvénients; cependant, dans le cas 
de certaines opérations bien précises, 
la capacité de fonctionner depuis une 
gamme plus vaste de points d’accès 
peut comporter des avantages quant à 
la discrétion et à l’élément de surprise.

Secret et dissimulation. La réus‑
site de nombreuses missions de RSR 
menées par des aéronefs pilotés ou non 
au cours des conflits récents a dépendu 
de la capacité de ces véhicules de voir 
et d’écouter sans être détectés, en se 
tenant à distance de sécurité hors de 
la portée visuelle ou auditive brute de 
l’ennemi, là où leurs capteurs pouvaient 
recueillir des renseignements avec 
efficacité sur les cibles. Toutefois, les 
atouts que sont le secret et la dissi‑
mulation peuvent aussi résulter de la 
capacité de certains aéronefs et du 
personnel qui les utilise ou les soutient 
de ne pas attirer l’attention à d’autres 
égards en dehors de leur profil de vol 
par rapport à une cible. Par exemple, 
la présence d’un UAS MALE à un aéro‑
drome, dans un pays ou une région, 
révèle clairement une présence militaire 
risquant de compromettre la sécurité 
opérationnelle d’une mission donnée. 

Cela vaut aussi pour les aéronefs de 
combat pilotés, dont le déploiement est 
généralement considéré comme étant 
un signal diplomatique clair. Cependant, 
certains aéronefs tactiques pilotés de 
RSR existent dans des configurations 
qui sont difficiles à distinguer de celles 
d’aéronefs civils, sauf aux yeux d’ob‑
servateurs experts, et ils peuvent être 
utilisés par un personnel non militaire, 
y compris des entrepreneurs civils. 
D’après des comptes rendus obtenus 
auprès de sources ouvertes sur des 
opérations aéroportées américaines 
récentes de RSR en Afrique, il semble 
que ce raisonnement ait compté quand 
on a alors opté pour des aéronefs 
de modèle civil exploités par des 
entrepreneurs19.

Mise sur pied des forces
Au cours des dernières années, la résur‑

gence des aéronefs pilotés a aussi été favorisée 
par des facteurs liés à la facilité de les obte‑
nir. Les aéronefs pris en considération sont 
souvent des modèles existants employés pour 
effectuer des activités civiles ou pour assurer 
la liaison et le transport dans un contexte 
militaire. Par ailleurs, un certain nombre 
d’entreprises sont à même de les transformer 
en plates‑formes de RSR ou d ’offrir une 
telle capacité RSR à titre contractuel20. Les 
données américaines montrent aussi que les 
équipages de ces aéronefs peuvent provenir 
de diverses sources. Des pilotes d’aéronefs 
de divers types ont ainsi été recrutés auprès 
de la force régulière et de la réserve, et des 
entrepreneurs sont aussi capables d’occuper 
divers postes au sein des équipages. Cette 
situation peut s’expliquer par le fait que 
bon nombre de ces aéronefs sont utilisés 

Les aéronefs pilotés demeurent pertinents : cela peut s’expliquer par 
leur capacité supérieure d’appuyer le personnel au sol, qu’il s’agisse 
de militaires ou de forces policières, dans le contexte d’opérations 
dynamiques telles que des raids et des patrouilles, quand des contacts 
avec des adversaires armés sont fort probables.
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couramment dans l ’aviation civile et qu’ils 
ressemblent souvent à ceux qui servent à 
l ’entraînement des pilotes. Enfin, comme 
ces flottes d’aéronefs pilotés sont petites et 
qu’elles produisent moins de données RSR, 
car leurs vols sont plus courts, il faut, dans la 
foulée, moins d’analystes d’images et de ren‑
seignements, comparativement à ce qu’exige 
une flotte d’UAS MALE21.

CONCLUSION
Dans le présent article, nous avons 

montré l ’existence d’un regain de popularité 
des aéronefs pilotés aux fins des missions 
de RSR/C2, dans le contexte plus large 
de l ’emploi accru des UAS. Les aéronefs 
pilotés demeurent pertinents  : cela peut 
s’expliquer par leur capacité supérieure 
d’appuyer le personnel au sol, qu’il s’agisse 
de militaires ou de forces policières, dans 
le cadre d ’opérations dynamiques tel les 
que des raids et des patrouil les, quand 
des contacts avec des adversaires armés 
sont fort probables. Cette tendance a été 
discernée dans le contexte des opérations 
militaires se situant à l ’extrémité inférieure 
du spectre des conf lits contre des adver‑
saires dotés de défenses aériennes limitées 
et compte tenu des technologies actuelles. 
Nous ne prétendons aucunement que cette 
tendance existerait nécessairement dans 
des opérations où l ’adversaire posséderait 
de puissantes défenses aériennes, ou dans le 
contexte des technologies aérospatiales qui 
seraient utilisées dans dix ou quinze ans. 
Si nous devions tirer une seule leçon du 
présent article, ce serait que les arguments 
ou les solutions présentant les systèmes 
aérospatiaux de l ’avenir comme étant tous 
non pilotés sont simplistes. Dans l ’avenir 
prévisible, ce sera plutôt à des flottes mixtes 
d ’aéronefs pilotés et non pilotés que l ’on 
recourra, et la proportion des deux catégo‑
ries de systèmes sera uniquement fixée au 
moyen d’une analyse approfondie des mis‑
sions à accomplir et des atouts et des points 
faibles relatifs des systèmes pilotés et non 
pilotés, dans le contexte de ces missions. 
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Abréviations
C2 commandement et contrôle

DPF Douanes et protection des frontières 
(CBP)

EO/IR électro‑optique/infrarouge

TF2EA trouver, fixer, finaliser, exploiter et 
analyser

FMV vidéo plein écran

EEI engin explosif improvisé

RSS renseignement, surveillance et 
reconnaissance

MALE moyenne altitude et longue endurance

OAM Office of Air and Marine

ODIN observer, détecter, identifier et 
neutraliser

PED traitement, exploitation et 
dissémination

SIGINT renseignement d’ordre 
électromagnétique

FOS forces d’opérations spéciales

UAS système d’aéronef sans pilote

US États‑Unis

USAF United States Air Force

Notes
1. Voir, par exemple, l ’augmentation 

du nombre d ’UAS utilisés par les forces 
américa ines et de leurs heures de vol 
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Qu’est‑ce que cela signifie pour vous?

Par le lieutenant de vaisseau Tracy Coulthard

La fatigue nous guette tous au travail. Voilà le problème.  
Au cours de chaque période de 24 heures, vient 
un moment où notre corps nous fait sentir que 
notre besoin primordial, celui qui domine tous 
les autres, même réparer ou piloter un avion, est 
de dormir. Quelles en sont les conséquences sur 
la sécurité aérienne?
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Contexte de la fatigue dans 
l’aviation

Les autorités de l ’aviation militaire et 
civile prennent de plus en plus au sérieux les 
recherches récentes sur la fatigue, dont le 
vaste corpus ne cesse de croître, et elles s’en 
servent pour améliorer les règlements relatifs 
à la fatigue visant les membres d’équipage. 
Toutefois, nombre de recommandations 
découlant de la recherche sur la fatigue sont 
formulées en termes généraux, sans conseil 
précis quant à leur application directe 
dans un cadre réglementaire. L’analyse de 
la corrélation entre la fatigue et le risque 
d’accident est plus pointue dans certaines 
études que d’autres, et la validation d’un plus 
grand nombre de ces résultats de recherche 
au moyen d’essais pratiques pourrait faciliter 
la formulation de conseils explicites associés 
aux recommandations. À part les conseils 
sur le recours à une intervention pharma‑
cologique, la plupart des recommandations 
découlant des recherches sont vagues, 
portant surtout sur des questions telles que 
l’hygiène du sommeil (habitudes) et d’autres 
stratégies d ’atténuation de la fatigue. En 
outre, les auteurs des études admettent 
que certaines des mesures d ’atténuation 
de la fatigue abordées ne sont pas encore 
applicables sur le plan opérationnel et qu’il 
est diff icile de les traduire en règlements 
normatifs. L’éducation sur de bonnes habi‑
tudes de sommeil est un thème récurrent et, 
selon les études, la prévention de la fatigue 
au moyen d’une bonne hygiène du sommeil 
revêt une importance capitale. Les résultats 
de recherche valident, en partie, certaines 
des principales dispositions énoncées dans 
les consignes de vol de l ’Aviation royale 
canadienne (ARC), ce qui ajoute foi à sa 
structure réglementaire de base. Néanmoins, 
de nombreuses conclusions tirées des études 
sur la fatigue montrent qu’ il y a place à 
l ’amélioration et qu’il serait approprié de 
modifier les consignes de vol, particulière‑
ment, et dans une large mesure, en ce qui 
a trait à l ’approche globale appliquée dans 
l’ARC pour gérer les risques liés à la fatigue.

L’instauration de mesures de sécurité 
des vols ne vise pas seulement à prévenir les 
pertes de vies inutiles, mais plus globalement 
à atteindre un objectif stratégique, soit pro‑
téger la capacité opérationnelle. L’énoncé de 
mission de la sécurité des vols de l’ARC en 
témoigne :

Le Programme de la Sécurité des 
vols (SV) joue un rôle de premier plan 
au sein des Forces canadiennes (FC). La 
SV contribue à l’exécution des missions 
au sein du ministère de la Défense natio‑
nale (MDN) et des FC en éliminant les 
pertes des ressources aériennes liées aux 
accidents.1

Dans la structure globale des Forces cana‑
diennes, certaines des ressources disponibles 
les plus coûteuses sont affectées aux f lottes 
d’aéronefs et à l ’instruction opérationnelle 
des membres d’équipage. Puisque les facteurs 
humains ont toujours prédominé dans les 
enquêtes de la Direction de la sécurité des 
vols, l’adoption de pratiques fondées sur des 
données scientifiques pour gérer les risques 
liés à la fatigue chez les membres d’équipage 
renforcera la capacité de l’ARC à atteindre ses 
objectifs opérationnels.

Les règlements actuels sur la durée de 
service dans l ’ARC reposent largement sur 
l ’accumulation, durant des décennies, de 
données empiriques imputant le rendement 
limité des membres d’équipage à la fatigue. 
Selon des études récentes sur la fatigue, il 
existe un fondement scientifique qui appuie 
l’amélioration du cadre réglementaire visant 
les membres d’équipage. Il serait ainsi pos‑
sible d’harmoniser les pratiques de gestion des 
risques liés à la fatigue avec les causes et l’at‑
ténuation des limites connues et sous‑jacentes 
de la fatigue humaine. Toutefois, de tels 
efforts pour moderniser l’emploi du personnel 
navigant doivent aussi être examinés en fonc‑
tion de la mission opérationnelle de la Force 
aérienne ainsi que de l ’aspect général de la 
gestion et de l ’acceptation des risques dans 
les Forces canadiennes en tant qu’institution 
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militaire. La difficulté consistera à accroître 
réellement les normes de sécurité touchant 
le rendement du personnel navigant tout 
en conservant une souplesse opérationnelle 
suffisante. Les études sur la fatigue tiennent 
compte des impératifs opérationnels de l’avia‑
tion militaire, préviennent qu’il n’y a pas de 
solution unique pour tous les cas et mettent 
l’accent, dans une large mesure, sur l’amélio‑
ration de la culture de l’hygiène du sommeil 
dans l’aviation.

Recherche et développement pour la 
défense Canada – Toronto (RDDC Toronto) 
a publié deux rapports techniques au cours 
des deux dernières années, qui résument 
efficacement les résultats de la recherche sur 
la fatigue et incluent des recommandations 
sur la gestion de la fatigue à l ’intention des 
Forces canadiennes. Le premier rapport, 
intitulé Management of Circadian Desynchrony 
(Jetlag and Shiftlag) in CF Air Operations 
(Gestion de la désynchronisation [décalage 
horaire et décalage lié au travail par rou‑
lement] dans les opérations aériennes des 
FC), rédigé par Paul et des collaborateurs et 
publié en décembre 2010, traite surtout des 
effets des perturbations du rythme circadien 
sur le rendement des membres d’équipage2. 
Il présente les résultats d ’un projet éche‑
lonné sur quatre ans qui visait à manipuler 
le rythme circadien (avance ou retard de 
phase) avant de planifier une perturbation 
du rythme chez les membres d ’équipage. 
L’ARC a déjà adopté les recommandations 
du rapport sur les hypnotiques (somnifères) 
destinés aux membres d’équipage. Toutefois, 
il contient deux autres recommandations 
précises qui ne semblent pas encore avoir été 
suivies : 1) « Cette base de connaissances doit 
être intégrée dans un plan de mise en œuvre 
opérationnelle par l ’ intermédiaire d ’une 
interface avec le personnel opérationnel de 
la Force aérienne. » et 2) « La collectivité de 
la médecine aérospatiale de la Force aérienne 
doit établir une doctrine médicale relative à 
l ’utilisation des interventions circadiennes 
destinées à améliorer et à maintenir l’état de 
préparation opérationnelle. »3

Le deuxième rapport de RDDC, inti‑
tulé General Recommendations on Fatigue 
Risk Management for the Canadian Forces 
(Recommandations générales sur la gestion 
des risques liés à la fatigue pour les Forces 
canadiennes), rédigé par Cheung et des 
collaborateurs et publié en avril 2010, pré‑
sente un examen complet des analyses sur la 
fatigue et le sommeil à l’intention des Forces 
canadiennes4; toutefois, il a principalement 
été rédigé pour la Force aérienne. Il traite 
essentiellement de la gestion de l’hygiène du 
sommeil et de l’entraînement circadien et il 
souligne qu’il n’existe pas pour le moment de 
doctrine ni de programme de formation pour 
la gestion des risques liés à la fatigue au sein 
des Forces canadiennes. Il renvoie également 
à un document consultatif (Numéro ADV 
PUB ASMG 6000, 7 janvier 2010, Fatigue 
Countermeasures in Sustained and Continuous 
Operations) portant sur les mesures contre 
la fatigue dans les opérations soutenues et 
continues, dans lequel on a recommandé 
que tous les pays membres du Air and 
Space Interoperability Council (ASIC), soit  
l’Australie, le Canada, la Nouvelle‑Zélande, le 
Royaume‑Uni et les États‑Unis, adoptent des 
politiques concernant la gestion de la fatigue.

Dans les deux rapports techniques 
susmentionnés, on mentionne un exposé de 
position intitulé Fatigue Countermeasures 
in Aviation qui a été publié en 2009 pour le 
sous‑comité sur les mesures de lutte contre la 
fatigue du comité chargé des facteurs humains 
de l’Association de médecine aéronautique et 
spatiale (autorité en médecine aérospatiale 
reconnue internationalement)5. Ce rapport à 
lui seul mentionne plus de 200 études sur la 
fatigue, dont 99 ont paru au cours des 10 der‑
nières années, et il s’agit d’un aperçu très 
complet de plusieurs décennies de recherche 
sur la fatigue.

Les résultats de recherche exposent 
généralement les notions élémentaires sur le 
sommeil humain, décrivent les conséquences 
de la privation et de la perte de sommeil sur 
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le rendement, et examinent tous les moyens 
disponibles pour atténuer ces conséquences. 
Les conclusions de la recherche ne sont pas 
entièrement reprises ici; cependant, les prin‑
cipaux points sont résumés plus bas.

Le cycle naturel veille‑sommeil chez 
l ’humain, nommé rythme circadien, est 
essentiellement fondé sur le cycle naturel de 
la clarté et de l’obscurité qui, par défaut, est 
légèrement supérieur à un rythme circadien 
de 24 heures faute des repères que sont la 
clarté et la noirceur. Le rythme est principa‑
lement régulé par la production de mélatonine 
qui provoque le sommeil lorsqu’il n’y a pas de 
lumière et par la suppression de la mélatonine 
en présence de lumière. Le rythme circadien 
naturel comprend une période de sommeil 
profond, qui se produit généralement entre 
2 h et 6 h, heure locale6.

Les études révèlent que l ’humain a 
normalement besoin de huit heures de 
sommeil pour éliminer la fatigue, ce dont les 
règlements de l ’ARC tiennent déjà compte 

puisqu’ils prévoient une période minimale 
de repos de dix heures, à condition qu’il 
soit possible de profiter de huit heures de 
sommeil ininterrompues. Sinon, le manque 
de sommeil aggravera les troubles du rythme 
circadien. La privation et la perte de som‑
meil accumulées se traduisent par un déficit 
de sommeil, et toutes les études insistent sur 
le fait que le déficit de sommeil ne disparaî‑
tra pas grâce à des mesures d’atténuation. 
Malgré l ’uti l ité de certaines stratégies 
partielles d’atténuation à court terme de la 
fatigue, dormir demeure la seule façon de 
remédier à un déficit de sommeil. De plus, le 
sommeil diurne n’est pas aussi réparateur que 
le sommeil nocturne. Cette connaissance 
pourrait entraîner des modif ications aux 
règlements visant le personnel navigant, de 
façon à tenir compte du déficit de sommeil, 
tant avant qu’après les périodes de service, 
notamment lorsque les contra intes de 
planification obligent à dépasser la période 
normale d’un à trois jours énoncée dans la 
réglementation en vigueur.
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Examen des conclusions de la 
recherche sur la fatigue

Les comptes rendus de recherche 
accordent beaucoup d’importance à l ’uti‑
lisation des solutions d ’atténuation de la 
fatigue, dont les hypnotiques pour dormir, 
les stimulants pour maintenir l ’ état de 
veille, la resynchronisation planif iée du 
rythme circadien, les siestes, les pauses et un 
emploi approprié de l’évitement de la lumière 
(p. ex. au moyen de lunettes qui bloquent 
la lumière), pour permettre au corps de 
retrouver ses habitudes naturelles de som‑
meil. Nombre de ces solutions ne sont pas 
envisageables dans le contexte opérationnel 
de l’aviation militaire étant donné le recours 
massif à l’état d’alerte immédiate et à courte 
échéance et compte tenu de la fréquence des 
affectations de mission non prévues.

Selon certaines recherches, le risque 
d’accident associé à la fatigue en milieu de 
travail augmente exponentiellement chaque 
heure après neuf heures de travail7. Les 
études montrent également que le risque 
d ’accident s’accroît rapidement durant la 
13e et la 14e heure, puis de façon abrupte 
à partir de la 15e heure8. Le temps écoulé 
depuis le réveil constitue aussi un important 
facteur; plus précisément, après 17 heures 
d’éveil, la fatigue augmente considérable‑
ment9. Des études consacrées aux pilotes 
révèlent que la proportion des pi lotes 
impliqués dans des accidents est 5,5 fois plus 
élevée après 13 heures ou plus de service que 
pour l ’ensemble des pilotes10. Il ne faut pas 
déduire de cette statistique qu’à la 13e heure, 
le risque est 5,5 fois plus élevé puisque toutes 
les données sur les accidents qui se produisent 
après 13 heures de service sont incluses dans 
cette mesure. Toutefois, cette statistique, à la 
lumière d’autres études, laisse supposer que 
la 13e heure représente un seuil important 
pour la baisse du rendement attribuable à la 
fatigue. Il faut souligner que la plupart de ces 
études sont axées sur l’aviation commerciale 
et l ’aviation offrant le service de navette, 
lesquelles présentent relativement peu de 

danger, alors que dans le contexte militaire, 
l ’augmentation possible du risque pouvant 
découler d’opérations plus exigeantes mérite 
d’être prise sérieusement en considération. 
L’instruction de grande qualité offerte dans 
l’aviation militaire pourrait avoir un effet de 
compensation, bien qu’il soit reconnu qu’elle 
a peu d’incidence sur la fatigue.

Quelques recherches sont consacrées à la 
gestion de la fatigue des équipages de bord 
renforcé, c’est‑à‑dire par l’ajout de membres 
d’équipage à bord d’appareils particuliers 
comportant des zones de repos, de façon 
à ce que les membres d’équipage puissent 
travailler par quart en vol. Étant donné 
l’aménagement et la nature des fonctions des 
aéronefs militaires, cela n’est pas possible 
pour la majorité des missions de la Force 
aérienne, sauf peut‑être pour certains avions 
de transport et de patrouille.

Beaucoup d’études se concentrent sur 
les effets des perturbations du rythme cir‑
cadien causées par le décalage lié au travail 
par roulement et par le décalage horaire. 
Le décalage lié au travail par roulement 
concerne les changements dans le cycle de 
travail quotidien correspondant à la période 
de sommeil et à la période d’éveil auxquelles 
une personne est accoutumée. Le décalage 
horaire fait référence aux mêmes effets causés 
par des déplacements transméridiens passant 
par plusieurs fuseaux horaires. Il est généra‑
lement admis que le corps peut s’adapter à de 
tels changements selon un coefficient d’une 
journée par heure de décalage du rythme 
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circadien11. Outre le rajustement du rythme 
circadien lorsqu’on sait que les périodes de 
service seront modifiées, il y a peu de moyens 
permettant d’atténuer les effets subis.

Il a été prouvé que les effets de la fatigue 
provoquent une dégradation mesurable du 
rendement tout à fait comparable à celle 
attribuable aux effets de l ’alcool12. De telles 
conclusions ont des conséquences extrême‑
ment importantes sur la gestion de la fatigue 
dans l ’aviation étant donné leurs répercus‑
sions évidentes sur la sécurité des opérations. 
Même si l ’usage de l ’alcool est strictement 
traité dans les règlements de l’aviation (tout 
comme l’interdiction de l’automédication et 
la gouvernance sévère des normes médicales 
visant le personnel navigant), la question 
de la fatigue n’est pas aussi rigoureusement 
réglementée. On peut comprendre qu’il soit 
plus difficile de le faire, compte tenu de la 
nature insidieuse de l’apparition de la fatigue 
et de l ’absence d’une méthode adaptée aux 
opérations pour mesurer objectivement 
la fatigue; pourtant les risques potentiels 
associés à la fatigue justif ient une analyse 
beaucoup plus approfondie.

L’intervention pharmacologique compte 
parmi les moyens limités dont on dispose 
pour atténuer la fatigue. L’utilisation d’hyp‑
notiques par les membres d’équipage est bien 
établie dans l’ARC pour certaines situations 
où le calendrier de planification de la mission 
ainsi que les effets prévisibles sur le rythme 

circadien permettent un emploi efficace des 
hypnotiques d’ordonnance13. Toutefois, les 
études recommandent vigoureusement de 
n’avoir recours aux hypnotiques que pen‑
dant de brèves périodes et précisent que ces 
derniers n’éliminent pas les effets accumulés 
de la fatigue. L’utilisation de stimulants 
d’ordonnance s’est aussi avérée efficace dans 
certains cas et elle est parfois approuvée 
dans l ’aviation militaire américaine, mais 
el le n’est pas autorisée pour le moment 
dans les Forces canadiennes. Au Canada, 
les avis scientif iques insistent précisément 
sur la non‑compatibilité de cette classe de 
médicaments avec les fonctions du personnel 
navigant14.

L’un des grands défis de la gestion de 
la fatigue consiste à mesurer objective‑
ment l ’état de fatigue. La norme médicale 
 reconnue pour mesurer la fatigue consiste en 
un examen au moyen d’un électroencépha‑
logramme (EEG) dans un milieu clinique; 
cependant, cette solution est impraticable 
dans le cadre des opérations15. On s’affaire à 
mettre au point d’autres moyens pour mesu‑
rer la fatigue, comme l’actigraphe (porté au 
poignet) qui servirait à évaluer les cycles de 
veille et de sommeil pendant plusieurs jours 
et nuits consécutifs, selon la façon dont 
le corps a tendance à bouger. Puisque ces 
nouvelles technologies sont validées pour 
des types particuliers d ’opérations, elles 
sont susceptibles d’être intégrées plus tard 
aux limites réglementaires complémentaires 
touchant les périodes de services. Pour le 
moment toutefois, on ne peut que constater à 
quel point il importe d’accepter l’autoévalua‑
tion de la fatigue.

Il est reconnu que la tolérance à la fatigue 
varie considérablement selon les personnes; il 
est donc justifié de prendre en considération 
l ’autoévaluation de la fatigue faite par les 
membres d’équipage et leur responsabilité 
à cet égard lorsqu’on établit les périodes 
de service au cours d’une mission. Ce qui, 
dans certains cas, expliquera la nécessité de 
terminer plus tôt que prévu une période de 
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service planifiée et, dans d’autres, permettra 
de la prolonger en toute sécurité si cela est 
motivé par les circonstances.

La recherche a permis de dégager 
quelques‑uns des principaux facteurs qui 
causent directement la fatigue dans le cadre 
des opérations  : le temps écoulé depuis 
le réveil, la durée de la période de service, 
l ’ intensité de la tâche pendant la mission, 
l ’ampleur de la perturbation circadienne et 
les effets du déficit de sommeil16. Il faut sou‑
ligner que la durée de la période de service 
des membres d’équipage inclut la totalité de 
la période, et non seulement le temps de vol.

L’une des questions que la méthode 
clinique de la recherche sur la fatigue n’a pas 
encore résolues concerne les troubles du som‑
meil que les chercheurs ne peuvent pas attribuer 
directement aux types d’insomnies connus, à la 
consommation de drogue ou d’alcool ou à un 
état physiologique. Comme nous ne connais‑
sons pas les effets éventuels de ces troubles 
du sommeil dans le contexte si exigeant de 
l’aviation militaire, il serait sage de faire preuve 
de prudence à l’égard des approches de gestion 
des risques liés à la fatigue.

Conséquences sur la révision 
des consignes de vol

Résumé des conclusions les plus impor‑
tantes de la recherche sur la fatigue concernant 
l’environnement réglementaire de l’aviation :

 ✦ Le déficit de sommeil se creuse au 
fil des cycles successifs de privation et de 
perte de sommeil.

 ✦ Il est impossible d’atténuer un déficit 
de sommeil — on ne peut y remédier 
qu’en dormant.

 ✦ On ne peut pas corriger sur le champ 
les perturbations du rythme circadien — 
la correction doit être progressive, selon 
la direction empruntée et l ’ampleur du 
décalage du rythme circadien.

 ✦ La dégradation du rendement des 
membres d ’équipage attribuable à la 
fatigue équivaut à celle imputable à la 
consommation d’alcool, et les effets sur 
les capacités cognitives et physiques sont 
les mêmes.

 ✦ L’intervention pharmacologique 
pour contrer la fatigue n’est recomman‑
dée que pour des périodes relativement 
courtes.

 ✦ Certaines solutions d’atténuation de 
la fatigue sont inapplicables dans le cadre 
des opérations.

 ✦ Il n’existe aucun test pour mesurer la 
fatigue dans le cadre des opérations.

 ✦ Le degré de fatigue est influencé par 
le temps écoulé depuis le réveil, la durée 
de la période de service, l’intensité de la 
tâche, la perturbation circadienne et le 
déficit de sommeil.

 ✦ La tolérance à la fatigue varie consi‑
dérablement selon les personnes.

De ces conclusions, on peut déduire qu’il 
serait souhaitable d’envisager les modifica‑
tions suivantes aux consignes de vol et aux 
règlements :

 ✦ Tenir compte des cycles de vol 
successifs, au‑delà des considérations 
limitées et immédiates qui concernent 
la durée de service dans la plupart des 
règlements en vigueur.

 ✦ Prévoir des dispositions en vue de 
remédier au déf icit de sommeil accu‑
mulé durant les périodes de repos des 
équipages.

 ✦ Se préoccuper davantage des 
perturbations du rythme circadien, en 
fonction de la gravité et de la durée de 
la perturbation attribuable à un décalage 
horaire ou à un décalage lié au travail 
par roulement.



Le phénomène de la fatigue dans l ’aviation : Qu’est‑ce que cela signifie pour vous?58

LA REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 2  |  NO 1   HIVER  2013

 ✦ Éliminer la possibilité d’une dégra‑
dation inacceptable du rendement sous 
un seuil inférieur à une norme minimale, 
comme dans le cas de capacités affaiblies 
par l’alcool.

 ✦ Priv i légier les pratiques et les 
mesures d ’atténuation réalisables qui 
favorisent l’efficacité opérationnelle.

 ✦ Conserver l ’autoévaluation et la 
décision personnelle de ne pas voler pour 
des raisons de fatigue parmi les éléments 
obligatoires dans les pratiques de ges‑
tion de la fatigue touchant les membres 
d’équipage.

 ✦ S’assurer que les règlements visant 
les membres d ’équipage demeurent 
propres au type d’aéronef, au rôle et à la 
mission et tiennent précisément compte 
des conclusions de la recherche sur les 
périodes de service et de repos.

 ✦ Conserver une marge de manœuvre 
suffisante dans les politiques de gestion 
des risques liés à la fatigue afin de tenir 
compte des différences de tolérance à la 
fatigue selon les personnes.

Quand on considère les effets de la perte 
des ressources (aéronefs et personnel), on 
comprend que la prévention des accidents 
accroît la capacité opérationnelle de la Force 
aérienne dans un contexte global. Dans 
l’immédiat toutefois, il faut préciser que tout 
changement important aux règlements sur la 
période de service, apporté à la lumière des 
recommandations découlant de la recherche 
sur la fatigue, risque de limiter considéra‑
blement la souplesse opérationnelle dont 
dispose actuellement la Force aérienne. Les 
modifications (qui pourraient comprendre 
des réductions de la période de service, une 
augmentation des périodes de repos, des 
restrictions touchant la planif ication des 
plages de travail des membres d’équipage, 
des restrictions médicales associées aux 
mesures d’atténuation pharmacologiques et 

la limitation des cycles de service successifs) 
pourraient inf luer négativement sur les 
résultats opérationnels globaux fournis par les 
effectifs actuels des unités. Par conséquent, il 
faudrait, dans le but de neutraliser ces effets, 
procéder à une évaluation de ces facteurs 
pour tout changement important apporté aux 
règlements sur la période de service, afin de 
connaître les conséquences sur les opérations 
et/ou les modif ications requises touchant 
les ressources humaines et, possiblement, 
matérielles.

Position de l’aviation civile sur 
la fatigue

Il convient de mentionner que la Federal 
Aviation Authority (FAA) des États‑Unis a 
récemment publié une nouvelle proposition de 
règle qui comporte des modifications impor‑
tantes aux services voyageurs, basées sur les 
conclusions de la recherche sur la fatigue17. De 
manière générale, les règlements de l’aviation 
civile sur la durée de la période de service sont 
plus prudents pour les équipages de conduite 
non renforcés que pour ceux des opérations 
militaires, ce qui s’explique quand on consi‑
dère, d’un côté, les impératifs opérationnels 
de l’aviation militaire et, de l’autre, la priorité 
accordée par les transporteurs commerciaux 
à la sécurité de passagers. Les changements 
proposés par la FAA s’inspirent avant tout 
des travaux de recherche sur la fatigue 
consacrés au milieu de travail en général et à 
l’aviation en particulier. Les études révèlent 
qu’après une période de travail de huit à 
neuf heures, le risque d’accident s’accroît de 
manière exponentielle à chaque heure de 
travail supplémentaire, au point où le risque 
d’accident est plus de deux fois supérieur à 
la 12e qu’à la 8e heure18. En ce qui concerne 
plus particulièrement les pilotes, après de 10 
à 12 heures de service, le taux d’accident est 
1,7 fois plus élevé que pour l ’ensemble des 
pilotes, et à partir de la 13e heure, le taux 
d’accident est 5,5 fois plus élevé19. En outre, 
les études montrent qu’il y a une augmenta‑
tion importante de la fatigue chez les pilotes 
pendant les périodes de grande perturbation 
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du rythme circadien, au point où le degré de 
fatigue observé après 12 heures de service 
pour les périodes qui commencent entre 
6 h et 12 h, heure locale, est déjà dépassé 
après 3 heures lorsque la période de service 
commence entre 0 h et 3 h, heure locale. On 
a aussi découvert que la durée de la période 
de service et le nombre de vols par période 
augmentent linéairement la fatigue20. Lors 
de l’élaboration de la règle proposée, la FAA 
a validé la plupart de ces conclusions pour 
satisfaction à ses besoins, en procédant à sa 
propre analyse d’un ensemble de données de 
la FAA sur les accidents d’aviation.

La nouvelle règle de la FAA prescrit 
une réduction de la limite maximum du 
temps de vol f ixée à huit ou neuf heures, 
selon l ’heure du jour à laquelle commence 
la période de service et, fait à noter, elle 
modif ie les limites visant la période de 
service totale en fonction de considérations 
relatives au décalage horaire ou au décalage 
lié au travail par roulement. Les limites 
visant la période de service totale sont 
présentées dans un diagramme; ces limites, 
établies selon l’heure du début de la période 
de service et le nombre de segments de vol, 
varient entre 9 et 14  heures. La période 
minimum de repos de l’équipage a augmenté 
de deux heures pour passer à dix heures, et il 
est obligatoire de donner aux pilotes la pos‑
sibilité de dormir huit heures d’affilée. Les 
autorités de l ’aviation militaire seront sûre‑
ment intéressées de savoir que la FAA, à la 
lumière des recommandations découlant de 

la recherche, a aussi choisi de mettre entiè‑
rement en œuvre le système de gestion de 
la fatigue pour régler de façon plus globale 
les questions liées à cette problématique. 
Ce type de gestion prévoit une approche 
systémique de responsabilité partagée selon 
laquelle il incombe aux personnes d ’être 
aptes à accomplir leurs tâches, de la même 
façon que la direction est tenue de respecter 
les règlements. Cette mesure faisait suite 
aux préoccupations de la FAA au sujet des 
pilotes obligés d ’effectuer de très longs 
déplacements sur d’autres vols avant de se 
présenter au travail. Même si ce type de 
déplacements ne constitue pas vraiment un 
problème pour les membres d’équipage de 
l ’ARC, la question de l ’aptitude au service 
associée à l’hygiène du sommeil mérite qu’on 
s’y attarde puisqu’elle pourrait avoir des inci‑
dences au sein de l ’ARC, sur les membres 
d’équipage eux‑mêmes et sur l ’amélioration 
de l’approche de gestion des risques servant 
à la planification des périodes de service.

La FAA est allée très loin en exigeant 
des personnes qu’elles déclarent par écrit 
qu’elles sont suff isamment reposées pour 
accomplir leur travail avant d’accepter une 
période de service. Cette exigence équivaut 
sensiblement au règlement actuel de la Force 
aérienne qui précise que les membres du per‑
sonnel navigant ne doivent pas se présenter 
pour leurs activités de vol s’ ils s’estiment 
inaptes en raison d’une maladie. Il faudrait 
envisager d ’ inclure une disposition sem‑
blable touchant l’autoévaluation de la fatigue 
avant la période de service. L’un des aspects 
les plus difficiles lorsqu’on évalue la fatigue 
comme facteur dans une enquête sur la sécu‑
rité des vols tient au fait qu’on ne connaît pas 
le degré de fatigue avant le vol. L’intégration 
en bonne et due forme de critères d’autoéva‑
luation à un logiciel de planification basée 
sur la fatigue chez les membres d’équipage, 
dont on pourrait assurer le suivi, contribue‑
rait grandement à améliorer la précision et 
l ’applicabilité des futures études sur l ’inci‑
dence de la fatigue dans l’aviation.
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À la suite de la proposition de règle de 
la FAA, l ’Organisation de l ’aviation civile 
internationale (OACI) a demandé aux pays 
signataires qui ne pouvaient pas se conformer 
de signifier officiellement leurs différences. 
Dans sa réponse à l’OACI, Tansports Canada 
a officiellement déclaré que [traduction] « Le 
Canada n’a pas signifié de différence puisque 
la réglementation actuelle du Canada res‑
pecte les normes et pratiques recommandées 
(SARP) de l’OACI. »21 En fait, les règlements 
en vigueur de l’aviation civile canadienne ne 
tiennent pas compte de nombreuses recom‑
mandations découlant des études sur la fatigue 
et ils n’ont pas été modifiés en vue d’inclure 
des distinctions touchant les perturbations 
attribuables au décalage du rythme circadien. 
Certains observateurs de l’industrie de l’avia‑
tion ont donc remis en question la position 
de Transports Canada estimant qu’elle ne 
reposait sur aucune base scientifique.

Les différences entre les impératifs de 
l’aviation civile et militaire sont bien connues 
et, de manière générale, les règlements de 
l’aviation civile ne s’appliquent pas à l’aviation 

militaire. Toutefois, même si les autorités 
de l ’aviation militaire conservent leurs 
propres règlements, les discussions concer‑
nant l ’harmonisation entre les règlements 
visant le personnel navigant et la recherche 
scientifique sur la fatigue sont importantes, 
puisque l ’ensemble de la connaissance issue 
de la recherche sur la fatigue montre de plus 
en plus clairement que, globalement, les 
principes fondamentaux s’appliquent tant 
au contexte de l’aviation civile que militaire. 
Le fait que, pour la première fois, la FAA a 
montré la voie en adoptant des règlements 
dans l’aviation civile fondés sur la recherche 
est le ref let d’une importante transforma‑
tion dans l ’approche globale de gestion des 
risques liés à la fatigue dans l’aviation.

Consignes de vol de l’ARC
Les résultats de la recherche sur la 

fatigue corroborent, en partie, nombre des 
dispositions actuelles énoncées dans les 
consignes de vol et ils sont provisoirement 
conformes aux limites prévues pour les 
membres d’équipage, telles que la période de 
repos de 10 heures au moins et la période de 
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service de 15 heures au plus22. Les conclu‑
sions touchant le rythme de croissance des 
degrés de fatigue après neuf heures laissent 
supposer qu’en imposant des pér iodes 
de service dépassant ces neuf heures, on 
accepte l ’augmentation exponentielle des 
degrés de fatigue. Les conclusions portant 
sur les périodes de service de 12, 13, 14 et 
15 heures, respectivement, indiquent que 
les risques d’accident liés à la fatigue dans 
ces cas deviennent tangibles et qu’après 
13 heures, ils sont particulièrement inquié‑
tants. C’est pourquoi le seuil de 13 heures 
pourrait être considéré comme la limite 
supér ieure opt imale. I l faut admettre 
qu’une période de service de 15 heures doit 
s’accompagner d ’une plus grande accep‑
tation des risques d’accident au‑delà de la 
limite optimale ce qui, dans le contexte de 
l ’aviation militaire, peut s’avérer nécessaire 
afin d’atteindre les objectifs opérationnels, 
surtout pour les rôles spécialisés de grande 
intensité. De plus, cette façon de voir est 
possiblement conforme aux paramètres 
généraux d ’acceptation des risques pour 
le service militaire. La conclusion selon 
laquelle la fatigue s’accroît de façon plus 
marquée après 15 heures donne à croire que 
les périodes de service dépassant 15 heures 
comporteraient des niveaux de risque d’acci‑
dent si importants qu’il faudrait en justifier 
la nécessité, et il pourrait être approprié 
d’effectuer une évaluation afin de qualifier 
les risques. Les missions comportant des 
périodes de service dépassant 15 heures et, 
plus particulièrement, la nécessité d’approu‑
ver des prolongations dépassant les normes 
f ixées devraient faire l ’objet d ’un examen 
plus approfondi.

Les  Ordonnances de la 1re  Division 
aérienne du Canada (1  DAC) fournissent 
actuellement des distinctions très précises 
propres à la mission en ce qui concerne les 
limites de la période de service, mais ne 
traitent que superficiellement de la néces‑
sité de tenir compte de la fatigue au‑delà 
de la période immédiate de service. Ces 

ordonnances comportent de nombreuses dis‑
positions permettant de dépasser les limites 
des périodes de service précisées, même 
si les niveaux d’autorisation requis varient 
grandement23. Par exemple, dans différentes 
situations, c’est le commandant de l ’aéronef 
ou le commandant de l ’unité qui détient le 
pouvoir et, parfois, il n’y a pas vraiment de 
précision à ce sujet. Dans le cas de l’aviation 
tactique, on mentionne simplement que 
le commandant de l ’escadre doit élaborer 
des plans d ’unité pour autoriser de telles 
prolongations. Cette approche ne pourrait 
probablement pas s’intégrer de façon cohé‑
rente à un programme global de gestion des 
risques liés à la fatigue.

Ces ordonnances ne tiennent généra‑
lement pas compte des protocoles servant à 
planifier les horaires des membres d’équipage 
en vue d’éviter la fatigue, des effets du déca‑
lage du rythme circadien ni des répercussions 
d’un déficit de sommeil accumulé pendant 
de longues périodes. Une analyse en profon‑
deur de ces ordonnances par un groupe de 
travail de l’ARC chargé de se pencher sur la 
fatigue opérationnelle du personnel navigant 
permettrait de mieux comprendre certains 
aspects particuliers, tel que :

 ✦ les protocoles servant à planif ier 
les horaires des aviateurs qui tiennent 
compte de la fatigue accumulée après une 
période d’un à trois jours;

 ✦ la durée maximum des périodes de 
service;

 ✦ les niveaux d’autorisation requis pour 
prolonger une période de service;

 ✦ les répercussions des périodes de ser‑
vice successives sur le décalage du rythme 
circadien, et les dispositions appropriées 
relatives aux périodes de repos des équi‑
pages afin de remédier à un déficit de 
sommeil;

 ✦ les effets des systèmes d’imagerie de 
vision nocturne et des tâches spécialisées.
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Les Consignes de vol de la Défense 
nationale ne contiennent qu’un paragraphe 
sommaire sur les l imites touchant la 
période de service des membres d’équipage 

24. L’énoncé sur le nombre d ’heures de 
vol ne porte que sur la nécessité d’obtenir 
des instructions pour chaque période de 
24 heures, et il n’est fait nullement mention 
du temps de repos requis pour l ’équipage. 
La seule référence à la fatigue porte sur un 
cas unique et particulier d ’exposition aux 
heures maximales autorisées pendant deux 
jours successifs ou plus. Cette instruction ne 
concorde pas avec les résultats de recherche 
sur la fatigue. En effet, la seule disposition 
qu’elle comporte concerne un cas très précis, 
ce qui a empêché inutilement de considérer 
les multiples cycles de service et pourrait 
occasionner un important déficit de som‑
meil chez certains, même si le maximum de 
périodes de service n’est pas atteint. Il n’y 
a aucune directive concernant la nécessité 
d’adopter une approche globale de la ges‑
tion de la fatigue, gestion qui requiert une 
amélioration considérable.

Conclusion
Dans l’ensemble, les règlements actuels 

de l ’ARC tra itent des préoccupat ions 
soulevées par la recherche sur la fatigue 
dans l ’aviation. Toutefois, les règlements 
sur les périodes de service du personnel 
navigant peuvent être considérés comme 
assez incomplets étant donné les recom‑
mandations découlant de la recherche. Les 
règlements ne tiennent pas compte de toutes 
les questions particulières et, surtout, ils ne 
sont pas appuyés dans leur ensemble par la 
doctrine sur la fatigue et un programme 
global de gestion des risques liés à la fatigue. 
Généralement, les consignes de vol ne 
portent que sur les considérations relatives à 
la période de service immédiate. Il serait pos‑
sible d’améliorer certains aspects à la lumière 
des résultats de la recherche, et un groupe de 
travail opérationnel devrait pousser l’analyse 
en vue de recommander des modifications 
précises aux consignes de vol.

L’ARC pourrait constituer un groupe 
de travail opérationnel chargé de réaliser un 
examen en profondeur des Consignes de vol de 
la Défense nationale ainsi que des Ordonnances 
de la 1re Division aérienne du Canada en vue 
d’analyser la concordance entre les règle‑
ments actuels et les résultats de la recherche 
sur la fatigue, puis de recommander les 
modifications qui s’imposent aux consignes 
de vol. De plus, il serait avantageux d’éla‑
borer et de mettre en œuvre un programme 
global de gestion des risques liés à la fatigue, 
qui prévoirait la mise en place d’une éduca‑
tion et d’une instruction sur les risques liés à 
la fatigue ainsi que d’une autorité chargée de 
la surveillance et de l’examen des règlements 
relatifs à la fatigue. Le Centre de guerre 
aérospatiale des Forces canadiennes, en col‑
laboration avec la collectivité de la médecine 
aérospatiale, serait tout désigné pour élabo‑
rer et diffuser la doctrine sur les questions de 
gestion de la fatigue à l’intention de la Force 
aérienne. 

Le lieutenant de vaisseau Tracy Coulthard 
est off icier des sciences biologiques et 
analyste des facteurs humains. Elle tra‑
vaille actuellement au Centre de médecine 
environnementale des Forces canadiennes 
(CFEME) à R & D pour la défense Canada 
– Toronto. Avant de s’enrôler dans les Forces 
canadiennes, le Ltv Coulthard a obtenu un 
baccalauréat ès science en kinésiologie de 
l ’Université de Waterloo et une maîtrise en 
génie mécanique et des matériaux de l’Uni‑
versité Queen’s. À son bagage universitaire 
multidisciplinaire s’ajoutent plusieurs années 
d’expérience dans le secteur privé. Elle est 
ergonome professionnelle agréée au Canada 
et elle détient une qualif ication nationale 
des Forces canadiennes en ergonomie. Le 
Ltv Coulthard a suivi les cours de sécurité 
des vols, niveaux élémentaire et avancé, à 
la 1re Division aérienne du Canada, et elle 
continue de donner des conseils sur les 
facteurs humains à l ’ARC, notamment à la 
Direction de la sécurité des vols.
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Abréviations
1 DAC 1re Division aérienne du Canada

FC Forces canadiennes

RDDC Recherche et développement pour la 
défense Canada

FAA Federal Aviation Authority

SV sécurité des vols

OACI Organisation de l’aviation civile 
internationale

ARC Aviation royale canadienne
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Lorsque les Canadiens pensent à la 
conception des aéronefs au Canada au 
cours des années 1950, ils s’arrêtent 
surtout à la décision du 20 février 

1959 d’annuler l ’Arrow d’Avro. On oublie 
souvent que, pendant cette même période, 
la même compagnie a conçu et construit 
le CF100 Canuck, lequel a fa it partie 
de l ’ inventaire des Forces canadiennes 
jusqu’en 1981, et qu’une autre compagnie 
canadienne, Canadair, a produit près de 
2 000 aéronefs F‑86 Sabre pour l ’Aviation 
royale du Canada (ARC), qui grossissait 

rapidement, et des clients internationaux. 
C’est ce qui a motivé la création du superbe 
l iv re de Randa l l Wakelam, Cold War 
Fighters: Canadian Aircraft Procurement, 
1945–54.  Pour reprendre les mots de 
l ’auteur : « La recherche a vu le jour après 
avoir fait de la recherche sur l ’histoire 
de l ’ARC dans un domaine (l ’ interface 
 stratégique‑opérationnelle‑achat dans les 
années qui ont précédé l ’Arrow) qui... a 
reçu peu d’attention. [...] Je voulais savoir 
ce qui s’était passé dans les coulisses1.  » 
[Traduction] Essentiellement, ce travail 
est un prolongement de la thèse qu’ il a 
rédigée pour sa maîtrise ès arts en études 
sur la conduite de la guerre alors qu’il étu‑
diait au Collège militaire royal du Canada 
(CMRC).

M.  Wakelam est un colonel à la 
retraite de la Force aérienne qui occupe 
actuellement un poste de professeur adjoint 
d’histoire au CMRC. Sa recherche méticu‑
leuse des fonds de Bibliothèque et Archives 
Canada (BAC) et de la Direction – Histoire 
et patrimoine (DHP) du ministère de la 
Défense nationale donne un formidable 
aperçu des rapports au sein du Comité des 
chefs d’état‑major (les dirigeants supérieurs 
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de chacun des services) et du Comité du 
Cabinet pour la Défense et de l ’interaction 
entre les deux. Fondé sur des documents 
originaux, le livre explore comment la créa‑
tion, en 1949, de l ’Organisation du Traité 
de l ’Atlantique Nord (OTAN) ainsi que la 
menace perçue posée par l ’Union soviétique 
en Europe centrale ont créé de l ’incertitude 
quant à la structure de l ’ARC au sein des 
corps responsables de la prise de décisions 
stratégiques du gouvernement du Canada, 
et comment le tout a mené à la production 
des CF100 et des F‑86. L’explication de 
l ’auteur des liens entre les politiques bud‑
gétaire et industrielle du gouvernement, 
les besoins de l ’ARC et les options de 
production d’aéronefs est particulièrement 
pertinente lorsque l ’on examine comment 
des rapports similaires inf luencent les 
stratégies d’approvisionnement actuelles en 
matière d’aéronefs.

Les trois premiers chapitres du livre 
présentent le débat sur la structure souhaitée 
de la force de l’après‑guerre dans les derniers 
moments de la Seconde Guerre mondiale 
et la période qui l ’a immédiatement suivie. 
Le quatrième chapitre décrit le changement 
majeur dans la façon de penser du gouverne‑
ment de l’époque lorsque la menace soviétique 
a été considérée pour la première fois comme 
un réel danger au début de 1947. Les trois 
chapitres suivants traitent des changements 
majeurs au sein de la structure de l’ARC et de 
la volonté du gouvernement de délier les cor‑
dons de la bourse pour les achats de l’ARC à 
la fin des années 1940 et dans les années 1950. 
Les chapitres huit et neuf étudient les défis 
liés à la mise en place rapide de l’expansion de 
l’ARC à la suite des commandes de 790 F‑86 
et de 728 CF100 avant la fin de 1951. Dans le 
dernier chapitre, M. Wakelam se penche sur 
les réalisations et les écueils des années 1945 
à 1954. Il mentionne les préoccupations du 
gouvernement d’alors quant au fait que l’aug‑
mentation de la taille de la force militaire 
n’était peut‑être pas viable à long terme pour 
un pays de la taille du Canada.

En lisant au sujet des événements et 
des stratégies employées par l ’ARC et les 
chefs du gouvernement, on ne peut que 
réf léchir à la similarité marquante entre 
les défis du début des années 1950 et ceux 
d ’aujourd’hui. Par exemple, l ’élaboration 
d ’une stratégie de communication pour 
convaincre les Canadiens de la nécessité 
d ’acheter des avions de chasse américains 
(F‑86) ressemble de façon remarquable à la 
démarche adoptée pour promouvoir l ’acqui‑
sition du produit américain d’aujourd’hui 
(F‑35). Cold War Fighters offre une analyse 
astucieuse des facteurs, notamment des 
limites imposées par le transfert de la tech‑
nologie américaine Avro et le lobbyisme des 
syndicats qui souhaitent que la production 
soit faite au Canada, qui influencent la prise 
de décisions du gouvernement en ce qui a 
trait aux projets majeurs de la Couronne. 
L’échange de lettres entre le sous‑ministre 
de la Production de la défense et Avro est 
particulièrement intéressant. On y souligne 
les manquements de la compagnie dans le 
cadre de la gestion du projet CF100, lais‑
sant étrangement présager l ’incapacité de la 
compagnie à gérer efficacement les coûts liés 
à la conception de l ’Arrow d’Avro.

Dans sa critique du livre Empire of the 
Clouds: When Britain’s Aircraft Ruled the 
World, le Dr Sean Maloney a écrit ce qui 
suit : « un jour, un Canadien devrait écrire 
un document semblable sur nos expériences 
nationales parallèles... »2 Avec la publica‑
tion de Cold War Fighters, ce jour est arrivé. 
M. Wakelam utilise son expérience au sein 
de la Force aérienne et du monde de l ’achat 
d’aéronefs pour mettre en contexte le maté‑
riel d’archives qu’il a mis au jour et réaliser 
une étude exceptionnelle sur l ’achat des 
aéronefs. Celle‑ci demeure aussi pertinente 
aujourd’hui qu’elle l ’était dans les années 
1950. Cold War Fighters saura intéresser 
non seulement les passionnés de la Force 
aérienne, mais aussi les planificateurs mili‑
taires et civils de la défense. Ils y gagneront 
une meilleure compréhension des éléments 
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qui contribuent à la réussite des achats 
de produits existant sur le marché et des 
déf is posés par la poursuite d’un projet de 
développement. D’abord, la production 
d’un F‑86 par Canadair basé sur un design 
américain standard i l lustre l ’approche 
commerciale. Ensuite, la conception et la 
production du très canadien CF100 par 
A.V. Roe mettent en lumière les risques 
assoc iés à la concept ion d ’un nouvel 
aéronef.  A lors que nous env isageons 
l ’acquisition de la prochaine génération 
d’aéronefs de l ’ARC, notamment le F‑35 et 
un remplaçant pour le Buffalo, il est bon de 
se remémorer le vieil adage qui dit : « Ceux 
qui ne se souviennent pas du passé sont 
condamnés à le revivre3. » 

Le colonel Simon Sukstorf est actuellement 
le directeur des programmes au Collège des 
Forces canadiennes. Il a auparavant travaillé 
au sein du groupe du Sous‑ministre adjoint 
(Matériels) sur le projet de modernisation de 
l ’Aurora et, plus récemment, pour le Vice‑
chef d’état‑major de la Défense en tant que 
chef de section responsable de la révision et 
du traitement de tous les projets d’acquisition 
d’aéronefs de l’ARC.

Abréviations
ARC Aviation royale du Canada
CMRC Collège militaire royal du Canada
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1. Courriel de Randall Wakelam envoyé à 
l’auteur, 19 décembre 2011.
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Ruled the World ,  de James Hami lton 
Patterson, The Canadian Aviation Historical 
Society Journal ,  vol .  45, nº.  1 (pr in‑
temps 2011), p. 7.
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Volume I, l ivre électronique de Project 
Gutenberg, p. 92, http://www.wikipremed.
com/reading/philosophy/The_Life_of_
Reason.pdf (consulté le 31 août 2012).
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À premier abord, je n’ai pu m’em‑
pêcher de penser que j’allais lire 
ce livre très rapidement. Puisque 
les mots «  renseignement  » et 

« canadien » ne sont que très rarement vus 
côte à côte, le fait que le Canada dispose 
d’une agence de renseignement peut sem‑
bler absurde. En outre, la CIA  (Central 
Intelligence Agency), le FBI (Federal Bureau 
of Investigation), la NSA (National Security 
Agency), la DEA (Drug Enforcement 
Agency) et d’innombrables autres agences 
appartenant à nos voisins du Sud dominent 
les médias et la culture populaire, si bien qu’il 
n’est pas surprenant que l ’on fasse peu de 
cas de nos propres agences. Inside Canadian 
Intelligence cherche à combler cette lacune et il 
explore de manière extraordinaire ce domaine 
négligé.

À l’aide de Kostas Rimsa, de John Thompson 
et de Robert Matas, Dwight Hamilton réussit 
pourtant à surmonter les obstacles adminis‑
tratifs qui entravent la rédaction d’un ouvrage 
portant sur un sujet généralement secret et à 
jeter un regard détaillé et sans classification sur 
le monde du renseignement canadien. Dans 
cet ouvrage, le thème est exploité efficacement 
sous tous les angles, ou presque, grâce à l’expé‑
rience et les diverses perspectives que chaque 
auteur apporte au récit. Le premier chapitre, 
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intitulé « Know your enemy » [Connaître son 
ennemi], est un excellent début pour ce livre, 
puisqu’il décrit en détail le type d’ennemi 
auquel est confronté le monde occidental au 
XXIe siècle. Si le lecteur n’avait le temps que 
de lire un seul chapitre, c’est celui‑ci que je 
lui recommanderais vivement d ’attaquer. 
Je suggère également que tous les militaires 
le lisent pour mieux comprendre le type de 
personne contre laquelle ils luttent. Les 
autres chapitres traitent de diverses agences 
canadiennes, notamment la Gendarmerie 
royale du Canada (GRC), le Service canadien 
du renseignement de sécurité  (SCRS), les 
organisations de renseignement militaires 
ainsi que la force d’opérations spéciales (FOS) 
et ils décrivent certaines de leurs opérations.

Le livre est très révélateur pour la popu‑
lation canadienne. Il relate l ’acharnement 
au travail d ’ individus dont les fonctions 
permettent de maintenir la paix et la sécurité 
et de protéger les intérêts de notre nation. 
Malheureusement, il reste encore à résoudre 
de nombreux problèmes. Deux préoccupations 
principales sont discutées dans cet ouvrage. 
La première, le manque de fonds, touche 
tous les organismes gouvernementaux. Bien 
que la GRC et le SCRS se débrouillent très 
bien avec les fonds qui leur sont alloués, il est 
difficile d’assurer la protection d’un pays aussi 
vaste que le Canada lorsqu’il y a pénurie d’ef‑
fectifs et un manque d’équipement approprié. 
La deuxième, l’incapacité du gouvernement à 
agir en fonction des renseignements obtenus, 
est plutôt inquiétante. Heureusement, en plus 
de relever les problèmes du monde du ren‑
seignement canadien, les auteurs proposent 
également des solutions possibles.

Dans l’ensemble, ce livre est bien écrit. 
Par ailleurs, j’ai été étonné qu’un sujet qui 
est normalement plutôt rébarbatif m’ait plu. 
Le style de rédaction et le rythme rendent le 
contenu intéressant et ils assurent la cohé‑
rence du récit. Or, lorsqu’on lit ce livre, il faut 
se souvenir qu’il a été rédigé par des anciens 
du Service du renseignement des Forces 
canadiennes, de la GRC et du SCRS, ce qui 

est évident par le ton du récit. Ne soyez donc 
pas surpris si vous vous trouvez à scruter le 
contenu, particulièrement les solutions pré‑
sentées. Je recommande ce livre aussi bien aux 
personnes désireuses d’en apprendre davan‑
tage sur le monde sinistre du renseignement 
qu’à tous les Canadiens, parce que la situation 
au Canada est moins idyllique que nous nous 
l’imaginons, et il devient vite manifeste, en 
lisant Inside Canadian Intelligence, qu’il nous 
faut prendre des mesures pour renforcer nos 
défenses contre le terrorisme international. 

Le sous‑lieutenant Adam Rietman a obtenu 
un baccalauréat en physique et en sciences 
spatiales du Collège militaire royal du 
Canada. Il est employé au Centre de guerre 
aérospatiale des Forces canadiennes et il 
attend d’entreprendre le cours de pilotage.

Abréviations
GRC Gendarmerie royale du Canada

SCRS Service canadien du renseignement de 
sécurité

THE NIGHT STALKERS: TOP SECRET 
MISSIONS OF THE US ARMY’S 
SPECIAL OPERATIONS AVIATION 
REGIMENT

Par Michael J. Durant, 
Steven Hartov avec 
la collaboration du 
lieutenant-colonel 
Robert L. Johnson 
(retraité)

New York,
G. P. Putnam’s Sons 
Publishers, 2006
335 pages, 
ISBN 0-399-15392-6

Compte rendu du  
capitaine Scott Fuller, CD (retraité)

L es auteurs du best‑seller In the Company 
of Heroes offrent un regard privilégié 
sur des missions secrètes et clandes‑
tines effectuées par le 160th  Special 

Operations Aviation Regiment (SOAR).
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L’ouvrage donne un aperçu des ori‑
gines et du développement des capacités 
opérationnelles aériennes et décrit les vols 
de nuit avancés de plusieurs hélicoptères 
de combat, notamment le MH‑60L et le 
K Black Hawks, le AH‑6 Little Bird et le 
MH‑47E Chinook. Au cours d’une discus‑
sion franche, ouverte et honnête, les auteurs 
racontent leurs histoires et font part de leurs 
nombreuses expériences concrètes de vols 
de nuit effectués dans le cadre de missions 
opérationnelles spéciales.

Les photos présentées dans l ’ouvrage 
ajoutent une rare occasion de présenter les 
équipages d’hélicoptères et le personnel de 
piste du 160th SOAR, et elles donnent « un 
visage » au facteur humain dans le combat 
aérien. Le dernier chapitre où sont présentés 
les noms de ceux qui ont laissé leur vie dans 
des opérations spéciales ainsi que des souve‑
nirs les concernant rend un hommage bien 
mérité à leur ténacité, à leur courage et à leur 
dévouement à leur pays.

Lecture recommandée comme per‑
fectionnement professionnel à toutes les 
personnes en lien avec les opérations des 
hélicoptères tactiques, la doctrine, l’instruc‑
tion et l’histoire de l’aviation. 

Scott Fuller a servi pendant 32 ans dans 
la Force régulière et 8  ans au sein de la 
Première réserve avant d’accepter un poste 
à la fonction publique où il est actuellement 
l ’agent principal des achats au détachement 
d’Ottawa du Centre de guerre aérospatiale 
des Forces canadiennes. Il est également 
directeur par mandat spécial de l’élaboration 
des politiques à l ’Organisation canadienne 
des vétérans de l’OTAN ainsi que conseiller 
technique auprès du comité consultatif des 
distinctions honorifiques et des décorations 
à Rideau Hall.

NORAD AND THE 
SOVIET NUCLEAR 
THREAT: CANADA’S 
SECRET ELECTRONIC 
AIR WAR
Par 
Gordon A. A. Wilson

Toronto,
Dundurn, 2011
288 pages
ISBN 978-1-4597-0410-7

Compte rendu de  
l’élève-officier Joe Huntley

Le sujet du NORAD (Commandement 
de la Défense aérospatiale de l ’Amé‑
rique du Nord) devrait intéresser tout 
membre des Forces canadiennes (FC) 

qui arbore l ’aigle brodé sur fond bleu. Les 
connaissances intimes de l’auteur, qui n’était 
ni plus ni moins pilote de chasse  / pilote 
d’interception, rendent la lecture du texte 
fort agréable. En effet, grâce à son expé‑
rience et à ses relations professionnelles, 
l ’auteur de NOR AD and the Soviet Nuclear 
Threat: Canada’s Secret Electronic Air War, 
Gordon A. A. Wilson, est tout à fait en 
mesure d ’offr ir des renseignements de 
première main sur les exercices et les opé‑
rations menés par le NORAD. Il fournit 
énormément de détails sur l ’uti l isation 
de l ’Avro‑CF100 Canuck et du CF101 
Voodoo. Regrettablement, le livre ne décrit 
que quelques‑unes des activités de certains 
centres du NORAD. De plus, le texte est 
truffé de mots techniques, d’acronymes et 
de connaissances théoriques qui n’intéresse‑
raient pas la plupart des membres des FC.

En concevant son livre, l ’auteur semble 
avoir voulu transmettre aux lecteurs suffisam‑
ment de renseignements dans les premiers 
chapitres pour leur permettre de comprendre 
et de bien saisir la description de l ’exercice 
fournie au dernier chapitre intitulé « Sparks 
in the Night Sky  ». Les renseignements 

LA REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 2  |  NO 1   HIVER 2013



70 NORAD and the Soviet Nuclear Threat: Canada’s Secret Electronic Air War

sont certes directement liés aux opérations 
du NORAD, mais les nombreux détails 
techniques sur certains domaines rendent 
la lecture aride. On le constate bien au 
chapitre  7, où l ’auteur décrit l ’évolution 
des nacelles de voilure pour les roquettes 
utilisées par le CF100 Canuck après un vol 
d’essai qui a mal tourné.

Dans le chapitre 1, intitulé « The Cold 
War », M. Wilson justif ie la création du 
NORAD par une description des événe‑
ments qui l ’ont précédée. Les pages  20 
à 31 sont consacrées à une chronologie 
détaillée des événements qui ont entouré 
la guerre froide, allant des années 1940 
jusqu’aux années 1970. Y paraissent cer‑
tains jalons clés, tels que la défection d’Igor 
Gouzenko, la guerre de Corée, la crise des 
missiles de Cuba et la guerre du Vietnam. 
M. Wilson raconte le développement des 
missiles nucléaires par la Russie, depuis 
les premiers essais de la bombe jusqu’au 
lancement réussi de missiles balistiques 
intercontinentaux (ICBM), et énumère 
les dates des événements ayant précédé la 
construction de la manifestation physique 
du clivage Est‑Ouest, le mur de Berlin. 
Le premier chapitre décrit avec brio la 
guerre idéologique se déroulant essentiel‑
lement entre les deux superpuissances  : 
les États‑Unis d ’Amérique capitalistes et 
l ’URSS (Union des républiques socialistes 
soviétiques) communiste. Le chapitre 1, 
captivant, constitue une excellente entrée 
en matière, mais le lecteur reste sur sa faim 
jusqu’au dernier chapitre pour retrouver des 
éléments intéressants.

Tous les autres chapitres portent sur 
les composantes du NOR AD. L’auteur 
explique comment les agences gouverne‑
mentales du Canada et des États‑Unis ont 
uni leurs efforts afin de défendre le continent 
nord‑américain, désormais menacé par la 
technologie des armes soviétiques. L’auteur 
décrit de façon détaillée les aéronefs utilisés 

par le Canada pendant la guerre froide, 
indiquant même la procédure de prépara‑
tion de vol suivie par un pilote de Voodoo. 
L’exploitation des divers systèmes de radar 
qui ont constitué les réseaux Pinetree, Mid‑
Canada et de détection lointaine avancée 
(DEW) est également expliquée dans ces 
chapitres. L’auteur fournit toutefois trop 
de détails sur le fonctionnement du radar 
en donnant la définition de termes tels que 
force de l ’ impulsion, largeur de l ’ impulsion, 
temps de récurrence des impulsions, fréquence 
de répétition des impulsions, diagrammes de 
balayage, rapport signal sur bruit et gain de 
récepteur1. Il énumère même les fréquences 
utilisées pour l’exercice décrit dans le dernier 
chapitre : « Les largeurs de bande utilisées 
pendant l ’exercice Amalgam Mute étaient la 
bande Delta (D), de 1 000 à 2 000 MHz 
(mégahertz), ainsi que les bandes Echo (E) 
et Fox (F), de 2 000 à 4 000 MHz, pour la 
recherche au sol et le radar d’altimétrie. La 
bande India (I), de 8 000 à 10 000 MHz, 
servait au radar d’interception aéroportée 
»2 [traduction]. Ces renseignements sont de 
trop et ne semblent servir qu’à augmenter le 
nombre de pages.

Le dernier chapitre porte sur l ’exercice 
Amalgame Mute, mené le 10 mai 1973. On 
y raconte le rôle d’un CF100 Canuck, qui 
a servi de cible en jouant un bombardier 
russe inf iltrant l ’espace aérien canadien, 
et l ’ interception par des CF101 Voodoo 
ayant comme mission de parer contre la 
menace simulée. La description des faits 
est minutieuse. L’auteur, qui n’a pas par‑
ticipé directement aux manœuvres, avait 
néanmoins des contacts privilégiés avec les 
intervenants et a pu recueillir une quantité 
impressionnante de renseignements pour 
aider le lecteur à visualiser l ’exercice.

M. Wilson a de toute évidence écrit 
ce livre pour un public cible : les pilotes et 
mordus d’histoire militaire. Le texte, dont 
le style vise à rendre encore plus prestigieuse 
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(si cela est même possible) la profession de 
pilote dans les FC, contient d’innombrables 
détails techniques qui n’intéresseront que 
les historiens. Le travail d ’édition ne fait 
honneur ni à l ’auteur, ni au lecteur : plu‑
sieurs renseignements et commentaires sont 
répétés, donnant l ’ impression que chaque 
chapitre a été rédigé indépendamment des 
autres. Les off iciers de l ’Aviation royale 
dont la profession est celle de contrôleur 
– Aérospatiale avec orientation contrôleur 
d’armes aériennes pourraient trouver le livre 
intéressant, mais sa pertinence échappera 
aux autres membres des FC à moins qu’ils 
ne s’ intéressent vivement à l ’histoire de 
l ’aviation et aient un trou à combler dans 
leur bibliothèque personnelle. Ce texte 
ne devrait pas faire partie des lectures 
obligatoires de la formation des off iciers 
de l ’Aviation royale, puisqu’il ne contient 
aucun renseignement qui améliorerait les 
capacités de leadership d’un officier. 

L’élève‑officier Joe Huntley effectue divers 
projets de recherche dans le cadre du pro‑
gramme de formation en milieu de travail 
offert par le Centre de guerre aérospatiale 
des Forces canadiennes à Trenton, en 
Ontario. Il est inscrit au diplôme de bac‑
calauréat ès sciences du Collège militaire 
royal du Canada de Kingston, en Ontario, 
et a terminé deux années en sciences 
informatiques.

Abréviations
FC Forces canadiennes
MHz mégahertz
NORAD Commandement de la Défense 

aérospatiale de l’Amérique du 
Nord

Notes
1. Gordon A. A. Wilson, NORAD and the 
Soviet Nuclear Threat: Canada’s Secret Electronic 
Air War, Toronto, Dundurn, 2011, p. 86 et 87. 
2. Ibid., p. 86.

FLYING THE SR-71 
BLACKBIRD: IN 
THE COCKPIT 
ON A SECRET 
OPERATIONAL 
MISSION

Par le colonel Richard 
H. Graham, USAF 
(retraité)

Minneapolis (Minnesota),
MBI Publishing Co., 2008
288 pages
ISBN 13 : 978-0-7603-3239-9

Compte rendu du  
capitaine Scott Fuller, CD (retraité)

«  Tout a commencé par un désir  », 
déclare l ’auteur, « le désir de piloter l ’avion 
le plus secret et le plus rapide dans le 
monde, celui capable de voler le plus haut1. » 
L’appareil SR‑71 a été conçu, créé, mis à l’es‑
sai et piloté par les membres de la division la 
plus célèbre de Lockheed, The Skunk Works 
(dont les exploits sont racontés dans un 
ouvrage du même nom), l’équipe de concep‑
tion aérospatiale très secrète qui a créé le 
F104, l ’U2, le prototype furtif Have Blue 
du F17, les bombardiers B1 et B2 ainsi que 
d’autres ressources aériennes. Le SR‑71 a été 
conçu dans le cadre d’un projet de dévelop‑
pement conjoint entre la United States Air 
Force (USAF) et la Central Intelligence 
Agency (CIA) dont le but était de fournir 
une plate‑forme permettant de mener des 
missions de reconnaissance et de surveillance 
à très haute altitude et d’acquérir des images 
en temps réel au profit du renseignement et 
de la sécurité nationale.

Le livre révèle de nombreuses facettes 
concernant les détails techniques du SR‑71 et 
ses capacités, des renseignements qui étaient 
auparavant hautement classifiés et en grande 
partie plus que très secrets. Il révèle égale‑
ment que l’appareil était surnommé « Habu », 
d’après un serpent venimeux noir que l ’on 
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trouve dans le sud‑est de l ’Asie. Il décrit la 
planification de missions, les préparatifs préli‑
minaires aux vols, les protocoles préliminaires 
aux vols qui touchent l’équipage, la gamme 
complète d ’instruments, les procédures à 
suivre avant le vol et pendant le décollage ainsi 
que certains aspects opérationnels tels que le 
ravitaillement en vol (l ’appareil Blackbird 
consomme beaucoup de carburant lorsqu’il 
réalise des déplacements à grande vitesse et il 
a besoin d’être ravitaillé en vol plusieurs dou‑
zaines de fois par opération). L’auteur décrit 
également les exposés complets et formels 
au sujet du ravitaillement air‑air, le pilotage 
à une vitesse dépassant Mach 3 ainsi que la 
décélération, les rendez‑vous dits « chauds » 
avec les ravitailleurs à la suite d’un vol super‑
sonique, la récupération de l ’appareil après 
l ’atterrissage et le déroulement des exposés 
à la suite des missions opérationnelles. Le 
dernier chapitre aborde la fin et la mise hors 
service du Blackbird.

Cette œuvre présente de nombreux 
renseignements sur les pilotes, y compris une 
description détaillée de la sélection et de l’en‑
traînement de l’équipage aérien. Cependant, 
puisque ces pilotes n’ont jamais utilisé de 
simulateurs de vol, une grande partie du récit 
est réservée à l ’instruction des pilotes selon 
une courbe d’apprentissage qui n’était autre 
que la courbure de notre planète, tel qu’elle 
est perçue à partir de la cabine du SR‑71.

L’auteur est un pilote aguerri qui a 
acquis 15 ans d’expérience dans le cadre de 
missions opérationnelles très secrètes à bord 
du SR‑71, et ce, après avoir participé aupa‑
ravant à plus de 210 missions de combat au 
sein de l’USAF pendant la guerre du Vietnam 

à bord du F‑4C/D Phantom. Il a également 
fait carrière après avoir quitté l ’USAF en 
tant que pilote de l ’aviation commerciale 
pendant 13 ans pour American Airlines, ce 
qui lui a permis d’amasser 8 000 heures de 
vol supplémentaires. L’auteur a rédigé deux 
autres ouvrages au sujet du SR‑71, soit SR-71 
Revealed: The Inside Story et SR-71 Blackbird: 
Stories, Tales and Legends [disponibles en 
anglais seulement].

Cet ouvrage est incontestablement une 
source exceptionnelle de données techniques 
et de renseignements sur le pilotage du 
SR‑71 Blackbird. C’est un livre que tous les 
membres des équipages aériens ou au sol des 
Forces canadiennes devraient lire. 

Scott Fuller a servi 32 ans dans la Force 
régulière et 8  ans au sein de la Première 
réserve avant d ’accepter un poste à la 
fonction publique, où il est actuellement 
agent principal d ’approvisionnement au 
détachement d’Ottawa du Centre de guerre 
aérospatiale des Forces canadiennes. Il est 
également directeur par mandat spécial de 
l ’élaboration des politiques pour l ’Organi‑
sation canadienne des vétérans de l ’OTAN 
ainsi que conseiller technique au Comité 
consultatif des distinctions honorifiques et 
des décorations à Rideau Hall.

Abréviation
USAF United States Air Force

Note
1. Richard H. Graham, Flying the SR-71 
Blackbird: In the Cockpit on a Secret Operational 
Mission, Minneapolis (Minnesota), MBI 
Publishing Co., 2008, p. 1.
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Dans la foulée de la récente victoire de l’Organisation du Traité de l’Atlantique 
Nord (OTAN) en Libye, la puissance aérienne retient de nouveau l’attention. 
Depuis la guerre aérienne au Kosovo (1999), elle n’a jamais joué un rôle aussi 
important dans la réalisation des objectifs des États-Unis – et de l’OTAN. On ne 
sait pas encore si la démocratie à l’occidentale s’établira en Libye, mais les 
partisans de la puissance aérienne ont déjà appris une leçon importante : elle 
peut jouer un rôle décisif au cours d’une guerre. Constatation encore plus 
dramatique, c’est une alliance, dont la pertinence est remise en question, qui 
a pu accomplir un tel exploit. L’opération Unified Protector non seulement a 
abouti à une victoire, mais elle a aussi offert aux défenseurs de l’OTAN une 
occasion de réexaminer la pertinence de sa puissance aérienne, au moment 
où elle essaie de conserver son importance dans un monde qui, selon la 
secrétaire d’État des États-Unis (É.-U.), est en train de pivoter vers l’Asie1.

Sau v er  l ’O T AN  gr âce  à 
la  puissance  aér ienne

par Panayotis A. Yannakogeorgos, Ph. D. et Adam B. Lowther, Ph. D.

À L’AVANT- 
GARDE
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PUISSANCE AÉRIENNE
l’espace aérien
l’environnement spatial
cyberespace

Comprendre la puissance aérienne
Quand la United States Air Force 

(USAF) a récemment modif ié sa déf ini‑
tion de l ’expression « puissance aérienne  » 
(airpower) pour y inclure l ’espace aérien, 
l’environnement spatial et le cyberespace, de 
nombreux analystes ont vu dans ce change‑
ment une fusion de trois domaines distincts. 

Toutefois, ce faisant, l ’Aviation américaine 
a souligné que, contrairement aux autres 
armées, elle ne considère pas l ’environne‑
ment spatial et le cyberespace comme étant 
des atouts favorisant les opérations, mais 
plutôt comme des milieux de manœuvre, 
qui facilitent l ’exécution d’opérations amé‑
liorées. Cet élargissement du concept de la 
puissance aérienne pourrait déboucher sur 
un nouveau cadre d ’emploi de celle‑ci de 
façons non envisagées dans le passé. Par 
exemple, la neutralisation des systèmes 
intégrés de défense aérienne au moyen des 
ressources cybernétiques donne une idée 
des capacités inhérentes à cette nouvelle 
conception de la puissance aérienne2. 
Ce contexte procure aussi aux stratèges 
de la force aérienne l’occasion de son‑
ger à de nouvelles manières dont les 
forces aériennes de l’OTAN peuvent 
employer les atouts cybernétiques et 
spatiaux pour parvenir à la stabilité 
mondiale à laquelle l’Alliance aspire.

En outre, l ’USAF peut désormais 
fournir à l ’OTAN un nouveau critère 
du sine qua non pour réduire au silence le 
chœur des opposants à l’Alliance qui veulent 
y amenuiser encore plus le rôle de l’Amérique. 
Afin de mieux clarifier notre propos, jetons 

un coup d’œil sur l’avenir pour expliquer ce à 
quoi il pourrait ressembler.

Dans l’avenir
Les progrès technologiques rétrécissent 

le fossé numérique dans le tiers‑monde3. 
De plus en plus, les personnes qui entrent 
dans la société de l ’ information refondent 
les  sy stèmes pol it iques mondiau x et 
locaux4. Comme l ’ont fait voir les récents 
mouvements de protestation, par exemple à 
Athènes (2008 et 2011), en Iran (2009), au 
sommet de Pittsburgh (2009), en Thaïlande 
(2010) et à Londres (2011), sans oublier le 
mouvement continu d’occupation de Wall 
Street, les personnes se servent conjointe‑
ment des technologies Internet et cellulaires 
telles que Twitter et Facebook pour s’or‑
ganiser spontanément en groupes qui se 
contentent tout d’abord de militer pour des 
principes non violents mais qui, dans cer‑
tains cas, finissent par s’adonner à des actes 
de dissidence violents5. L’adoption des tech‑
nologies transforme aussi les forces aériennes 
évoluées, elles qui mettaient l ’accent sur les 
services aériens et spatiaux (avec des capaci‑
tés spatiales et cybernétiques limitées), pour 
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en faire des forces des milieux cybernétique, 
aérien et spatial dont les ressources aériennes 
ne sont désormais plus à l ’avant‑garde. Les 
pilotes qui dominaient autrefois le leadership 
et la culture de l’USAF vont bientôt céder la 
place à des guerriers experts du milieu cyber‑
nétique et de l ’espace qui auront pour arme 
principale les technologies de l ’information 
et des communications (TIC).

Étant donné la cadence rapide des 
changements technologiques et organi‑
sationnels, les forces aériennes doivent se 
préparer à un avenir où les conf lits entre 
grandes puissances risquent de se produire 
de nouveau. Cependant, ces guerres auront 
principalement lieu dans le cyberespace 
et dans l ’environnement spatial6. Compte 
tenu de la définition révisée de la puissance 
aérienne, les forces aériennes joueront un rôle 
de premier plan dans les conflits de l’avenir; 
malgré tout, les pays de l’OTAN ne peuvent 
éliminer leurs forces conventionnelles et 
nucléaires. La réussite de ces dernières inci‑
tera les adversaires à défier l ’Occident dans 
l’environnement spatial et le cyberespace, là 
où ses avantages sont moins évidents.

Par ailleurs, le caractère tentaculaire des 
TIC et le fait qu’elles favorisent de nouvelles 
formes d’innovation poseront d’importants 
défis pour la souveraineté et la sécurité dans 
toute l ’OTAN et à l ’échelle mondiale. Des 
acteurs non étatiques (renforcés par les TIC, 
par la dynamique des organisations mises 
en réseau et par des ressources f inancières 
susceptibles de dépasser celles des pays où ils 
seront à l’œuvre) risquent de se mettre à éro‑
der la souveraineté des pays faibles et fragiles, 
dont certains seront en Europe ou à proxi‑
mité7. Comme nous l’avons observé au Liban 
avec la montée d’Hezbollah, des acteurs non 
étatiques pourraient même prendre le contrôle 
de l’État et créer des menaces hybrides sous la 
forme de « cyberguerres »8. La force aérienne 
(dans les airs, dans l’environnement spatial et 
dans le cyberespace) est la mieux placée pour 
combattre de tels adversaires s’ils essaient 
d’influer sur les partenaires de l’OTAN ou de 
leur faire du tort.

La prolifération des armes chez les 
États et les acteurs non étatiques, ajoutée 
aux technologies évoluant rapidement dans 
le domaine des missiles balistiques, aux 
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armes à énergie dirigée, à l ’ informatique 
haute vitesse et à l ’intelligence artificielle, 
présente également de nouveaux dangers 
pour la sécurité9. Les membres de l’aviation 
militaire, dont la profession met l ’accent 
sur la science, la technologie, le génie et les 
mathématiques, sont les mieux à même de 
faire face à ces défis émergents au XXIe siècle. 
Si jamais la puissance aérienne de l ’OTAN 
joue un rôle central dans la déf inition de 
ce nouvel environnement stratégique, les 
chefs de l’aviation militaire exerceront alors 
une inf luence considérable sur les options 
tactiques, opérationnelles et stratégiques de 
leur pays. En outre, si la force aérienne veut 
effectivement défendre la stabilité mondiale 
et régionale, elle devra concentrer ses efforts 
sur la dissuasion, les partenariats et l ’inté‑
gration des capacités aériennes, spatiales et 
cybernétiques afin de faire face aux situations 
hybrides dynamiques qui comporteront des 
conflits au cours du présent siècle10.

Il est vrai qu’ il existe dans l ’OTAN 
divers concepts organisat ionnels. Par 
exemple, les États‑Unis confient une bonne 
part de leurs capacités spatiales à l ’USAF, 
ce qui n’est pas le cas d ’autres pays de 
l ’OTAN. Ces approches différentes entra‑
veront la concrétisation de la vision que 
nous proposons, mais comme dans le cas de 
la plupart des difficultés, il sera possible de 
remédier aux divergences de vues grâce à la 
collaboration.

Dissuasion
Nombreux sont ceux qui souhaitent 

le contraire, mais en fait, la dissuasion 
demeure primordiale pour l ’OTAN, étant 
donné surtout la renaissance de la Russie, 
l ’expansion de la force nucléaire chinoise 
et les programmes nucléaires de la Corée 
du Nord et de l ’Iran11. L’ importance du 
parapluie nucléaire, essentiel à la sécurité de 
l ’Europe pendant plus de six décennies, n’a 
aucunement diminué. Cependant, la dissua‑
sion suppose plus qu’une capacité nucléaire. 
D’une manière générale, l ’eff icacité de la 

dissuasion dépend des politiques dont l’objet 
principal est de faire échec à toute la gamme 
des menaces posées par des États de force 
égale à la sienne, par des régimes parias et 
par des acteurs non étatiques agissant dans 
tous les domaines.

Une génération après la fin de la guerre 
froide, les av ions porteurs de charges 
nucléaires demeurent le meilleur moyen 
de dissuader les adversaires (nucléaires) de 
l’OTAN de l’attaquer, grâce à une escalade 
visible puis à une désescalade12. On ne doit 
jamais considérer la préservation de la viabilité 
à long terme de cette capacité vitale comme 
étant une tâche simple. Elle ne l’est pas. La 
force aérienne doit se préparer à élaborer des 
politiques efficaces qui serviront à dissuader 
les parties les plus susceptibles de menacer les 
intérêts alliés, tout en garantissant la durabi‑
lité de la dissuasion élargie.
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Préserver les alliances, établir des 
partenariats et former des coalitions

Transformation de l’Alliance. L’histoire 
montre que les alliances sont loin d ’être 
statiques. Ainsi, l ’évolution des conditions 
politiques et économiques et des paramètres 
de la sécurité dans l ’après‑guerre froide a 
amené l’OTAN à accepter en son sein des pays 
qui avaient appartenu au Pacte de Varsovie13. 
Même si la souveraineté de l ’OTAN n’est 
plus menacée, celle‑ci continue d’évoluer. 
Conscients de ces changements, les États‑
Unis en demeurent un membre essentiel qui 
fait efficacement contrepoids à l ’Europe « à 
bon compte ».

Atout clé des Américains dans le cadre 
de leur effort déployé en Afghanistan, la 
force aérienne de l’OTAN procure aux forces 
terrestres une puissance de feu et des services 

de transport, de surveillance et de reconnais‑
sance. Rien d’étonnant, par conséquent, à ce 
que les mouvements islamistes extrémistes et 
violents aient tourné leur attention vers un des 
pays les moins accessibles et les moins déve‑
loppés du monde, plutôt que vers l ’Europe 
ou les États‑Unis. En outre, les opérations 
récentes menées en Libye ont fait voir une 
nouvelle tendance en vertu de laquelle les 
États‑Unis jouent le rôle d ’un partenaire 
consentant et capable, sans toutefois prendre 
la direction des choses.

La réalité géostratégique de l’émergence 
de la région de l’Asie‑Pacifique en tant que 
carrefour de la finance, du commerce et des 
flux maritimes mondiaux fait basculer l ’axe 
du pouvoir vers l’Est. Au cours des deux der‑
nières décennies, l’Asie a devancé l’Europe à 
titre de principal partenaire commercial des 
États‑Unis14. Tandis que les demandes de 
programmes socio‑économiques et autres font 
concurrence aux investissements faits dans 
la défense en Europe et aux États‑Unis, les 
pays de l’Alliance sont amenés à chercher des 
façons de conserver une gamme complète de 
capacités dans les airs, dans l’environnement 
spatial et dans le cyberespace afin d’affronter 
des menaces mal définies mais meurtrières de 
l’autre côté de la planète. Certains des parte‑
nariats conclus par les É.‑U. ont leur origine 
dans des conf lits actuels, mais les anciens 
partenariats doivent subsister et évoluer. Pour 
préserver cette continuité, il faudra une sorte 
de « diplomatie de la puissance aérienne » qui 
exploitera celle‑ci comme un outil pour main‑
tenir la stabilité locale, régionale et mondiale 
en empêchant les conflits, en fournissant aide 
et assistance et en transmettant des compé‑
tences constructives à ceux qui veulent et 
méritent l’appui de l’OTAN15.

En raison de cette démarche efficace par 
rapport au coût, les É.‑U. ne sont plus obli‑
gés de compter autant de bases permanentes 
outre‑mer et d ’opérer de vastes déploie‑
ments de troupes. Il est vrai que certains 
conf lits nécessiteront une réaction et une 
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intervention rapides. Toutefois, le recours 
délibéré à la puissance aérienne dans le cadre 
d ’une campagne diplomatique pourrait 
permettre à l ’Alliance d’user de son pou‑
voir de convaincre, avant que ses membres 
exercent leur pouvoir de contraindre. Dans 
un avenir où la concurrence sera vive entre 
les programmes d’acquisition de la Défense 
et les autres pour l ’obtention de ressources 
limitées, la capacité des aviateurs d’exécuter 
des missions visant à convaincre aussi bien 
qu’à contraindre procurera aux décideurs de 

précieuses options lorsqu’il s’agira de faire 
face à des questions de sécurité complexes.

Coalitions de démocraties. Les alliances 
formelles ne peuvent tout simplement pas 
régler tous les problèmes de sécurité. Comme 
l ’opération  Enduring Freedom l ’a montré, 
des coalitions d’États partageant des vues 
semblables doivent se constituer pour que 
leurs membres parviennent à des objectifs 
communs quand les structures ou les jeux 
politiques au sein des alliances en empêchent 
les membres d ’agir. À l ’heure actuelle, 
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l ’USAF encourage la diplomatie élargie en 
établissant des partenariats et en continuant 
à coopérer en matière de sécurité16. Les forces 
aériennes de toute l’OTAN doivent se prépa‑
rer, avec leurs capacités respectives, à offrir des 
contributions plus grandes afin de produire 
une gamme plus vaste d’effets constructifs 
qui s’harmonisent avec les politiques et la 
diplomatie. Comme les opérations menées en 
Afghanistan et en Iraq le font voir clairement, 
une fois que les conf lits irréguliers se sont 
transformés en grandes opérations de combat, 
le prix des alliances et des coalitions est déjà 
trop élevé. Une meilleure stratégie réside 
dans le partenariat avec des États aux vues 
semblables et dans l’utilisation des capacités 
aériennes (le cas échéant) pour que l’OTAN 
n’ait pas à recourir à ses forces terrestres.

La démarche suivie par le United States 
Africa Command’s (USAFRICOM) fait 
voir les genres de missions que les com‑
mandants de forces combattantes devront 
peut‑être exécuter dans l ’avenir. Les efforts 
que l’USAFRICOM déploie pour empêcher 
les conf lits en mettant l ’accent sur les par‑
tenariats, la paix et la stabilité reflètent son 
recours au pouvoir de convaincre17. L’absence 
d’infrastructures de transport en Afrique 
favorise l ’emploi de la puissance aérienne 
pour soutenir la diplomatie par l ’intermé‑
diaire de divers programmes qui pourraient 
rapporter gros un jour. La demande de telles 
capacités pourrait s’accroître au cours des deux 

prochaines décennies, comme on le lit dans 
l’Air Force Security Cooperation Strategy18. Par 
conséquent, les unités aériennes de l’Alliance 
devraient pouvoir exécuter toute une gamme 
d’opérations discrètes (diplomatie de la puis‑
sance aérienne) un peu partout dans le monde, 
tandis que les chefs nationaux font appel aux 
forces aériennes pour élargir le cadre de leurs 
efforts diplomatiques.

Aller de l’avant
Intégration et ressources. À mesure que 

la force aérienne va de l’avant, sa structure et, 
partant, ses programmes de développement, 
devront changer pour mettre l ’accent sur 
l ’intégration des capacités de projection de 
sa puissance au moyen d’aéronefs pilotés ou 
télépilotés, d’engins spatiaux et de ressources 
cybernétiques. En d ’autres mots, quand 
elle formule des options pour défendre les 
intérêts du pays, l’aviation militaire doit pré‑
senter des propositions qui font pleinement 
appel à toutes ces ressources.

Les forces armées ne s ’organisent 
désormais plus en fonction de la guerre 
linéaire. À la fin du XXe siècle et au début 
du XXIe, elles sont intervenues au lendemain 
de catastrophes naturelles et elles ont mené 
des opérations d ’aide humanitaire, parti‑
cipé à des conf lits au sujet des ressources, 
affronté des mouvements terroristes, pris 
part à de petits conf lits conventionnels et 
lutté contre des forces insurrectionnelles19.  
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Chose certaine, la projection souple de la 
puissance s’avérera essentielle à la réussite 
alliée dans de tels conflits. Dans un contexte 
mondial de sécurité caractérisé par la proli‑
fération de systèmes perfectionnés anti‑accès 
et d’interdiction de zone, les forces de l ’Al‑
liance auront de plus en plus de mal à établir 
des bases protégées d’où elles pourront frap‑
per de grandes puissances ennemies; cette 
situation exige la formulation d’options pour 
projeter la puissance aérienne au loin20. Il 
n’y a pas à douter que les forces aériennes 
de l ’OTAN ne sauraient offrir aux pays 
membres un atout plus essentiel que la pro‑
jection fructueuse de leur puissance.

Pour les forces aériennes, la projection 
de la puissance peut prendre de nombreuses 
formes, par exemple l ’attaque à grande dis‑
tance, le transport aérien et le ravitaillement 
en vol, mais l ’avenir exigera aussi quelque 
chose de nouveau. À mesure que le siècle 
avancera, les pays s’attendront à ce que leurs 
forces aériennes qui fonctionneront dans des 
contextes interarmées et coalisés et dans des 
alliances se détournent des solutions com‑
partimentées pour leur préférer des options 
globales auxquelles contribueront toutes 
leurs capacités.

Les conf l its de l ’avenir pourraient 
ressembler au récent affrontement entre la 
Russie et la Géorgie au cours duquel une 
offensive cybernétique a précédé l ’attaque 
conventionnelle russe21. Les cyberarmes 
viseront plus fréquemment les infrastruc‑
tures essentiel les, comme l ’a fait le ver 
informatique Stuxnet22. Par conséquent, 
dans les conflits, il faudra choisir les objec‑
tifs avec plus de précision dans le temps et 
l ’espace, et les premières salves pourraient 
ne pas être détectées tant que les effets de 
deuxième et de troisième ordres de l’attaque 
initiale ne se manifesteraient pas, surtout 
s’il s’agissait d’un conflit entre l ’OTAN et 
la Russie, dont les capacités cybernétiques 
comptent parmi les meilleures du monde. 
Au l ieu de miser uniquement sur les 
défenses aériennes intégrées traditionnelles, 

les adversaires chercheront à s’approprier la 
maîtrise des airs en appliquant des straté‑
gies d’interdiction intégrées axées sur des 
moyens de surveillance, de reconnaissance et 
d’attaque basés dans l’environnement spatial 
et faisant appel au cyberespace et sur des 
systèmes de missiles à haute performance 
conçus pour compliquer le déploiement et les 
opérations des forces aériennes opposées23. 
Ces scénarios ajouteront au stress des chefs 
des forces aériennes.

Un conflit irrégulier contre des acteurs 
non étatiques r isque d ’engendrer deux 
types divergents de missions pour les forces 
aériennes de l ’OTAN : combattre au sein 
de forces interarmées ou coalisées, ou habi‑
liter des partenaires à combattre seuls. La 
première solution nécessite le recours aux 
ressources aériennes traditionnelles, et la 
seconde, la mise en œuvre d’outils clés tels 
que l’instruction, l’éducation et l’assistance. 
Les forces aériennes de l ’OTAN peuvent 
se charger des deux genres de missions. 
Toutefois, la seconde solution s’avère parti‑
culièrement difficile à appliquer. À l ’heure 
actuel le, l ’USAF possède des capacités 
limitées, autres que son Commandement 
des opérations spéciales, pour mener à bien 
des interventions de ce genre. Cependant, 
cette affirmation ne vaut pas pour certains 
membres de l ’OTAN qui mettent depuis 
longtemps l ’accent sur les missions dites 
« douces » (pouvoir de convaincre).

I nté g r e r  e ns emble le s  c ap a c ité s 
aériennes, spatiales et cybernétiques. 
Les forces aériennes de l ’OTAN doivent 
amorcer le processus de fusion des capacités 
aériennes, spatiales et cybernétiques dans 
leurs plates‑formes et systèmes existants et 
à venir. Par exemple, les aéronefs comptent 
actuellement sur le système de position‑
nement mondial (GPS), qui est un atout 
hybride axé sur le cyberespace et l ’environ‑
nement spatial, et sur toute une gamme de 
systèmes informatiques, mais beaucoup plus 
est possible au niveau des plates‑formes indi‑
viduelles et pour appuyer le commandement 
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et le contrôle24. L’intégration des capacités 
offensives et défensives dans les trois 
domaines constituera un atout clé et un mul‑
tiplicateur de forces au cours des décennies à 
venir, ce qui fait voir la nécessité de systèmes, 
d’opérateurs et d’organisations capables de 
produire des effets dans plus qu’un domaine. 
Les membres de l ’OTAN doivent donc 
collaborer de près entre eux pour mettre au 
point des systèmes interopérables.

Les forces aériennes doivent continuer à 
parfaire leurs moyens particuliers et souples 
de projeter leur puissance. Par exemple, 
dans un conflit contre un adversaire de force 
égale qui menace la souveraineté et les inté‑
rêts vitaux du pays, les calculs à faire pour 
définir les interventions qui s’imposent sont 
relativement directs. Cependant, dans un 
conflit irrégulier contre des intérêts limités, 
il devient plus difficile de cerner le bon plan 
d’action à suivre25. Il faut donc envisager 
des options évolutives pour employer des 
capacités de projection de la puissance 
aérienne qui constituent souvent le meilleur 

outil disponible – c’est là un défi qui a fait 
problème dans les guerres récentes.

En mettant au point des plates‑formes 
télépilotées dotées d’une intelligence arti‑
f icielle – pour rendre ainsi possibles des 
opérations autonomes meurtrières –, on 
appuiera les missions conventionnelles de 
projection de la puissance aérienne26. En 
outre, de tels systèmes pourraient constituer 
des outils psychologiques déterminants 
contre des concurrents de force égale à soi27. 
Des adversaires presque aussi puissants que 
soi pourraient par ailleurs voir dans l’emploi 
de ces aéronefs une raison pour coopérer 
avec l ’OTAN. Il n’y a pas à douter que les 
membres de l’Alliance devront concevoir de 
tels systèmes dans les limites de nouveaux 
cadres juridiques et éthiques, en travaillant 
conjointement à leur mise au point28.

En accroissant le rayon d ’action des 
plates‑formes existantes et à venir et la durée 
de leur vol au‑dessus d ’une zone donnée, 
on produira un effet semblable. De même, 
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en améliorant la portée des plates‑formes 
aérobies, on retardera ou évitera le moment 
où l’un des plus grands avantages de la puis‑
sance aérienne sera compromis : la capacité 
d’opérer depuis des endroits sûrs, hors de la 
portée de l’adversaire. La réduction continue 
probable des forces américaines outre‑mer 
et du nombre de bases opérationnel les 
accessibles à l ’échelle mondiale doit être 
compensée non seulement par une relation 
plus étroite avec les alliés des É.‑U., mais 
aussi par des systèmes de projection de la 
puissance à grande distance, capables de 
menacer des objectifs sans avoir accès à des 
bases voisines.

Les capacités cybernétiques offensives 
et défensives doivent être intégrées dans les 
plates‑formes aériennes et spatiales. Dans 
le proche avenir, ces capacités pourraient 
devenir les meilleurs moyens dont l ’OTAN 
disposerait pour projeter sa puissance; elles 
constitueront à la fois des multiplicateurs 
des forces et un talon d’Achille. Plusieurs 
pays ont déjà déployé d ’ impressionnants 
moyens de lancer des cyberattaques et d’ex‑
ploiter les vulnérabilités dans les systèmes de 
contrôle des infrastructures commerciales 
et essentielles29. Malgré les efforts que les 
forces aériennes de l ’Alliance continuent 
de déployer pour s’organiser, s’entraîner et 
s’équiper afin de satisfaire aux exigences du 
cyberespace, elles doivent comprendre que 
la capacité d’exécuter de solides opérations 
dans l ’espace cybernétique est essentielle si 
elles veulent pouvoir continuer, maintenant 
et dans l’avenir, à utiliser leurs éléments non 
cybernétiques.

Enf in, les forces aériennes doivent 
s’attaquer avec plus de vigueur au perfection‑
nement de leur capacité cybernétique – et 
comprendre que les vols, les combats et la 
victoire dépendent d’une intégration harmo‑
nieuse des ressources cybernétiques et de la 
puissance aérienne et spatiale. La supériorité 
dans le cyberespace garantira la fiabilité des 
données employées par les décideurs dans 

tous les domaines. La nature planétaire du 
cyberespace rend la coopération entre les 
membres de l ’Alliance encore plus impor‑
tante que dans les autres domaines, étant 
donné la vitesse phénoménale à laquelle les 
perturbations cybernétiques s’y produisent 
et leur propagation à l ’échelle mondiale. 
L’Estonie a eu besoin d’un soutien spécial 
pour remédier au dérèglement de ses services 
numériques causé par des cyberacteurs mal‑
veillants. Ces attaques n’ont pas déclenché 
une cyberguerre, mais el les ont mis en 
lumière le fait que l ’Alliance n’avait ni 
stratégie ni doctrine pour faire échec à des 
actes particuliers posés contre le cyberespace 
souverain de ses membres. Bien que la créa‑
tion du Centre d’excellence de l’OTAN pour 
la cyberdéfense en coopération « procure [à 
l ’Alliance] une vaste gamme de produits et 
de services dans le domaine de la cyberdé‑
fense en coopération, ce n’est pas un centre 
opérationnel et il ne fait pas partie de la 
structure de commandement de l’OTAN »30. 
Le centre a pour mission « de renforcer les 
capacités, la coopération et le partage des 
renseignements au sein de l ’OTAN, entre 
les pays en faisant partie et avec ses parte‑
naires dans la cyberdéfense, au moyen de 
l’éducation, de la recherche‑développement, 
des leçons retenues et de la consultation »31.

Un tel effort concerté permettra à 
l ’OTAN d’adopter une stratégie off icielle 
et de conserver un avantage doctrinal en 
amalgamant toutes ses connaissances pour 
créer une cyberforce formidable. Le parrai‑
nage récent du Centre par les États‑Unis, 
après que des entrepreneurs spécialistes 
des normes eurent confirmé la nécessité de 
cette institution, en garantira le succès32. 
L’USAF joue un rôle de premier plan dans 
ce projet en fournissant un solide ensemble 
de connaissances sur le cyberespace pour 
soutenir les membres de l ’Alliance alors 
qu’ ils élaborent un cadre commun pour 
reconnaître que l ’exécution des opérations 
dans le cyberespace constituent une spécia‑
lité clé des aviateurs.
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Conclusions
Afin de redonner de la vigueur à la 

réflexion stratégique dans les forces aériennes 
de l’OTAN, il faudra en venir à comprendre 
les capacités essentielles dont l ’Alliance 
aura besoin pour relever les défis de l’avenir. 
L’environnement géostratégique avec lequel 
l ’OTAN devra composer au XXIe siècle 
comportera à coup sûr de nouvelles menaces 
et de nouvelles possibilités qui différeront 
beaucoup de celles qu’elle aura connues au 
XXe siècle. Plus particulièrement, pour faire 
face aux situations qui nécessiteront des 
opérations hors zone, les forces aériennes 
de l ’Alliance devront projeter davantage 
leur puissance à grande distance. Afin de 
défendre les intérêts alliés dans la région de 
l ’Asie‑Pacif ique, considérée par beaucoup 
comme étant le centre du commerce et de 
la puissance au XXIe siècle, les aviateurs de 
l’OTAN devront parfois parcourir de longues 
distances pour atteindre leurs principales 
zones opérationnelles qui seront inacces‑
sibles ou interdites aux forces maritimes ou 
terrestres. Une pensée novatrice s’imposera 
pour relever de pareils défis, surtout en ce 
qui concerne l ’utilisation de la puissance 
cybernétique, si l ’Alliance souhaite conser‑
ver son inf luence mondiale et régionale à 
une époque où les budgets de défense sont 
comprimés. La réussite continue supposera 
sans doute une intégration des capacités 
cybernétiques et spatiales et des ressources 
aériennes traditionnelles; ce sera là un atout 
particulièrement important dans un monde 
axé sur l’Asie.

L’Alliance de l’Atlantique Nord (OTAN) 
a prouvé sa valeur pendant la guerre froide et 
elle pourrait bien continuer de ce faire dans 
l ’avenir. Tout au long de l ’histoire de l ’Al‑
liance, la force aérienne en a été une pierre 
angulaire et elle conservera ce rôle encore 
longtemps. Cet état s’avérera prophétique à 
coup sûr si l’Europe demeure pacifique mais 
assujettie à des menaces extérieures. Afin de 
se préparer à une telle réalité, les membres de 
l’aviation militaire doivent modifier la façon 

dont ils comprennent la puissance aérienne 
pour s’adapter aux besoins découlant des 
tendances technologiques en évolution et à 
l ’ inf luence que celles‑ci auront sur l ’envi‑
ronnement de sécurité international. Ainsi, 
l ’Alliance et les divers pays pourront conti‑
nuer de profiter des avantages que procurent 
la liberté et la sécurité. 
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